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Chambre des Représentants. 

StANCE DU 9 l\fAns 1875. 

Emploi du crédit de 20 millions de francs alloué par la loi du 14 août 187 3, 
pour construction et ameublement de maisons d'école. 

Pl\EDIIEI\ RAPPORT 

PR'ËSENTÉ AUX CHA&IBRES LÊOISLATIVES P . .\R Il. DELCOUI\, MINISTRE l}E L'INTÉRlliOR. 

-· 
Satisfaisant aux prescriptions de l'article 7 de la loi du i4 août {875 ('): 

j'ai l'honneur de soumettre aux Chambres législatives u11 rapport sur l'emploi 
du crédit extraordinaire de vingt millions de francs affecté par ladite loi i, 
l'organisation matérielle de l'enseignement primaire. 

Ce rapport est divisé en deux parties. La première est relative aux mesures 
administratives prises en exécution de la loi. La seconde concerne l'emploi 
des sommes prélevées sur le crédit pendant les années 1873 et. -1874 pour être 
attribuées, à titre de subsides ou d'avances, aux provinces cl aux communes. 

CHAPITRE PREMIER. 

~IESURES ADJUl!SlSTRATIVES PnlSIS EN EXÉCU'J'ION DE LA LO!. 

A la date du {2 décembre {875, le Ministre de l'Intérieur a communiqué 
aux Gouverneurs, en les priant de le soumettre à l'examen des Députations 
permanentes et à l'avis des inspecteurs provinciaux de l'enseignement pri 
maire, un avant-projet de règlement destiné à assurer le service des construc 
tions scolaires d'après les principes établis par la nouvelle loi. 

Les observations, transmises au Département. de l'Intérieur à la suite de 
cette instruction , ont été attentivement examinées et il en a été tenu compte 
dans le règlement définitif du 2~ novembre 1874 (voir Annexe n° Il). 

------------------- 

(1) Voir aux annexes, sous le n• J, le texte de celle loi. 
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Ce règlement détermine la marche à suivre pour l'instruction des affaires 
concernant la construction, l'ameublement, la restauration 1 etc. des maisons 
d'école, tant sous le rapport technique qu'au point de vue financier; il 
indique les mesures à prendre pour la surveillance <les travaux, les réceptions 
provisoires et définitives des bâtiments, et fixe le mode d'allocation et de 
liquidation des subsides de l'Élat. 

Afin <le faciliter l'intelligence cl l'exécution de ce règlement 1 le Gouverne 
ment y a joint une instruction (/1-nnexe n° 111) qui en précise le but et la 
véritable signification. 

Le programme pour la construction et l'ameublement des maisons d'école 
introduit par circulaire ministérielle des 26-27 juin i8~2, et quelque peu 
modifié en t8~6, ne satisfait plus complélemenl aux exigences pédagogiques 
et à celles de l'hygiène. 
La question de la révision de ce programme a été soumise à l'appréciation 

du conseil supérieur d'hygiène publique et de la Commission centrale de l'en 
seignement primaire, et ces deux assemblées en ont fait l'objet d'une sérieuse 
étude. 

A la suite de Jeurs observations, un nouveau programme (voir Annexe 
11° IV) a été arrêté par décision ministérielle du '1.7 novembre {874. Parmi les 
améliorations qu'il consacre, il en est qui méritcntd'êtrcspécialemenlsignalées 
à l'attention; telles sont celles qui ont pour objet la distribution intérieure des 
locaux, l'étendue et la capacité des classes, la distribution de la Iumière , la 
disposition et l'étendue des préaux, l'aménagement des vestiaires , lavoirs et 
lieux d'aisances, le mode de construction des bancs-pupitres , le mobilier et 
les divers objets classiques. 
Les dispositions nouvellement introduites sont le fruit de nombreuses 

expériences faites pendant une période de 20 années. 
L'article 12 du règlement du 2o octobre susmentionné substitue, pour la 

surveillance des travaux de construction el pour la réception des matériaux, 
l'intervention des conducteurs des ponts et chaussées à celle des inspecteurs 
de l'enseignement primaire. 
L'intervention de ces agents est également obligatoire lors de la réception 

définitive des travaux. 
L'exécution de ces dispositions a été réglée par une circulaire du 28 octo 

bre !87 4 (voir Annexe n° V). 
Un arrêté royal portant la mème date (voir Ibidem) fixe le montant des 

frais de vacation. 
Quant à l'ex écu lion des plans et devis-types el à celle des modèles de 

cahiers des charges destinés à faciliter la bonne exécution des travaux ainsi 
que l'appréciation el le contrôle des dépenses, le Gouvernement a confié celle 
tâche à M. Blan<lol, architecte à Huy, qui est l'auteur d'un ouvrage publié 
en J869 sur les constructions scolaires en Belgique, et dont les éludes ont été 
complétées dans un voyage qu'il a fait récemment en Allemagne, accompagné 
d'un des inspecteurs provinciaux de l'enseignement primaire. 

Le texte du contrat intervenu a cc sujet entre Je Ministre de l'Intérieur cl 
M. Blaudot est reproduit aux annexes ci-après (voir 11° VJ). 

Il est à remarquer que le chiffre de 12,000 francs maximum de la rémuné 
ration allouée à M. Blandot pour la confection des plans el devis-types énu- 
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mérés dans ledit contrat, a été fixé par le conseil supérieur d'hygiène lui 
même : il représente un et demi pour cent de l'ensemble des devis; c'est le 
taux. communément adopté pour rémunérer les architectes de la confection 
des plans dont l'exécution ne leur est pas confiée. 

La dépense dont il s'agit est imputée sur les crédits ordinaires du Budget 
<lu Département de l'Intérieur. 

CHAPITRE Il. 

i'tlONTANT ET El\lPLOJ DES sounss PRÉLEVÉES EN ¼873 ET EN l87-' SUR LI! 

CRÉDIT EXTRAOIWINAIRE l)E VINGT l\lILLIONS, 

§ fer. - Subsides. 

I. 

Le dernier crédit extraordinaire d'un million de francs alloué par la loi du 
24 mai f 872 pour construction d'écoles, était entièrement absorbé dès la fin 
du mois d'octobre de la même année. A partir de cette époque jusqu'au mois 
d'août 1875,'aucun autre crédit de l'espèce n'a été mis à la disposition du Gou 
vernement; cependant il fallait assurer la marche du service et, dans ce but, 
le Gouvernement, confiant dans la sollicitude des Chambres, n'a pas hésité à 
promettre l'intervention de l'État aux communes qui attendaient. cette pro 
messe, soit pour mettre en adjudication des projets de construction déjà 
approuvés, soit pour commencer ou continuer des travaux déjà adjugés. Le 
montant des engagements pris par le Gouvernement depuis le mois de novem 
bre 1872jusqu'en août 1875 s'est élevé à 8~9;295 francs. 

Comme l'a déclaré le .Ministre de l'Intérieur pendant ]a discussion de la loi 
(séance du 26 juin 1875, Ann. parlemen., pp. 1455 et suiv.) 1 les subsides 
promis ont été fixés d'après les règles en vigueur antérieurement à la nouvelle 
loi, et en vertu desquelles les Députations arrêtaient, pour chaque commune 
séparément, la répartition des frais de construction et d'ameublement, en pre 
nant pour base la situation des ressources locales, et en mettant. le déficit à la 
charge de la province et. de l'État dans la proportion de deux cinquièmes pour 
la première et de trois cinquièmes pour le second. 
Le montant des subsides promis sur les fonds de l'État s'élevant, comme il 

vient d'être dit, à la somme de 8D9,293 francs et celui de la dépense générale 
atteignant le chiffre de 2,5451082 francs (dont le tiers représente 78t,027 
francs), le Gouvcrnement , autorisé exceptionnellement , dans cette circons 
tance, à dépasser la limite du tiers prévue par l'article 5, § 1er de la loi, a ré 
parti l'excédant, soit 78,266 francs, ~e la manière suivante : 

1° 14,967 francs sur le nouveau crédit; 
~0 65,299 francs sur l'excédant disponible du crédit'uridinaire du Budget 

de 1872 (voir aux Annexes le relevé n° VII). 
Le tableau suivant renseigne, par province, la subdivision des dépenses 

spéciales dont il vient d'être question,avec indication des parts d'intervention 
des communes, des provinces et de l'État : 
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11. 

Le relevé n°V III(voiraux Annexes )comprend les communes envers lesquelles 
le Gom·ernement n'avait pas pris d'engagement positif, mais dont les projets 
avaient été dressés et approuvés conformément aux instructions en vigueur 
avant la loi du -14 août 1875. 

Le tableau suivant indique, par province, la récapitulation des dépenses 
faites de ce chef ainsi que le montant des ressources locales et les subsides 
des provinces et de l'État destinés à faire face à ces dépenses : 
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Dans six provinces, la quote-part d'intervention de l'État s'est trouvée 
inférieure au tiers de l'ensemble des dépenses. Seules, les provinces de Flan 
dre occidentale et de Hainaut ont demandé et obtenu une somme légèrement 
supérieure à ce tiers : c'est. ce qui explique les subsides supplémentaires de 
27f 1 !586 et 5~9 francs qui leur ont été respectivement alloués sur le crédit 
ordinaire du Budget de ¾875, ?fir~ de ne pointdépasser, en ce qui concerne 
le crédit extraordinaire, la limite proportionnelle tracée par l'article 5 de la 
loi du i 4 août f 875. 
Le tableau suivant donne, par province, le relevé des dépenses faites ou 

décrétées depuis le mois de novembre -1872 jusqu'au 5t décembre f 875, ainsi 
que les moyens employés pour y faire face : il est la combinaison et la réca 
pitulation des deux tableaux précédents : 
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111. 

La situation, créée en f 8751 n'étant que transitoire, c'est seulement à partir 
de f 874 que la loi a pu être régulièrement appliquée dans toutes les parties. 
Les projets de construction et d'ameublement ont été introduits d'après les 
instructions contenues dans l'avant-projet de règlement en date du i2 dé 
cembre 1875 et reproduites en partie dans le règlement définitif du 2~ no 
vembre 1874. 
L'annexe n° VIII indique, par commune, l'objet et le montant des dépenses, 

la répartition de celles-ci entre les communes, les provinces et ,l'État, ainsi 
que les parts d'intervention portées au Budget de 1874. En voici le résumé 
par province : 

5 
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écheaut , des frais d'acquisition de lerra,os, ainsi que dea frais de 
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81,272 • 38,787 " 120,050 • 60,0i15 • 33.33 180,084 • 81,2i2 . 38,78i • 1 ~0,059 . G0,0:?5 • 33.33 
1 
1 

72,462 n 35,838 n 108,300 n 50,447 • 31.ïS 1511,7 • 7:?,402 . 35,8,8 llll:I.MO • !'io,117 Ill l . 1' 

' 1 
17811S07 64 80,106 " 207,703 64 133,;94 • 33.3~ 401,"i57 64 tïS,5117 6-i 119,IDG • 20; ,763 1;4 133,704 • 33.H 

-- --- 
lfOJCDDC lfllJns:lit 

1,725,136 47 837,644 73 2,502,781 20 1,233,625 80 3?..4U 3,430,822 8ï 1,590,288 80 740,650 31 2,;s.;o,œo 11 1,09-:5,883 70 31.88 



Il résulte du tableau <JÜÎ précède que .sur un ènsemble de dépenses s'élevant 
à 5,79ô,407 francs, les communes ont fourni une somme de fr. t,72~,Hi6 47 C', 
les provinces. fr. 857,644 75 c• et l'État, fr. j ,253,6'.!t> 80 c• ou 52.49 p. 0/o• 
Ce dernier chiffre est de 1.26 p. 0/o inférieur à la moyenne des deux autres. 

D'après l'article 9 {§§ 5 et 4) du rêglement du 25 novembre 1874, « si la part 
,> contributive de l'Etat dans l'ensemble de la dépense est inférieure à la 
)) moitié des parts contributives réunies des communes et de la province, il 
" sera tenu compte de la différence, l'année suivante, au profit de ces der 
n ni ères. Si, au contraire, par suite de circonstances exceptionnelles, il est 
)> constaté ultérieurement que la part d'intervention de l'État excède la 
,> moitié de ce montant, il sera tenu compte de la différence, l'année sui 
,, vante, au profit de l'État. n 

Le tableau suivant indique, par province, le montant des sommes à repor 
ter à l'exercice 187fS : 



- Jl[OITIÉ SOMMES 
MONTANT PART PART du PART à reporter à l'cvercice ,~1:5 

d'Intervention · d'intervention 
montant des paris ·- 

PROVINCES. d•• d'Intervention d'Intcrvenrion au profit au prulil des de, de, ••• communes 
provinces et des do , dépenses. provinces. et des de l'État. communes. l'Élal. provinces réunies. eommunes. 

Anvers. 6:56,033 75 297,26!5 61 148,819 39 223,042 50 l 80/MS ï5 33,003 i5 " 

Brabant 1,114,796 79 4ii,414 40 270,890 34 Si4,152 57 366,492 05 7,ü6;) 32 " 

Fl.1ndre occidentale . 67,848 72 lï,462 72 27,772 ,, 22,617 36 :!2,61 ~ " 3 36 .. 

Flandre orientale 126,602 " 57,728 " 27,549 ., H,638 50 41,525 .. 1,:'il1 50 ,, 

Hainaut 195,042 10 110,828 10 47,840 n 64,3:54 05 CiCi,374 .. . 2,0;;~ 95 

Liégé . 915,695 n 462,136 " 150,953 . 306,544 50 302,60(> , 3,\158 50 " 

Limbourg. 180,084 . 81,272 " 38,787 n 60,029 50 60,025 1 4 50 " 

Luxembourg . 158,747 72,462 35,S38 54,150 50,447 
1 3,70:j • . " • 

"1 
n ., 

Namur , 401,557 64 1ï8,567 64 89,196 n 15:5,881 82 133,ï94 87 82 . • 1 
1 
1 

. fr. 3,796,407 1,725,136 47 1 
49,804 75 Touux. ~ 857,644 7'5 1,281,:;90 00 1,2=>3,025 80 1 2,0:;9 ;5 

1 i 
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Une seule province, le Hainaut, se trouve dans le cas prévu par le§ 4 de 
l'article 9. Toutefois, la somme qui a été liquidée à son profit ne dépasse pas 
la moitié des allocations communales et provinciales réunies ou le tiers de la 
dépense prévue pour t87 4. 

§ 2. - Avances faites ciux provinces et aux eomm unes conformément 
à l'article 4 de la loi. 

D'après l'article 4 de la loi du 14- août 1875, le G0t1Yernement est autorisé 
à faire aux provinces et aux. communes, pour le service des constructions 
d'écoles, des avances à l'intérêt de quatre pour cent, remboursables par an 
nuités comprenant l'intérêt et l'urnortissernent. 

Aucune avance n'a été faite en 1875. 
Le relevé n° X des annexes indique, par province et par commune 1 les 

avances faites pendant l'année 1874-. 
En voici le résumé : 

1° Avances anx provinces . . fr. 700,000 )) 

2° Avances aux communes: 

/ Anvers ( 7 communes) fr. Mî,O0O )) 

\ Brabant (H - ) {79,100 )) 

"' Flandre oc~idenlale ( fJ - ) 67,o0O )) 

~ 1 Flandre orientale ( fJ - ) 46,400 )) 

-~ 1 Hainaut (10 - ) 268,700 )\ / 886,700 )) 

f Liégé ( 6 - ) 106,400 )) 

~ Limbourg ( 3 - ) 54,000 )) 

Luxembourg ( 4 -- ) '11 }500 )) 

Namur (tO - ) {28,100 )) 

ToTAL des avances. . . fr. t,086,700 )) 

D'après ce résumé, il y a lien de classer de !a manière suivante les pro 
vinces, relativement à la moyenne des avances faites par commune. 

i. Liége, moyenne. . . . fr. 17,755 )) 

2. Brabant, )) f 6,282 )) 

5. Hainaut, )) i4,f42 )) 

4. Flandre occidentale, )) f.5,~00 )) 

?S. Namur, )) . -12,8iO )) 

6. Limbourg, )) . f f ,555 )} 

7. Flandre orientale, )) . . . . 9,280 )) 

8. Anvers, )) 6,450 )) 

9. Luxembourg: )) . 2,870 )) 

lUOYENNE PAR COMl\lUNE. . • f11• :l.1,~98 55 
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En récapitulant les sommes prélevées depuis la date de la promulgation 
de la loi (i4 aoû! !873) jusqu'au 5f décembre t874, on constate: 

-1° Qu'en f 875, le Gouvernement a accordé des subsides jusqu'à ccncur- 
rence d'une somme de . . fr. 1,44-?S,166 » 
non compris 64,7H$ francs prélevés sur le crédit ordinaire 
du Budget. 

2° Qu'en f 874 les subsides promis se sont élevés i1 . 1,255,62D 80 
dont fr. :1,905;855 70 c1 ont été définitivement alloués sur 
ledit exercice. 

ToT~L DES SUBSIDES. . fr. 2,676,79i 80 
5° Que le montant des sommes avancées aux provinces et 

aux communes s'élève à. . . . . . . fr. 1,!586,700 » 

Le total des engagements cl des prélèvements atteint donc 
le chiffre de. . . . . fr. 4;265,49-t 80 

Or, le crédit étant de. . . . 20;000,000 » 

la somme disponible au ,ter décembre 1874 est de . fr. H>,736,oOS 20 

y compris un report, à l'exercice de 187~, de fr. 47,764 80 es en faveur des 
provinces et des communes, comme il est dit ci-dessus. 

•• 
Il résulte de CC' qui précède que, du 14 août f875 au 5f décembre -187 4, 

une somme de 8,427,6;'.>9 francs; clans laquelle les communes sont intervenues 
pour fr. 5,90~1.9:>i 47 es (46 '/t p. 0/0)1 les provinces pou1· fr.1,780,220 75 c• 
(2i p. 0/0) et l'Elat pour fr. 2,741;~06 80 C3 C) (52 '/, p. 0/0) a été affectée : 

1° A la construction de deux cent huit maisons d'école avec logement d'in 
stituteur ou d'institutrice; 

2° A la construction de trois maisons d'école sans logement d'instituteur; 
5° A la construction de quinze maisons d'habitation pour instituteur ou 

institutrice; 
4° A l'achat de cent quarante-sept mobiliers classiques; 
?,0 A l'exécution de travaux de réparation, d'agrandissemen l et d'amélio 

ration de quatre-vinyt-neuf bâtiments d'école. 

On ne peut que se féliciter d'un pareil résultat. La loi du 14 août 1875 a 
donné à l'organisation matérielle de l'enseignement primaire une nouvelle et 
vigoureuse impulsion; et tout fait prévoir que le pays sera promptement doté 
d'installations suffisantes pour les besoins de l'enseignement primaire. 

(1) Dont fr. i,676,791 80 c' sur le crédit extraordinaire de vingt millions el fii,715 francs 
sur le crédit ordinaire du Budget, 



[N° H2.] ( f 6 ) 

NB. Le dernier rapport sur l'état de l'enseignement primaire ne renseigne 
que pa1· province le montant des dépenses faites pour l'organisation maté 
rielle scolaire pendant les années 1870, f 87(el 1872. 

Ce travail est complété par les tableaux. reproduits aux. annexes, sous le 
n° XI. lis donnent le relevé nominatif des communes qui ont obtenu de ce 
chef des subsides pendant la période triennale en question, avec indication 
du montant et de l'objet de la dépense, ainsi que du chiffre des subsides de 
la province et de l'État.. 
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ANNEXES. 
ANNEXE 1. 

Loi du 14 aot)t 18 7 3, allouant au llépartenieut de l'Intérieur un crédit 
extraordinaire de vingt millions de francs pom· construction et ameu 
blement de maisons d'école. 

TEXTE DE LA LOI. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALlJ'r. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit: 

ARTICLE PREMIER. 

il estouvert' au i\'iinistère de l'Intérieur un crédit extraordinaire et spécial 
de vingt millions de francs (20,000,000 de francs), pour la construction et 
l'ameublement de maisons d'école. 

Ce crédit sera couvert par les ressources ordinaires et, au besoin 1 par une 
émission de bons du Trésor. 
, Les bons pourront' être émis' à des échéances diverses, sans que l'échéance 

la plus longue dépasse cinq ans. 

ART. 2. 

Le crédit de vingt millions de francs sera employé en subsides de l'État et 
en avances aux provinces et communes, conformément auxarticles suivants. 

ART. 5. 

La part d'intervention de l'État à titre de subside ne pourra dépasser, en 
moyenne, un tiers de l'évaluation de la dépense totale. Lés provinces et les 
communes supporteront ensemble les deux. autres Liers. 
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La moyenne sera établie chaque année par province, dans le premier tri 
mestre de l'exercice, d'après les allocations portées aux budgets de la pro 
vince et des communes. 

Les excédants de dépenses résultant, soit du changement des plans, soit 
de l'insuffisance des devis, soit d'imprévu, seront à la charge exclusive des 
provinces et des communes. 

ART. 4. 

Le Gouvernement est autorisé à faire aux provinces et communes, pour 
ce service, des avances, à l'intérêt de quatre pour cent, remboursables par 
annuités qui comprendront l'intérêt et l'amortissement. 

ART.~- 

Les provinces délivreront à l'État, en représentation et pour recouvrement 
des avances qui leur seront faites. des titres d'annuités réguliers, en forme 
de mandats sur la caisse provinciale et payables aux échéances convenues. 

De même, les communes délivreront des assignations régulières, sur leur 
part de fonds communal. 
Toutefois, si leur part de ce fonds est aliénée en garantie d'emprunts anté 

rieurs .. ou si la partie libre est insuffisante pour couvrir le service. des an 
nui tés, le Gouvernement pourra accepter des mandats en la forme définie au 
§ 1 e1• du présent article. 

ART. 6. 

Les sommes recouvrées du chef des avances seront employées en rachats 
de titres de la Dette publique ou de bons du Trésor. 

ART. 7. 

Chaque année, il sera fait aux Chambres un rapport sur l'exécution de la 
présente loi. 

Donné à Bruxelles, le 14 août !87~. 

LÉOPOLD. 

P AR•tL"Ê Roi : 

Le Ministre des Finances, 
J. MALOU. 

Le JJ,Jinistre de l'Intérieur, 
· DELCOUR. 

Vu et scellé du sceau de f'État. 

Le 1'lin'istre de la Justice, 
T. DE LANTSHEE:RE. 
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ANNEIB Il. 

Règlement général traçant la marche à suivre pour assurer le service 
des constructions de bâtiments d'école. 

LÉOPOLD Il, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR' SALUT. 

,, Vu la loi du f4 août f 875, qui ouvre au Département de l'Intérieur un 
crédit extraordinaire et spécial de vingt millions de francs t20,000,000 fr.) 
pour la construction et l'ameublement de maisons d'école; 

» Vu, notamment, l'article 5 de cette loi, réglant l'intervention des com 
munes, des provinces et de l'État dans les dépenses relatives à cet objet; 

,> Considérant qu'il est utile d'assurer, par voie de règlement général, la 
marche du service des constructions de bâtiments scolaires prévues pa1· )a 
susdite loi du f 4 août f 875; 

» Vu l'article 67 de la Constitution; 
» Vu l'avis de Notre Ministre des Travaux publics; 
,, Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, les Députations per 

rnanenles des conseils provinciaux entendues, 

» Nous AVONS ARRÈTf: ET ARRÊTONS : 

» ART. fer, - Le conseil communal détermine, sous l'approbation de l'au 
torité compétente, l'inspecteur provincial de l'enseignement primaire entendu, 
]'emplacement des maisons d'école à construire. 

» JI fait dresser ensuite les plans détaillés de ces maisons, de leurs dépen 
dances et de leur ameublement, ainsi qu'un devis estimatif de la dépense et 
un projet de cahier des charges. 

» Lorsqu'il s'agit d'une construction d'intérêt mixte comprenant, outre le 
bâtiment d'école et ses dépendances 1 des locaux destinés notamment au ser 
vice de l'administration communale ou de la justice de paix, le montant des 
frais à résulter de la construction de ces locaux est indiqué d'une manière 
distincte dans Je devis. 

» ART. 2. - Le conseil communal arrête les plans, devis et cahier des 
charges, et détermine la part contributive de la commune dans la dépense, 
ainsi que les moyens d'y faire face. 

» Le projet est transmis au Gouverneur à fin d'instruction. 
1, ART. 5. - La Députation permanente, saisie de ce projet, examine no 

tamment si les plans répondent à leur destination; si le devis estimatif n'est 

6 
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pas exagéré, et si la part contributive de la commune dans la dépense est 
proportionnée à ses ressources. 

» Ce collége, après s'être assuré que le projet est réalisable au moyen des 
ressources financières réunies de la commune, de la province et de l'État, 
approuve les plans, devis et cahier des charges. 

l> Toutefois, en cas de désaccord entre la Députation permanente et le 
Gouverneur, il en est référé au l\linish·e <le l'Intérieur 

» ART. 4. - La Députation permanente détermine, sous la même réserve: 

» 1 ° La part proportionnelle qui doit être distraite du montant de la dé 
pense totale et mise à la charge exclusive de la commune, soit à raison du 
caractère de luxe que certains travaux présentent, soit parce que ces travaux, 
prévus à l'article jer, § 5 ci-dessus , sont étrangers au service de l'enseigne- 
ment primaire; · 

» 2° La part contributive propcrtionnelle de la commune dans le surplus 
de la dépense totale. 

» AnT. ~- - L'administration communale procède ou fait procéder à l'ad 
judication des travaux et en soumet immédiatement l'acte à la députation per 
mancnte. 

» A1rr. 6. - L'adjudication approuvée, le conseil communal inscrit au 
Budget la somme nécessaire pour pourvoir à la depense. 

>> I. .• a part d'intervention de la commune peut, au besoin. être répartie par 
moitié sur cieux exercices successifs. 

» ART. 7. - La députation permanente fixe ensuite, pour chaque projet 
séparément, ln part d'intervention de la province, s'il y a lieu, en tenant 
compte des réserves établies par l'article 5 de la loi du 1.4 août !875~ qui 
limite au tiers de la dépense totale par province, le montant des subsides de 
l'État. 

» Le Gouvernement détermine enfin, sur les propo~itions de la députation 
pcrmanenle , le chiffre des subsides à accorder par l'Etat pour assurer l'exé 
cution du projet. 

» ART. 8. - Tous les ans, dans Je courant du mois de février, la députa 
tion:permanenle dresse un relevé des projets de construction <>t d'ameuble 
ment de maisons d'école déjà approuvés, el dont l'exécution, au point de vue 
financier, a été assurée conformément à l'article précédent. 

)) Cc relevé est envoyé an Département de l'intérieur avant le :1 or mars Il 
renseigne notamment, pour chaque projet séparément : 

» -:1° Le montant de la dépense résultant de l'adjudication et, s'il y a lieu, 
le pri~ d'acquisition du terrain, déduction faite de la part proportionnelle 
prévue à l'article 4-, n° 1; ci-dessus; 

n 2° Le montant des parts contributives de la commune, de 1a province et 
de l'État dans la dépense; sauf les cas exceptionnels, la proportion des parts 
communales et provinciales réunies ne pourra être inférieure aux deux tiers 
de l'ensemble de celte dépense; 

>l 5t> Le montant de l'allocation communale et du subside provincial impn- 
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tables .sur les Budgets de l'exercice et destinés à couvrir, pendant cet exer 
cice, tout ou partie de la dépense. 

>) AnT. 9. -· Dans le courant du mois de mars, le Gouvernement arrête, 
par province, le chiffre maximum des subsides i1 accorder, par l'État, pour 
l'exercice; cc chiffre ne pourra être supérieur à la moitié du montant des allo 
cations communales cl des subsides provinciaux réunis, prévus au n° 5 de 
l'article précédent 

» Le Gouvernement détermine, en outre, la part des subsides qui pourra 
être affectée à l'exécution de chacun <les projets qui figurent au relevé prévu 
par l'article précédent. 

>1 Si la part contributive de l'Etat: Jans l'ensemble de la dépense, est infé 
rieure à la moitié du montant <les parts contributives réunies des communes 
et de la province, il sera tenu compte de la différence, l'année suivante, au 
profit de ces dernières. 

>) Si, au 'contraire, par suite de circonstances exceptionnelles; il est con 
staté ultérieurement que la part d'intervention de l'~:tat excède la moitié de 
ce montant, il sera tenu compte de la différence, l'année suivante, au profit 
de l'État. 

» ART. 10. - Les dispositions qui précèdent sont applicables à l'agrandis 
sement et à l'amélioration des maisons d'école existantes, aux ameublements, 
ainsi qu'aux travaux ou acquisitions ordonnés d'office. 

)> ART. 11. - L'exécution par voie de régie n'a lieu qu'cxceptionnellement, 
et pour autant que les travaux ne puissent, par leur nature, foire l'objet d'une 
adjudication publique. La Députation permanente statue sur les demandes 
d'autorisation et prescrit, le cas échéant: les mesures nécessaires pour assurer 
le bon emploi des fonds. 

>> AnT. 12. - La surveillance des travaux de construction et la réception 
des matériaux ont lieu collectivement par les délégués des administrations 
communales et provinciales cl par les conducteurs des ponts el chaussées. 

>) La réception définitive des bâtiments se fait à l'intervention collective 
des mémos agents et de l'inspecteur de l'enseignement primaire : celle du mo 
bilier: à l'intervention collective des délégués des administrations commu 
nales et provinciales et de l'inspecteur de l'enseignement primaire. 

» ART. 15. - Les subsides de l'État sont liquidés de la manière suivante, 
sans préjudice à la disposition de l'article 9 ci-dessus. 

» La première moitié, sur la production de certificats constatant qne les 
travaux ont été mis en œuvre, 

,, La seconde moitié, sur la production du procès-verbal de réception défi 
nitive. 

n A1\T. 14. - Les excédants de dépenses résultant des travaux non prévus 
aux plans et devis approuvés conformément a l'article 5, ne peuv,ent, sous 
aucun prétexte, accroitre le montant de la pari. d'intervention de l'Etat. 

» AnT. H5. - Les communes ne peuvent obtenir de subsides de l'État, 
pour construction ou ameublement de maisons d'école, qu'à la condition d'at 
tribuer à l'une des caisses de prévoyance des instituteurs, comme subven- 
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tion , les intérêts a provenir du dépôt temporaire de ces subsides à la caisse 
d'épargne. 

» Les intérêts seront versés à la caisse centrale par les villes et à la caisse 
. provinciale par les communes rurales. 

» ART. i6. - li seraupublié , par Notre Ministre de l'Intérieur, un pro 
gramme détaillé des règles à observer dans la construction, les dispositions 
intérieures et l'ameublement des maisons d'école au point de vue de l'hygiène 
et de la pédagogie. 

» A ce programme seront joints des plans et devis-types et des modèles de 
cahiers des charges destinés à faciliter la bonne exécution des travaux, ainsi 
que l'appréciation et le contrôle des dépenses . 

,, ART. n. - Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. » 

Donné à Bruxelles, le 2;, novembre f 874. 

LÉOPOLD. 
PAa LE Roi: 

Le .Ministre de l'Intérieur, 
DELCOUR. 

-- 
ANNEXE Ill. 

CIRCULAIRE AUX GOUVERNEURS. 

(( MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

,, J'ai l'honneur de vous transmettre quatre exemplaires du reglemenl gé 
néral approuvé par arrêté royal du 2~ novembre j 874~ traçant la marche à 
suivre pour assurer le service des constructions de bâtiments d'école. 

» _Dans le but de faciliter l'intelligence et l'exécution de ce règlement, il 
m'a paru utile de le faire accompagner d'une instruction qui en précise le but 
et la véritable signification. Cette instruction reproduit en partie les observa 
tions que j'ai déjà eu l'honneur de vous communiquer par circulaire du 
12 décembre 1875. 

» ART. 1er Dl) RÈGLEIIIEt'iT. 

n Lorsqu'il est reconnu nécessaire de construire une nouvelle école, le 
premier point à examiner est celui de son emplacement. 
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» L'école, pour être fréquentée, doit être le moins éloignée possible des 
agglomérations de population qu'elle est destinée à desservir. Elle doit être, 
au contraire, éloignée de tous établissements dont le voisinage serait , pour 
Ies enfants, une cause de désordre on de distraction. Le terrain qu'elle occu 
pera doit être ou devenir une propriété communale. Ce n'est que pour autant 
que la commune ne posséderait aucun terrain convenable, qu'elle serait 
fondée à solliciter l'autorisation d'en acquérir un. 

» Le plan de l'école et de ses dépendances, devant être approprié à son 
emplacement, ne sera dressé que lorsque le choix, fait par l'administration 
communale, du terrain destiné aux constructions aura reçu l'assentiment de 
l'autorité supérieure. 

» L'examen de celte question doit être, avant toute autre, déféré à l'ap 
préciation et à la décision de cette autorité. Toutefois, dans les cas d'urgence 
ou lorsque la commune désire gagner du temps, elle peut, mais à ses risques 
et périls, faire procéder à la rédaction des plans, devis et projets de cahiers 
des charges, sur l'avis favorable de l'inspecteur provincial, préalablement 
consulté. 

» Les principes et règles à observer dans la formation de ces documents 
seront tracés par le Gouvernement à l'époque où les plans et devis-types pré 
vus à l'article !6, § 2, du règlement, seront mis à la disposition des autorités 
locales. Celles-ci continueront à se conformer, jusqu'à celte époque, aux 
instructions en vigueur sut· ce point. 

>) On s'est plaint souvent, notamment au sein des Chambres, des dépenses 
qu'occasionne à l'État le luxe que mettent certains architectes dans la con 
struction ou dans la décoration des maisons d'école. 

,> Sans vouloir proscrire une certaine élégance, appropriée à la destination 
de ces bâtiments et au plus ou moins d'importance des localités, le Gouver 
nement décline formellement son intervention financière dans les dépenses 
de luxe, comme étant étrangères aux intérêts de l'enseignement. 

" Si certaines villes, dont les ressources sont abondantes, veulent donner 
à leurs écoles des dimensions ou une apparence plus ou moins monumentale, 
elles sont parfaitement en droit de le faire, mais à leurs frais. L'article 4, 
n° i, du projet de règlement est explicite sur ce point. 

» L'observation qui précède s'applique, par identité de motifs; au prix 
d'achat de terrains dont l'étendue excéderait les besoins de l'école ou que la 
commune désirerait acquérir, sans utilité bien démontrée pour l'enseigne 
ment, dans un endroit de la localité où le prix des immeubles est plus élevé 
qu'ailleurs; dans l'un et l'autre cas, la part de la dépense qui excède les be 
soins sera à la charge exclusive de la commune. 

» C'est sous cette réserve que le Gouvernement continuera à intervenir, à 
l'aide de ses subsides, dans les acquisitions de terrains, lorsqu'il sera cons la té 
d'ailleurs que la commune ne dispose d'aucun emplacement convenable.Iêi 
l'école qui doit être construite sur un terrain à acquérir est destinée à rem 
placer une école existante, la valeur estimative du terrain communal sur 
lequel celle dernière est établie sera comprise parmi les ressources locales ap 
plicables à l'acquisition projetée. 
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» Certains bâtiments d'école, surtout dans les campagnes, ont parfois une 
destination complexe, en ce sens qu'une ou plusieurs salles sont réservées 
aux réunions du Conseil ou clu Collège échevinal, à la tenue des audiences du 
juge de paix, au dépôt d'archives, etc. Il est évident que l'extension donnée 
aux constructions et parfois au terrain, dans le but d'en utiliser ainsi une 
partie pour des services étrangers à celui de l'instruction, ne saurait avoir 
pour effet <le mettre à contribution les crédits de la province et de l'État ex 
clusivement destinés à favoriser le développement de l'enseignement pri 
maire. Il importe donc que le montant de la dépense spéciale à faire dans le 
but indiqué ne soit point confondu dans l'ensemble du devis 1 qu'il soit indi 
qué séparément. C'est cc que prescrivaient déjà les instructions; c'est ce que 
prescrit de nouveau l'article f cr,§ 5. du 1·èglement. 

» Ain. 2. 

» Le Conseil communal, en approuvant les plans, le devis et le cahier des 
charges, examine si les ressources de la commune lui permettent de sup 
porter Ia totali te de la dépense et , dans la négative, détermine le montant de 
sa part contributive. 

» Les dépenses de construction et d'ameublement de maisons d'école sont 
mises, par la loi, à la charge des communes, auxquelles le Gouvernement et 
la province ne peuvent venir en aide qu'en cas d'insuffisance réelle de Jeurs 
ressources. Ces dépenses, étant extraordinaires de leur nature, puisqu'elles 
ne se reproduisent pas annuellement, ne sauraient être, dans la plupart des 
cas, couvertes au moyen des revenus annuels de la commune. C'est donc à 
créer des ressources extraordinaires qu'elle doit s'appliquer pour couvrir, la 
dépense, soit par voie d'imposition, soit en aliénant certains biens commu 
naux, soit en recourant à l'emprunt. 

» La loi du i4 août 1875,qui autorise le Gouvernement à employer une 
partie du crédit de 20 millions, qu'elle a mis à sa disposition, en avances à 
faire aux communes moyennant un intérêt de 4 p. 0/o et qui donne à celles-ci 
<le grandes facilités pour le remboursement, lève en grande partie les diffi 
cultés provenant de l'insuffisance des ressources, qui obligeait certaines com 
munes à restreindre leur part d'intervention dans des limites trop étroites. 

» Aussi n'est-ce qu'à titre exceptionnel que les Députations permanentes 
admettront, à l'avenir, certaines communes à ne supporter qu'un tiers de la 
dépense; quant au minimum d'intervention , fixé actuellement au sixième de 
cette dépense, les communes les plus pauvres seront seules admises à en ré 
clamer le bénéfice. 

» Les administrations communales ne doivent pas perdre de vue c1ue la loi 
du f 4 août 1873 limite, en moyenne, par province, la proportion de l'inter 
vention de l'État au tiers de la dépense : c'est la un maximum qui ne peut 
être dépassé. Si les communes, méconnaissant l'utilité sociale des travaux 
qui ont pour objet de répandre les bienfaits <le l'instruction, n'y consacraient 
point une somme suffisante, ou ces travaux. seraient ajournés au grand préju 
dice de l'intérêt bien entendu des communes elles-mêmes, ou l'autorité supé 
rieure se verrait dans la nécessité de procéder d'office. 
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» L'article 6 du règlement doit être compris en ce sens, que les Conseils 
communaux, en approuvant les plans cl devis dans leur ensemble, détermi 
neront leur part contributive dans la totalité de la dépense prévue, ainsi qnc 
les moyens d'y faire face, et décideront, pai· la mème délibération , si cette 
part portera sur un ou sur deux exercices (t,ofr art. 61 § 2). 

» Si, dans certains cas, qui ne peuvent être qu'exceptionnels I une partie 
des ressources que la commune compte affecter à la dépense consiste en ap 
ports faits en nature, leur valeur estimative sera inscrite au Budget. 

» Le projet que l'administration communale transmettra au Gouverneur 
conformément à l'article 21 § 2; du règlement, comprendra, outre les délibé 
rations du Conseil, les plans, devis et cahier des charges, un état <le rensei 
gnements dressé conformément au modèle A ci-annexé. 

" Le Gouverneur, avant de soumettre le projet à la Députation perma 
nente, Je communiquera. à fin d'avis , ü l'inspecteur provincial de l'enseigne 
ment primaire. 

)> A1rr. 5. 

» L'article 5 énumère les points qui doivent le plus particulièrement fixer 
l'attention de la Députation permanente 1 saisie du projet. Ce collége , après 
avoir constaté l'utilité de créer dans la localité une école de gar~ons, une 
école de filles ou une école mixte: examinera si l'emplacement propose est 
convenable. Il consultera, à cet égard: le plan général do la commune, ainsi 
que le plan d'ensemble qui devra être fourni par l'autorité locale à l'appui 
de sa demande et qui indiquera, dons un certain rayon 1 les voies de commu 
nication, les cours d'eau: canaux: marais, rigoles et fossés, les constructions 
et établissements de toute nature 1 elc., qui existent dans le voisinage du lieu 
où il s'agit de construire l'école; il prendra connaissance du rapport de l'in 
specteur provincial; il s'assurera enfin, d'après les extraits du plan cadastral 
(s'il s'agit d'un terrain à acquérir), qu'il n'y a dans la localité aucun bien 
communal dont il pourrait èlrc fait convenablement usage pour y établir le 
bâtiment nouveau. La nature du sol, l'exposition et ln salubrité des lieux 
doivent faire l'objet d'un examen allenlif; les conditions que l'emplacement il 
choisir doivent réunir à cet égard , déjà indiquées dans les instructions; sonl 
prévues dans le programme à publier par le Gouvernement. 

» Pour vérifier si les plans répondent à leur destination: la Députation 
aura à tenir compte du nombre el du sexe des enfants auxquels l'école est 
destinée; elle devra s'assurer que le terrain et les bàtiments auront i dans de 
justes limites) une étendue suffisante, non-seulement pour les besoins du 
présent, mais aussi pour ceux de l'avenir: en tenant compte de l'accroisse 
ment continu de la population; que l'aspect de l'école, sans être luxueux, ne 
laissera rien à désirer sous le rapport du bon goùl; que les constructions 
offriront toutes les garanties de solidité. 

>> La distribution intérieure des locaux, la séparation des sexes dans les 
écoles mixtes, la division des classes et leurs dimensions i la distribution de 
la lumière 1 la ventilation: le chauffage, la facilité de circulation, la disposi- 
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lion des préaux, l'ameublement des salles, etc., sont autant de points imper 
tants qui devront fixer l'attention de la Députation permanente. 

» Cc collège trouvera, 11our l'examen de ces questions, d'utiles éléments 
d'appréciation dans le prograrnme ministériel et dans les plans-types que 
publiera le Gouvernement. 

>> Les métrés ou devis-types (JUÏ seront annexés aux plans-modèles facilite 
ront, d'une autre part. le contrôle des devis dressés par les autorités locales; 
dans les intentions du Goun•rnemcnt, ils contiendront, pour chaque spécimen 
d'école; des indications détaillées au point de vue de la quantité, des dimen 
sions; du poids; ctc., sur tout cc qui concerne les terrassements, la maçon 
nerie, la chai-pente, la couverture cl le carrelage, remploi de )a pierre bleue; 
du for ou du zinc; le plafonnoge , la menuiserie, la peinture, etc. A chaque 
article du devis sera rapporté un chiffre donnant l'évaluation moyenne de la 
dépense. 

» A l'aide de ces documents, il sera facile; en tenant compte de Taugmen 
lation ou de la réduction cp1e chaque chiffre doit subir pour représenter le 
coût réel des matériaux, du transpo rl et de la main-d'œuvro dans la localité 
où l'école doit élre établie, de déterminer d'une manière assez approximative 
quelle serait la dépense nécessaire pour mettre il exécution clans cette localité 
le plan auquel le devis-type se rapporte. 

>> Le montant de celle dépense servira, en quelque sorte, de criterium pour 
apprécier si celle qu'exigerait lu réalisation du plan proposé par la commune 
n'a rien d'cxagéré. 

>> Quant à l'exactitude du devis annexé à cc dernier plan, elle pourra ètrc 
vérifiée par les agents de la province. 

,> La valeur des apports faits en nature devra être l'objet d'un contrôle 
sérieux. 

,i Une des missions les plus délicates que la Députation permanente est 
appelée à remplir en matière de construction d'écoles, est celle d'apprécier 
jusc1u'à quel point 1ft part de dépense que la commune offre de prendre à sa 
charge est proportionnée à ses ressources, 

)) Ainsi qu'on ra rappelé dans le cours des débats parlementaires, ce que 
l'on doit surtout considérer clans la répartition des subsides, ce n'est pas 
seulement cc qui appartient aux communes comme corps moral, ce sont 
toutes les ressources qui existent dans la localité, soit comme propriété du 
corps moral, soit comme propriété individuelle; c'est, en un mot, 1a richesse 
de la commune. 

>> Le Conseil communal, en effet, ainsi que je l'ai déjà exposé, ne doit point, 
en celle matière, se borner à aflccter aux dépenses une part des revenus 
ordinaires du Budgel: ces dépenses, étant extraordinaires, doivent être cou 
vertes au moyen de ressources également extraordinaires, telles, par exemple, 
que [es impositions spéciales à charge des habitants. Or, il est clair que 
plus les habitants ont de ressources, plus le montant de ces impositions peut 
èlrc élevé. 

>) La détermination de certaines bases fixes, destinées à faire apprécier 
d'une manière précise la juste part d'intervention de chaque commune pré 
sente, je le reconnais, de sérieuses difficultés. 
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» En attendant leur solution, le Gouvernement croit devoir laisser aux 
Députations permanentes lu plus gmnde liberté d'appréciation; il n'inter 
viendra que dans le cas de désaccord prévu par les articles 5, § 5, 4, § 1, <lu 
règlement. 

)) Ces colléges ont d'ailleurs aujourd'hui un plus puissant intérêt que 
jamais à foire contribuer les communes aux dépenses dans une large mesure, 
puisque les deux tiers de la dépense totale, dans chaque province, doivent 
être couverts par l'ensemble des allocations communales et provinciales. S'il 
était vrai de dire, i1 l'époque où les crédits de l'État étaient répartis d'une 
manière immédiate entre les communes du roJuurne, qu'une règle commune 
doit être appliquée partout. il n'en est plus tout à fait de même depuis que 
la loi du 14 août 1875 a déterminé le système de la sous-répartition de ces 
crédits entre les communes pm· proeinc«. La solidarité qui existait autrefois 
entre tontes les communes du pays n'existe plus, en réalité, qu'entre les 
communes d'une mème province, de sorte que la divergence des appré 
ciations provinciales ne saurait offrir les mêmes inconvénients qu'autrefois. 

,, D'ailleurs, si l'expérience révèle un jour un système de répartition vrai 
ment logique et équitable, toutes les provinces s'empresseront de l'appliquer, 
et le Gouvernement pouna s'y rallier sans avoir engagé sa responsabilité dans 
la voie des essais. 

,, L'article 5, § 2, du règlement invite la Députation permanente à n'approu 
ver les plans, devis et cahiers des charges qu'après s'ètre assurée <JU? les res 
sources financières réunies de la commune) de la province et de l'Etat sont 
suffisantes pour permettre la réalisation du projet, 

,i Cette précaution n paru nécessaire pour évite!' que les communes, après 
avoir mis les travaux en adjudication: ne se trouvent arrêtées par l'insuffi 
sance du crédit provincial ou celle de la part du crédit que l'État est 
autorisé à effecler annuellement, par province, au payement des dépenses 
résultant de l'exécution des travaux de construction et d'ameublement 
d'écoles. 

n La Députation, lorsqu'elle apprnuvc le plan 1 connait le montant de la 
part d'intervention financière de la commune; elle connait égalcmcn L le chiffre 
de l'allocation provinciale sur laquelle sera imputé le subside de la province: 
elle peut, d'une autre part, en tenant compte de l'ensemble des projets qui 
lui sont soumis par les communes, prévoir quel sera le montant du subside 
de l'État, puisque le crédit annuel qui lui est, en quelque sorte, ouvert par 
le Gouvcmement , est réglé proportionnellement aux parts d'intervention des 
communes et de la province. 

>) Ce collège, pour fixer les parts relatives <le la province el de l'État, d'un 
côté, et , d'un autre côté, la part des communes, aura égard aux besoins et 
aux moyens de celles-ci; il pouna ne pas appliquer dans toutes les situations 
une règle invariable. Il a été entendu, en effet, dans l'Exposé des 1\lolifs de la 
loi du 14 août 1873, comme dans la discussion pal'le~entaire, que la propor 
tion d'un tiers de la dépense à titre de subside de l'Etat, comme maximum 
absolu du crédit ouvert pour la province, ne devait pas être nécessairement 
rappliquée à chaque commune; certaines communes pourront donc, moyen 
nant les réserves déjà indiquées, être admises, clans des cas particuliers, à ne 
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supporter qu'une fraction de la dépense inférieure au tiers; parfois même 
(mais dans <les circonstances tout à fait exceptionnelles) à n'intervenir, au 
minimum, que jusqu'à concurrence d'un sixième. 

,> Le Gouvernement s'est expliqué, à cet égard, vis-à-vis de la section 
centrale de la Chambre des Représentants, dans les termes suivants: 

cc Le projet de loi fixe le maximum de la part <l'intervention de l'État à 
titre de subside. 

>i Cette part ne polll'rn, par province 1 excéder le tiers de la dépense totale; 
mais il doit être bien entendu que cette proportion, vis-à-vis <les communes, 
ne constitue qu'une moyenne, en cc sens que celles dont les ressources sont 
considérables ne seront point udrnises à obtenir de l'État un subside égal au 
Liers de la dépense, tandis que les communes pauvres pourront recevoir un 
subside plus élevé; l'Exposé des Motif:; est explicite sui· ce point. >i 

» La circulaire ministérielle du H décembre 1870 renferme une excellente 
mesure de décentralisation, déléguant au Gouverneur le pouvoir de donner, 
au nom du l'Uïnislrc, !;011 assentiment à tout projet dont l'adoption par la 
Députation permanente ne soulèverait pas d'objection de la part de ce fonc 
tiounaire. La disposition finale de l'article 5 ten<l au même but; les décisions 
de lu Députation permanente seront considérées comme rendues en dernier 
ressort si le Gouverneur y adhère, sans préjudice à l'article i55, § 2, de la loi 
<lu 50 mars 1836. 

)> Anr. 4. 

n Le montant de la dépense à résulter des travaux ne saurait être apprécié 
d'après les devis que d'une manière approximative; l'adjudication seule le 
règle définitivement. Or 1 comme la part de l'État avant, les adjudications ne 
peut être déterminée qu'au moyen d'un chiffre proportionnel, il doit néces 
sairement en étrc de même des allocations communales et des subsides de la 
province. Il suit de là que le montant de la part d'intervention de la commune 
doit être représonté , dans linstruction , non par un chiffre absolu, mais par 
un chiffre proportionnel ù celui de la dépense prévue au devis. 

>> En invitant la Députation permanente à déterminer ce chiffre, l'article 
4 lui prescrit, en outre, de le décomposer en deux fractions, dont l'une , 
relative à des frais <JUÏ sont étrangers aux hesoins de l'enseignement, devra 
èlre distraite du montant total de l'adjudication; l'autre fraction entrera seule 
en ligne de compte dans l'appréciation du montant des subsides ù allouer 
par la province et par l'État. 

n Cette d er-nièr-e part est celle que la Députation permanente aura dû consi 
dérer, à l'exclusion de la première, pour apprécier, aux termes de l'article 5, 
§ 2, si le projet est réalisable au moyen des ressources financières réunies de 
la commune, <le la province et de l'Etat. 

>> Ce collége aura à examiner 1 d'ailleurs, eu égard a l'importance de la 
localité, jusqu'à quel point la commune qui veut sacrifier au luxe dans la 
construction d'un bâtiment d'école et qui, de ce chef, consent a prendre à sa 
charge une certaine quotité de la dépense, est recevable à solliciter, pour le 
surplus 1 un subside de la province ou de l'État. 
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>) Conformément nu principe inscrit dans l'article 5 § 5, la fixation de la 
pari- contributive de la commune ne sera déférée au Gouvernement qu'en 
cas de désaccord entre le Gouverneur et la Députation permanente. 

» ART. 6. 

» L'adjudication à laquelle il est procédé par 1a commune, après l'accom 
plissement des formalités qui précèdent, détermine le montant réel. de la 
dépense et, par suite, le chiffre précis de l'allocation communale qui doit y 
être consacrée. 

» Ce n'est donc que lorsque celte adjudication aura eu lieu, qu'il sera 
possible de connaître la somme à inscrire au Budget. Il doit être, toutefois, 
bien entendu que rien ne s'oppose 1, ce que les communes inscrivent d'avance 
à leur Budget la somme jugée approximativement nécessaire. 
" li est désirable que les adjudications aient lieu en temps utile, pour que 

la mise en œuvre des travaux se fasse au printcrn ps; en procédant ainsi, les 
communes pourront obtenir sans retard la part des subsides de nitat prévue 
par l'article 15 du règlement. 

» Les excédants de dépenses résultant de travaux non prévus dans le 
devis approuvé par la Députation permanente ne pourront, sous aucun 
prétexte, accroître le montant <le la part d'intervention de l'État (art. 14 du 
règlement). · 

» Conformément à cc qui aura été précédemment résolu par le Conseil 
communal, ou la part <l'intervention de la commune sera portée tout entière 
au Budget, ou elle sera répartie sur deux exercices. Dans cette dernière 
hypothèse, la répartition se fera par moitié sur deux exercices successifs. 

» L'expérience a démontré l'inconvénient de scinder les allocations budgé 
taires en fractions trop minimes et. de les échelonner sur un trop grand 
nombre d'exercices; la faculté, que possèdent aujourd'hui les communes 1 
d'emprunter les sommes nécessaires pour les aider à remplir leurs obligations 
en matière <le construction d'écoles; lève toute difficulté financière. La 
marche indiquée est simple; elle est de nature à faciliter cl conséquemment. 
à activer la liquidation des subsides <le l'Élat (voir art. 13 du règlement). 

» Anr. 7. 

>> En déterminant, sur les propositions de la Députation permanente, le 
chiffre du subside à accorder par l'État pour assurer l'exécution du projet 
déjà arrêté, conformément. à l'article 5 du règlement, le Gouvernement ne 
s'engage que sous réserve, en ce ce sens que le montant total de ses subsides 
ne pourra excéder, par province, la moitié du montant des parts contri 
butives des communes et <le la province réunies. 

» Celle proportion est établie annuellement dans le relevé dont il s'agit à 
l'article suivant. 

n Il doit être entendu également, d'un autre côté, que la part d'intervention 
de l'État, dans le cours de l'exercice, ne pourra dépasser, par province, ·ra 
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moitié du montant des allocations portées aux Budgets <le la province et des 
communes en vue d'assurer , pendant cet exercice. l'exécution des travaux 
de construction el d'ameublement d'écoles subsidiées pat· l'État. 

>) C'est aux Députations permanentes qu'il appartient de combiner leurs 
propositions en conséquence. 

,> AnT. 8. 

» Le relevé prévu par cet article sera dressé conformément au modèle JJ, 
ci-annexé. 

» Tous les projets approuvés ~ eu corformité de l'article 5 du règlement et 
dont l'exécution a été préalablemeut assurée conformément à l'article 7 ~ 
seront mentionnés séparément dans la colonne 2 de ce tableau. 

» Le montant des sommes inscrites à la colonne i2 ne pourra excéder la 
moitié du montant <les sommes inscrites aux. colonnes -tO et f-f réunies; il ne 
sera dérogé à celle règle <pie dans des cas tout à fuit exceptionnels et moyen 
nant les réserves indiquées ci-après, sub n° 9: § 3. 

Sous aucun prétexte, Je montant des sommes consignées i, la colonne 1:j 
ne pomTa dépasser la moitié du moulant des sommes consignées aux 
colonnes 15 et 14 réunies. 

» Le § 1er de cet article assure l'exécution de l'article 5: § 2, de la loi du 
j4 août 1875, ainsi conçu : 

" La moyenne sem établie chaque année par province, dans le premier 
trimestre de l'exercice , d'après les allocations portées aux. Budgets de la 
province et des communes. » 

» Le § 2 de l'article 9 su ppo~e le cas où la part contrihutive de l'État 
dans l'ensemble de la dépense prévue aux colonnes 10, H et. f 2 du relevé 
serait, dans certaines provinces, inférieure à la moitié du montant des parts 
contributives des provinces el des communes; il autorise, dans ce cas, le 
report de la différence, au profit des communes et des provinces: dans le 
relevé de l'année suivante. 

•> Ce report est équitable , attendu l)llC, par suite d'un concours de 
circonstances, il pourrait se foire <JUC la plupart des communes qui, la 
première année, procèdent it la construction de maisons d'école, eussent des 
ressources suffisantes pour pourvoir à la presque totalité de la dépense; tandis 
que, l'année suivante, au eontraire , les communes qui se proposent de 
construire n'eussent que fort peu de ressources. Or, dans celle hypothèse, si 
le Gouvernement ne pouvait appliquer aux besoins de la seconde année les 
fruits de l'économie qu'il a réalisée la première, il se trouverait dans l'irnpos 
sibililé , la proportion de sa part d'intervention étant limitée, <le venir 
efficacement en aide aux communes pauvres qui réclameraient son appui 
financier. 

>> li est à remarquer qu'aux termes de l'article 5, § Ier, de la loi du 
14 août 1875, la part d'intervention de l'l~lat ne peul dépasser un tiers de 
l'évaluation de la dépense totale) cl que l'exécution de celle prescription légale 
pourrait être compromise si elle n'était assurée à l'époque de chaque répar 
tition annuelle. Cc n'est qu~ dans des cas tout à fuit exceptionnels, lorsque, 
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par exemple, un projet compris dans un relevé antérieur n'a point été réalisé, 
et lorsque l'inexécution de cc projet a eu pour conséquence d'élever au delà 
du tiers la part proportionnelle d'i~1lcrvcntion de l'État dans la dépense 
générale, qu'un report au profit de l'Etat peut se justifier. 

,, Ain. 12. 

» Cet article substitue, pour la surveillance <les travaux de construction 
et pour la réception des matériaux, l'intervention des conducteurs des ponts 
cl chaussées à celle des inspecteurs de l'enseignement primaire. 

» La compétence desdits agents, en celle matière, offre tics garanties 
sérieuses et permet au Gouvernement de décharger les inspecteurs de 
l'enseignement d'une mission plus ou moins étrangère à leurs fonctions et 
<JUÎ supposi~ des connaissances techniques que l'on n'est pas e11 droit <l'exiger 
d' \IX. 

» La présence des inspecteurs ne sera obligatoire qne lors de ln réception 
définitive des bâtiments. 

n Afin d'ussurcr le contrôle, les plans, cahiers des charges et procès 
verbaux d'adjudication seront. déposés an secrétariat clc la commune et tenus 
constamment à la disposition des agents appelés i, en surveiller l'exécution. 

>> Dans le but de garantir la solidité des eoustrucl ions , il parait nécessaire 
de faire procéder à une réception provisoire des ouvrages de maçonnerie et 
de menuiserie, préaluhleruent à tout travail de badigconuagc , de plafonnage 
ou de peinture. 

)) ART. 13 A H5. 

,, L'article 15, réglant le mode de liquidation des subsides de l'lhat, ne 
fait que consacrer le maintien de l'état. actuel des choses. 

>> L'article -14 est pris en exécution de l'article 5, § 5, de ln loi du 
14 août -1875. 

'> L'article H> reproduit purement et simplement les dispositions de 
l'arrêté royal du ·tO juillet 1869. 

» ART, 16. 

>> Le programme prévu p,w le § 1 cr de cet article est arrêté et vous sera 
envoyé dès demain. 

>> Les plans et modèles prévus par le§ 2 sont en voie d'exécution; ils vous 
seront ultérieurement adressés. 

» Veuillez, Monsieur le Gouverneur, faire insérer la présente instruction 
au Mémorial administratif ;1 la suite du règlement général: et veiller à son 
exécution. 

n Bruxelles, le 26noYembrc ,1874. 
1> Le 11/inistre de l' hüérieur, 

, DEl.COUR. » 
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État de renseignements sur l une maison d'école 1 { 
uo logemeut d'instituteur à 
ou d'institutrice 

construire 
approprier 
agrandir 

~ dans !a commune d .........• 

r-, 
2 
0 - - ~ 

COMMUNB. 

MAISON D'ÉCOLE 

avec logement ù'instituteur. 

1----- ----:----1- · 
Süuauon 11'11prrs le cnLla:Hre 1 
et iuprrfiefe des loeaua arec 

1 leun dependances , )' ecm- 1 
pri, le j.irJio. Je t'Jnenru- 1 

i leur. 

Valeur 

de l;i 

Seclion I Superficie, 1 ! propriété. 
el numéro. H. A. C. , 

1\IAISON D'ÉCOLE 
sans logement d'Instituteue 

( ou d'institutrice). 

Sltuallon d'après le e:i.dutn 
et superûete des IOCflU"( t\YCC 
leur, ûepeudanees , y eem 
pris le Jardîn 1.1.e l'institu 
teur (ou dë t'instHutrice}. -~---------- -· 
Section 

et numéro. 

Superficie. 

H. A. C. 

Valeur 

Je l.:r 

propriété. 

INDICATION 
pour la maison d' ùcole 

du 

nombre 

des 

classas 

de ln de 1._ 

superficie; capacité 

des 

classes. 

cubique 
J,c 

classes. 

l ·- . - 
I]~~-~~ 
l 11.!:~~'; = ç: u ~ ••.• 
;if~! 
~Èiii : z=~ e 
i~:i~~ 
) ij !;: g_i: E..: . C.. ~ ••••. 
, ..!! :, = a j ~ •.. ,. ;:,ti=. 

HABITATION 
d'instituteur (ou d'institutrice) séparée 

du bâtiment d'école. 

Siltlation d'après h1 eadAs1re 
et superâete des Jocau::t avee 
leues dépendanees , y nom 
prir Je jardin de l'inni1u. 
teur (ou de l'institulrlce). 

Section 

et numéro, 

Superficie. 

H. A. C. 

Valeur 

de 11. 

propriëtë, 

ETE~DUE DU TKJ\RAJN 

mis à ln disposition de 
l'Instituteur ( ou de 
I'institun-iee) pour ser 
vir de jardin. 

( Turains apflU\en:un à la 
commune, qu'ib forment 
ou non unedér,endanee~it 
de la m1i>0n 11'eco1,, .oil 
de l'h•bi\a\ioo,n.) 

Dbstmtion3- 

.,......,_ 

~ 
~ 

Certifié exact, à , le t87 . 

LE GOUVERNEUR, 



ANNEXE B. 

'ft!ONTA\111' MONTANl' PARTS D'INTERVENTION 

dt• ln cléponso loin le, y sompris , le cas 
de ln dépense totale , d~uction faite, le cas éehèant , des frais d'acr1isilion de en 

DÉSIGNATlOX OBJET terroins, ni11si que des frais de construction et d'ameublement de ocaux des- 
édléanl, les Iruis d'nrqoisition de tinés. il un usn_ge outre quo celui de l'tnscignemenl primaire , moyens de foiro i87 .... vi lcrrnins, :lit1!,i <100 b-s fr.1is de con- (nce • celle dépense. . 

do struetion et d'anu.•uhlemeul <le locaux z 
r1~~1inês ~ un usa:,::c autre que celui s 

~ CHAQUE PROJET de Je t'ct1Sl'Î~1wme1u pr1111:lire. Dépense. Moyens de foire [nec i, ln dépense, 1-< 
1:! de de de l'État. ~ 

l> 
Q 

"" =,, por la. commune. ln province, \ P eoposit ions ~ 
0 Monlnnl lllunlnn1 Prix Somme Mon1nnl Prix Part l'nrt Pnrt ,.,, .. t!u do 1'11•lj11t!i- d'acquisition provue de l'adjudi- d'acquisition d'inlt'rtenHon d'io1rnen1,on d'intent-n1ion (Alloc:,t:on {Subside de = -~ commune. ~A D~Pr:NS1':. 0 ; devis CillÎun du ou devis esti- cation du de ln dela de budgétairc.) alloué.) suhsides.) z estimatif. dus trnvaux terrain. matif. Je, travaux. terrain. commune. province. l'Etat. 
,. .. 3, 4. 5. G. , . s. S. 10- "· ,~. 13. 14. 13, UI. 

TOTAL. (1) (') 
- 

(') Le montant du total de ces colonnes ne peut excéder la moitié du total des 
deux colonnes précédentes, sauf, en cc qui concerne la colonne 12, le cas spécial 
prévu par I'article û , § '.!, du règlement r;éoéral en date du 25 novembre 1874. 

Dressé par la Députation permanente du Conseil provincial 
de. . . . , le . . . i8ï 

~ 
01 
(.>l 
........, 

LE PRÉSIDENT, 
LE GREFFIER, 

,--._ 
2 
Q - ~ .l)S 

..:....., 
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ANNEXE l"'\'. 

CIRCULAIRE AUX GOUVERNeURS. 

« MoNSIEUR LE Goun:nNEUR, 

» La loi du i4août i 875, qui ouvre au Département de l'Intérieur un crédit 
extraordinaire de 20 millions de francs destiné à être réparti entre les com 
munes et les provinces , en partie il li Ire d'avances, afin de leur procurer les 
ressources nécessaires pour cul reprend l'e les travaux reconnus utiles, en 
partie à titre de subsides, pour encourager la construction des écoles nou 
velles on l'amélioration des écoles existantes, est destinée à donner une vive 
impulsion au service <les bâtiments scolaires. 

» Aujourd'hui déjà, le montant des avances sollicitées par les communes et 
les provinces s'élève à 1,534,500 francs. 

,> Dans celle pcrspectivo , il était du devoir du Gouvernement. d'examiner 
si les instructions qui règlent la marche du service dont il s'agit sont suffi 

. sanles , et, notamment, si le programme introduit par circulaire ministérielle 
des 26-27 juin 18~2, el quelque peu modifié en -18~6, satisfait aux. exigences 
pédugogiques ainsi qu'à celles de l'hygiène. · 

» Celle dernière question a été soumise à l'appréciation du Conseil supé 
rieur d'hygiène publique el de ln Commission centrale de l'enseignement pri 
maire; et ces deux assemblées en ont fait l'objet d'une sérieuse élude. 

n Le règlement général en date du 2:.5 novembre i874, dont copie est an 
nexée à ma circulaire du 26 novembre 1874, détermine la marche à suivre 
pour assurer à l'avenir le service des constructions des bâtiments d'école. 

» Son article 16 est ainsi conçu: 

,,« Il sera publié par notre Minist.re de l'Intérieur un programme détaillé 
des règles à observer dans la construction , les dispositions intérieures et 
l'ameublement des maisons d'école, au point de vue de l'hygiène et. de la 
pédagogie. 

»1> A ce programme seront joints des plans et devis-types et des modèles de 
cahiers des charges destinés i:i faciliter la bonne exécution des travaux, ainsi 
que l'appréciation cl le contrôle <les dépenses. » 

» J'ai l'honneur de \'OUS faire parvenir, .lU. le Gouverneur, quatre exem 
plaires du nouveau programme prévu par l'article i61 § 1 cr, précité. 

" Les plans el modèles dont s'occupe le§ 2 du mème article \'OUS seront 
ultérieurement adressés. 
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» Parmi les améliorations que le nouveau programme consacre, il en est 
qui méritent d'être spécialement signalées à l'attention , telles sont celles qui 
ont pour objet la distribution intérieure des locaux, l'étendue et la capacité 
des classes, la distribution de la lumière, la disposition cl l'étendue des préaux, 
l'aménagement des vestiaires, lavoirs cl lieux d'aisances, le mode de construc 
tion des bancs-pupitres, le mobilier et les objets classiques, etc. 

» Les modifications qui précédent sont le fruit de nombreuses expériences 
faites pendant une période de vin~l années. 

» Vous voudrez bien, ~lonsicua- le Gou\'erncur, donner au programme 
nouveau Ioule la publicité possible, en l'insérant au /J/émo1·ial admi-nish·atif 
de votre province. 

» Bruxelles, le 27 novembre 1874. 

» Le /Jlinistre de l' Intérieur, 

> DELCOUR. » 

Pregramme pour la construction et l'ameublement des maisons ·,l'école. 

(( LE .l\ln~ISTRÈ DE L'l!liTtRIEUR: 

>> Vu l'article f6,§f,r,cJe l'arrêté royal en date du 2t; novembre 1874, relatif 
à la construction cl à l'ameublemcut des maisons d'école, ainsi conçu : 

i> <1 Il sera publié par noire Ministre de l'I nlérieur un programme détaillé des 
règles à observer daos la construction, les dispositions intérieures et l'amen 
hlemcnt des maisons d'école, au point de vue de l'hygiène cl de la péda 
gogie. » 

» Revu Je programme arrêté par décision ministérielle des 26-27 juin 18~2, 
ainsi que les modifications qu'il a subies ultérieurement; 

» Vu l'avis de la Commission centrale de l'instruction primaire; 
i, Vu l'avis du Conseil supérieur d'hygiène; 

» Arrête le programme suivant : 

» ART. 1er. - Emplacement. 

» Le terrain choisi pour la construction de l'école doit être sec, bien aéré, 
pourvu d'eau de bonne qualité ; il sera, autant que possible, â la campagne, 
dans une position élevée, isolée, et, dans les villcs , séparé des habitations 
voisines. JI doit être à l'abri de toute influence miasmatique et situé de ma 
nière que les bruits du dehors ne puissent troubler l'ordre et le silence. Les 

iO 
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abords doivent en être faciles el dé~agés de tout ce qui pourrait l'obstruer, 
le rendre humide ou mnlsnin , ou présenter· da danger pour les enfants. 

)) A moins d'impossibilité bien constatée , il sera distant de !fS0 mètres au 
moins du cimetière. 

» AR'l'. 2. - Exposition et étendue du terrain et des bâtiments. 

» L'étendue du terrain et. des bâtiments sera en rapport avec leur destina 
tion. Ln population scolaire sera calculée :1 raison de •l;j p. 0/,., de la population 
acluelle ; il sera en outre lenu compte des hesoius de I'avvuir. 

1> Il )' aura des préaux distincts avec cul rées sépurées pour chaque sexe, 
et dans les cam1Hw11es. un jardin <le 10 arcs au moins ullenunl. autant que , û 1 , 

possible i aux bâtiments. 
>) Les dimensions <le chaque préau seront calculées à raison de 4 mètres 

carrés par élève, sans qu'il puisse avoir moins <le 5 ares. 

» ART. 5. - Mode de construction. 

)> Les bâtiments doivent être d'un aspect simple , sans être dépourvus de 
style. 

)) Les salles d'école seront', autant que possible, disposées au rez-de 
chaussée. 

)> Lorsqu'il y aura des classes a établir à l'éloge, clics seront construites sur 
voûtes ou voussettes sur poutrelles. 

>> On évitera soigneusement tout ce qui pourrait engendrer ou entretenir 
l'humidité. Dans ce but, les Inçarles exposées au sud-ouest seront garnnties 
intérieurement par un contre-mur <l'une demi-brique, isolé de~ centimètres 
et rattaché au mur principul par des crochets en for. 

» Les salles seront pavées en carreaux d~ ciment. Il J aura, en outre, des 
lambris en bois ou en ciment dei mètre à i m20 cle hauteur. 

» S'il y a 11n étage, on apportera un soin tout particulier à fa construction 
de l'escalier. On évitera de le faire déboucher directement en face d'une porte 
ou d'un corridor. Les marches seront droites cl auront, autant que possible, 
50 centimètres de largeur, 16 centimètres d'élévation cl i m~O de longueur·. La 
rampe sera solidement fixée à hauteur d'appui des enfants et construite de 
façon à empêcher les élèves de l'enjamber, <le 'glisser sur la main courante ou 
de passer entre les barreaux. 

» li y aura un palier rom quinze marches au plus. 
>> Les corridors auront au moins 2 mètres de largeur. 
» Si le bâtiment comprend des pièces pour le service de l'administration 

communale. chaque local aura une entrée distincte. 
>> Lorsque, sur un mémo emplaccmcnt , on construira à la fois une école 

de garçons el une école de Iillcs , on séparera le logement de l'instituteur de 
celui de l'institulrice , soit par les classes, soit par les préaux. Si le terrain est 
sufllsan t, on isolera complélerneut les habitations. 
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,> Chaque habitation comprendra au minimum les pièces suivantes : 

>) { 
0 Parloir ou cabinet d'étude; 

» 2° Cuisine, servant aussi de salle à mongcr; 
» 5° Lavoir contigu à lu cuisine avec cheminée cl pompes, si c'est possible, 

pom· deux sortes d'eau; 
>> ,1.o Cave avec voûte maçonnée et escalier en pierres ; 
>> f5° Trois chambres à coucher; 
» 6° Grenier planchéié; 
>> 7° Un refuge avec petit bâtiment annexe contenant des lieux d'aisances 

pour I'iustituleur, un fournil au besoin ct , duus les communes rurales , une 
étable , s'il y a lieu. 

» La cuisine aura au minimum 20 mètres canés de superficie. 
» Les pièces du rez-de-chaussée.auront au moins 5m60 de hauteur, et celles 

de l'étage 5m;'.)0 de plancher à plancher. 
,> Aucune communication intérieure ne pourra exister entre l'habitation 

et la salle d'école. 

» AnT. 4. - Distribution intérieure) séparation des sexes) division 
des classes. 

» Il y aura une salle séparée pour chaque classe de 70 élèves au maximum. 
» Dans les écoles mixtes, la séparation des sexes se fera uniquement par 

la disposition des bancs-pupitres. 

11 Ain. - Dimension des selles. 

;> On calculera la surface à raison d'un mètre pnr élève, y compris 
l'espace à laisser pour les cou loirs, l'eslrade , les armoires-bibliothè 
ques, elc. 

,, La capacité ne pourra être inférieure à 4 mètres cubes IJOO décimètres 
cubes par enfant, cc qui suppose une hauteur minimum de 4m;î0. 

" AnT. 6. Distribution de la lumière. 

" On donnera aux salles la forme reclungulnir-e avec angles légèrement 
arrondis; les fenêtres seront placées latéralement. 

>> Celles-ci seront pratiquées, autant que possible, dans la direction du 
sud-est est du nord-ouest. 

» S'il y a impossibilité de disposer les fenêtres de deux côtés, on en établira 
au moins à la gauche des elèv es , 011 eu pruliqueru , eu outre, s'il csl possible, 
clans le mur opposé à l'estrade. 

» Le nombre représentant la surface vitrée des Ionétres sera au moins 
égal au 20c du nombre représentant la capacité cubique de la salle. 
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>) Les can-eaux inférieurs pourront être en verre dépoli. 
_ » La partie supérieure des châssis sera disposée de manière à pouvoir 

s'ouvrjr à volonté. 
J> Les côtés et le bus des haies des fenêtres seront évasés. 
>> Les fenêtres seront garnies de stores disposés de manière a se déployer 

de bus en haut, au lieu de se développer de haut en bas. 
>, Dans les écoles où l'on emploie lu lumière artificielle ( classes du soir, 

classes d'adultes, etc.), 011 uuru soin d'expulser a11 dehors les produits viciés 
de la combustion en plucunt , au-dessus des nppa1·<·ib d'éclairage, des tuyaux 
fumivores mis en corumunication avec une chemi née d'appel, cl disposés de 
façon à activer la ventilation. Ou réservera, entre les tubles de travail et les 
réflecteurs, une distance d'environ 1m40: afin de protéger la tête des élèves 
contre un excès <le température. 

» AnT . .-7. - Pentilation et chauffage. 

» La ventilation el le chauffage sont combinés de maniere à maintenir, 
dans les salles une température moyenne de 14° à 16° centigrades (constatée 
à l'aide de thermomètres à demeure) et a renouveler au moins deux fois par 
heure l'air contenu dans chaque classe. 

» Anr. 8. - Préaux ou cours d'exercice. 

» Les préaux au cours d'exercice seront clos de murs de 2 mètres à 2moO 
de hauteur et garnis de quelques arbres. 

>> Le sol, battu, tassé et drainé s'il en est besoin, sera recouvert. d'une 
couche de scories ou de gravi Pt. 

» On pourvoira à l'écoulement des eaux pluviales. 
)> JI est à désire!' qu'il y ait dans chaque préau une fontaine ou une 

pompe. 
>> Il sera réservé un local spécial pour les exercices gymnastiques. Au 

hesoin , il y aura un larg<' auvent ou hangar exposé, autant que possible, 
au midi, pour servir de lieu de récréation pendant les jours humides et 
froids. 

,, AnT. 9. - f/ estiaires, lavoirs et lieux d'aisances. 

» Il convient d'établir en dehors des classes et pour chaque sexe un lavoir 
ainsi qu'un vestiaire bien aéré. Cc vestiaire sera muni de porte-manteaux et de 
porte-parapluies avec crochets numérotés, ainsi fJ ue de planches ou de casiers 
pour y déposer les paniers d(•S enfants. 

n Les lavoirs seront poH1·v11s de robinets en quantité sullisanlc pour 
servir aux ablutions <les élèves cl développer ainsi chez eux les habitudes de 
propreté. 

» Il y aura un siégc d'aisances pour rn filles ou 2~ gc.ll'(;ous et un urinoir 
pour 1 iJ iarçons. 
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,> Les lieux d'aisances seront séparés pour chaque sexe et divisés en com 
partiments pour un seul enfant. 

» Les urinoirs seront divisés de la même manière, les séparations et les 
revêtements seront en grès vernissé. 

» La toiture sera établie <le manière à mettre les siégés et les urinoirs à 
l'abri de la pluie et de la neige. Elle aura au moins 0m85 de saillie. 

» Les siégcs seront proportionnés à l'âge des enfants, et les portes établies 
de manière que la léle et les pieds restent visibles C). 

» Les fosses d'aisances seront construites sous forme de citernes étanches, 
à fond concave et munies d'un tuyau d'uérage, que l'on adossera à un 
des murs principaux de l'école et qui dépassera le faîte du toit le plus élevé. 

» Pour établir des lieux d'aisances inodores, sans être obligé d'y adapter 
des conduites <l'eau, on aura recours aux systèmes dits à évent. 

» ART. f 0. - Arrangement et ameublement. 

,, Les bancs-pupitres seront à deux places et munis d'un dossier à hauteur 
des reins. 

» Ils seront appropriés autant que possible à la taille des élèves. 
,, On adoptera un modèle spécial pour les filles en ùge de s'occuper des 

travaux de couture. 
» L'estrade aura environ 2:> ccul imètrr-s de hauteur sur 1m~O de largeur. 

On la placera contre le mur auquel les élèves font focc cl, autant que possible. 
dans Ioule la longueur <le cc mur. 

,, A part les hancs-pupiü-es. la table-bureau de l'instituteur el l'estrade, 
les objets indispensables dans toute école primaire sont: 

» ~0 Un buste ou un portrait encadré du Roi; 
» 2° Un Christ; 
,, 5° Une ou deux armoires-bibliothèqucs , 
» 4° Une planche noire fixe qui s'étendra, autant que possible, sur toute 

la longueur de l'estrade. Elle :1111,.1 au moins f m2~ de hauteur. 
» Il y aurn , en ou Ire, un tableau mohile par division d'élèves; 
» ~0 Un poêle à air chaud ou cnlorifèrc-ventilatcur , 
» 6° Une collection de poids et de mesures, y compris une balance à 

plateaux, une balance ü bascule et une chaine d'arpentage; 
» 7° Deux collections, au moins; de tableaux propres à l'enseignement par 

intuition (histoire nationale; histoire sninle , histoire nulurel ie , clc.). 
» 8° Une carte de l'Europe, une carte de la Belgique, une carte de la pr-o 

vince , un i,;lobe el le plan cadastral de la commune; 

(1) Par décision ministérielle <ln 8 février l 8ï5, cc paragraphe a été modifié <le la manière sui 
vaure : 

• Les siéges seront proportionnés à l':\gc U('S enfants: les fermetures établies de manière à 
laisser deux intervalles, l'un de 50 centimètres entre le h:1111 ile la porte cl la truvei se supérieure 
<lu chassis, l'autre assez grand pour 11ue les pieds <les en fonts restent visibles. , 
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» 9° Une petite collection d'objets d'histoire naturelle composée, autant 
que possible, de spécimens recueillis dans la localité ou dans les environs; 

» ,t 0° Une horloge; 
» i 1° QuclCJUCS instruments de physique; 
» 12u Une colleclinn des principales formes géomêtric1ues; 
11 15° Des cadres pou,· afficher le programme des leçons et le règlement de 

l'école; 
,, i 4° Des thermomètres I dont un nu moins sera placé à demeure dans 

chaque classe. 
>> La peinture ou le hadigeonnngc des salles d'école doit être de couleur 

gris clair tirant de préférence sui· le bleu; le blanc mal sera évité, sauf pour 
les plafonds. 

» Bruxelles, le 27 novembre {874. 

,, le !Jli11islre de l'Intérieur, 

, DELCOUR. , 

ANNEXE V. 

CIRCULAIRE AUX GOUVERNEURS. 

(( ~lo~s1Eun LE Gouvr.RNEUR, 

>> Le r&glemcnl Hénéral, relatif à la construction des maisons d'école, dont 
j'ai eu lhonueur de vous transmettre copie le 26 de cc mois, fait intervenir 
les conducteurs (les ponts cl chaussées dans la surveillance des travaux et la 
réception des matériaux, ainsi que dans la réception définitive des bâtiments 
(arl. ~ 2). 

,, L'exercice de leur surveillance se bornera à une ou cieux visites faites 
chaque mois, à des jours inrlétcrmiués ; elles auront pom objet ln vérificalion 
des matériaux cl celle du point de savoir si les travaux s'exécutent confor 
mément aux plans, devis et cahiers de charges approuvés par la Députation 
permanente. 

,1 Je vous prie, l\lonsirnr le Gouverneur, de vouloir Lien vous concerter 
avec M. l'Ingé11icur en chef, directeur des ponts cl chaussées de votre 
province. au sujet de la marche à suivre pour la transmission des instruct ions 
et des ordres a adresser aux condueteurs ; peut-circ serait-il désirable , pour 
plus de célérité, que les Administrai ions communales fussent autorisées à 
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correspondre directement avec eux. C'est là une question, que je vous laisse 
le soin <l'examiner et de régler, s'il y a lieu, avec M. l'ingénieur en chef. 

» L'arrêté royul , dont une expédition est ci-jointe, détermine Je montant 
de l'indemnité qui sera accordée aux conducteurs des ponts et chaussées par 
vacation ou par visite. sans préjudice aux. frais de route fixés par arrêté royal 
du 25 octobre ·!81'.,0 à 7:5 centimes (voie ferrée) ou à i franc (voie ordinaire), 
ainsi qu'aux. frais de séjour que le même arrêté fixe à 8 francs par nuit. 

» Ces indemnités seront provisoirement liquidées sur les fonds ,le mon 
Département, en attendant que la pratique ait indiqué le moyen de les 
comprendre dans le montant des devis de construction des bâtiments 
scolaires. 

» Bruxelles, le 28 novembre 1874. 

» Le Ministre de l'Intérieur, 
, DELCOUR. , 

.LÉOPOLD II, 
Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

» Vu notre arrêté en date dn 2?'> novembre 1874, appelant les conducteurs 
des ponts et chaussées à intervenir clans la surveillance des travaux, et la 
réception des matériaux, ainsi c1ue dans la réception définitive des maisons 
d'école; 

» Revu notre arrêté du 25 octobre 181>0, fixant les Irais de route et de 
séjour des conducteurs des ponts et chaussées; 

» Considérant qu'il y a lieu d'allouer, à ceux de ces fonctionnaires chargés 
de la mission spéciale dont il s'agil1 une indemnité pour frais <le vucation ; 

» Vu l'avis de notre Ministre des Travaux publics; 
» Sur la proposition de notre Ministre de l'Intérieur; 

» Nous AVONS ARRt'l'É t·r ARRÊTONS : 

)) ARTICLE PREMIER. 

>> Indépendamment des frais de roule et de séjour qui leur sont alloués 
par l'arrêté royal du 23 octobre 1800, il est accordé une indemnité de 
6 francs par vacation ou visite aux conducteurs des ponts et chaussées 
préposés à la surveillance el à la réception des travaux de construction de 

H 
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maisons d'école, ainsi qu'à la réception des matériaux employés dans les 
dites constructions. 

» ART. 2. 

» Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

» Donné à Bruxelles, Je 28 novembre -1874. 

> 1/ÉOPOLD. 

» PAR LE Roi · 

1) Le Ministre de l'Intérieur, 
> DELCQUR. , 
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ANNEXE VI. 

Co1nrention pour l'exécution des plans, devis-tjjes et cahiers de cha1·ges 
relatifs aux constructions de maisons d'école. 

« Entre M. CuAnLES DELCOVR, i'Uinistre de l'Intérieur, agissant au nom du 
Gouvernement belge, et M. LrnuERT BLANDOT, architecte à Huy, chargé de la 
confection des plans, devis el cahiers des charges-types de maisons d'école 
et de leur ameublement; 

» Il a été convenu ce qui suit: 

)) ARTICLE PREMIER. 

» M. Blandot s'engage à dresser, conformément au programme adopté par 
le Gouvernement. les projets (plans, 'devis estimatifs et cahiers des charges) 
dont l'indication suit: 

)> i O Une salle d'école avec dépendances et mobilier; 
» 2° Un bâtiment comprenant une maison d'habitation et une salle 

d'école avec dépendances et mobilier; 
)> 5° Un bâtiment comprenant une maison d'habitation et une salle d'école 

pour les enfants des deux sexes avec dépendances et mobilier; 
» 4° Un bâtiment comprenant, outre les locaux spécifiés ci-dessus, une 

salle communale avec entrée et dégagements particuliers; 
» ~0 Un bâtiment comprenant': a deux salles d'école avec dépendances et 

mobilier; b une maison d'habitation avec locaux pour le service adminis 
tratif; 

)) 6° Un bâtiment comprenant: a une maison d'habitation; b trois salles, 
dont deux pour la tenue de l'école primaire et une pour la tenue de l'école 
gardienne, avec dépendances et mobilier; 

» 7° Quelques variantes des projets énumérés ci-dessus; 
,> 8° Un bâtiment comprenant deux maisons d'habitation et deux salles 

d'école avec dépendances et mobilier; 
>> 9° Un bâtiment comprenant, outre les locaux spécifiés ci-dessus, une 

salle communale avec entrée et dégagements particuliers , 
)> 10° Un bâtiment composé de deux maisons d'habitation et de trois 

salles d'école, dont deux pour la tenue de l'école primaire et une pour la tenue 
de l'école gardienne, avec dépendances et mobilier; 
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» H0 Un bâtiment comprenant quatre salles <l'école avec dépendances et 
mobilier, deux maisons d'habitation et des logements pour les sous-institu 
teurs et [es sous-institutrices; 

» i ~0 Un bâtiment avec classes superposées; 
» {5° Une variante de l'un des projets énumérés à partir du n° 8; 

» ART. 2. 

» L'ensemble des projets ci-dessus comprendra environ quarante-cinq 
planches de Om50 sur Om36, accompagnées chacune du texte nécessaire. 

» ART. 5. 

,> Chaque projet sera soumis à l'approbation du Gonvernement, lequel 
conservera la propriété des plans et devis qui auront été admis ainsi que le 
droit exclusif de leur reproduction. - M. Blandot s'engage à surveiller 
l'impression du texte ainsi que la lithographie des planches. 

» ART. 4 

n Les honoraires à payer à 1\1. Blandot seront réglés à raison" d'un ét 
demi p. 0/0 de l'ensemble des devis, sans que la somme totale, y compris les 
devis pour ameublement, etc., puisse dépasser douze mille [ranes. 

» Ces honoraires seront liquidés dès que les projets auront été approuvés 
par le Oouvernement , soit par tiers, soit par moi lié, au choix de M. Blandot, 

» Ainsi fait en double à Bruxelles, le 28 septembre 1874. 

» (Signé) DELCOUR. 

,> (Signé) BLANDOT. ,, 
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RÈGLEMENT D'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
11011r l'exécution de ln loi du 14 août 1873, en ce qul concerne les avances 

à faire par Je Gom'crncment aux previnees et aux communes, pour 
consl.rucliou et ameublement de maisons d'école. 

Bruxelles, le 21 octobre 1 Sn. 

RAPPORT AU ROI. 

Sraz , 

La loi du 14 août !875 u ouvert au Ministère de l'Intérieur un crédit 
extraordinaire et spécial de 20,000,000 de francs pour la construction el 
l'ameublement de maisons d'école. Cc crédit doit être employé en subsides 
de l'État et en avances aux provinces et. aux communes. 

La loi fixe les conditions essentielles de la répartition des subsides et de 
l'octroi des avances. En vue de l'application uniforme de ces conditions, des 
dispositions réglementaires ont été élaborées par nos Départements pour être 
soumises à la sanction du Hoi. 

Celles qui ont pour objet la répartition des subsides intéressent à la fois 
les provinces el l'Etat. Avant de les arrêter définitivement, le Gouvernement 
a jugé convenable d'entendre les autorités provinciales 1 tant sur les moyens 
proposés pour assurer la juste répartition et l'utile emploi des subsides 1 qu'en 
ce qui touche les détails de pratique qui s'y rattachent. 

Nous veillerons, Sire, à ce que l'instruction actuellement ouverte à ce 
sujet se poursuive avec toute la célérité que comporte l'importance des ques~ 
tions à résoudre. 

En attendant, pour que le développement de l'instruction primaire soit 
facilité, il est désirable et rien n'empêche que les dispositions relatives aux 
avances à faire aux provinces el aux. communes reçoivent dès à présent la 
signature du Roi 

Ces dispositions. arrêtées de commun accord par nos deux Départements, 
font l'objet du projet de règlement ci-joint, que nous avons l'honneur de 
soumettre à la sanction de Votre l\lajesté. 

a 



( 442 ) 

En les formulant, nous nous sommes attaehés , Sire, à simplifie!' autant 
que le permettent les principes en matière de comptabilité publique, les for 
malités qui ont été reconnues nécessaires pour sauvegarder les intérêts de 
l'État~ des provinces et des communes, et nous aimons à croire que Votre 
Majesté, dans sa sollitude pour les intérêts de l'instruction publique, voudra 
bien y donner son approbation. 

Le /Jlinistre de l'Intérieur, 
DELCOUR. 

Le blinisi,•e des Fuumces, 

J. MALOU. 

LtOPOLD JI, Roi DES BELCF.s, 

A TOUS PRÉSENTS ET A YEl'\IR, SALUT. 

Vu la loi du 25 septembre 18ft.2 sur l'instruction primaire ( Bulletin officiel, 
n° 85); 

Vu les articles 4, n et 6 de la loi du 14 août 1875, ouvrant an Ministère 
de l'Intérieur un crédit. extraordinaire et spécial de vingt millions de francs 
(20,000,000 de francs) pour !a construction el l'ameublement de maisons 
d'école (/Jloniteur, n= 228-229); 

Vu l'article 67 de la Constitution; 

Sur la proposition de Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances, 

Nous avons arrêté et arrêtons le règlement dont la teneur suit: 

Règlement d'administration générale pour l'exécution de la loi du 14 août 
1875, en ce qui concerne les avances â [aire pa1' le Gouvernement aux pro 
vinces et aux communes, pour construction et ameublement de maisons 
d'école. 

ARTICLE PREMIER. 

Indépendamment des subsides alloués pour la construction et l'ameuble 
ment de maisons <l'école, des avances portant intérêt à 4 p. 0/0ct remboursables 
sous la forme d'annuités, pou no nt être foi tes par le Trésor: aux provinces 
et aux communes, sur le crédit de 20 millions de francs ouvert au 1\linistèrc 
de l'Intérieur par la loi du 14 août -f 875 
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ART. 2. 

Le- avances ne peuvent être inférieures à 1,000 francs; elles doivent 
répondre à l'un des multiples de 100 francs. Le remboursement devra s'en 
faire conformément au tableau (annexe n° 1) par annuités égales compre 
nant l'intérêt et l'amortissement. 

La première annuité prend cours du premier jour du trimestre qui suit 
celui pendant lequel l'avance ::i été faite. Le terme final <le l'amortissement 
ne pourra dépasser la trentième année. 

An.T. 5. 

Les annuités sont recouvrables pai- trimestre et par quart. 
Les avances produisent intérêt au profit du Trésor à partir du 16 ou du 

1 cr du mois, suivant qu'elles sont faites dans la première ou dans la seconde 
quinzaine d'un mois. Les intérêts afférents au trimestre dans lequel les 
avances ont lieu, seront bonifiés au Trésor en même temps que le premier 
quart ~e la première annuité. 

Aur. 4. 

Les demandes des provinces ou des communes tendantes à obtenir des 
avances doivent être appuyées, savoir: 

En ce qui concerne les provinces: 

A. D'une délibération (annexe n° 2) de la députation permanente, autorisée 
à cet effet par le conseil provincial, déterminant expresscmcnt le montant de 
l'emprunt et le terme fixé pour son extinction; 
B. De mandats (annexe n° 5) sur la caisse provinciale, correspondant, quant 

à leur nombre et à leur quotité respective, aux quarts d'annuités consenties 
par la province; 

~ 
En ce qui concerne les communes: 

A. D'une des délibérations (annexes n°8 4 et t>) <lu conseil communal réglant 
les conditions de l'emprunt, 

B. Soit d'assignations (annexe n° 6) émises pnr le collégc des bourgmestre 
el échevins, imputables, jusqu'à duc concurrence, sur la quote-part de la com 
mune dans le fonds créé par la loi dn 18 juillet 1860; et correspondant, en 
nombre et en somme, aux quarts d'annuités souscrites par la commune; 

Soit de mandats (annexe n° 7) sur la caisse communale.si la quote-part de la 
commune dans le fonds précité est déjà affectée a des engagements antérieurs , 
ou si la partie libre est insuflisanto pour couvrir le service des annuités. 

b 
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Les délibérations des députations permanentes et des conseils communaux. 
devront être préalablement approuvées par Nous. 

AnT. a. 
Les engagements souscrits pa1· les provinces et les communes sont déposés 

au Ministèré des Finances. 

An-r. 6. 

A mesure de leur échéance, les assignations sur le fonds communal, por 
tant l'acquit du directeur général de ln Trésorerie seront transmises au direc 
teur général de la caisse d'épargne, qui, après en avoir prélevé le montant 
sur la quote-part de la commune dans cc fonds, les remettra au receveur 
communal comme numéraire. 

Ain. 7. 

Les mandats émis directement à charge des receveurs provinciaux et com 
munaux seront, à chaque échéance , échangés par les provinces et les com 
munes contre des ordonnances de payement au profit de l'État. 

Al\T, 8. 

Les versements au Trésor à titre de remboursement des annuités seront 
appliqués au rachat <les obligations de la Dette publique, et, s'il y a lieu} des 
bons du Trésor en circulation. 

Al\'r. 9. 

Nos l\linistl'es de l'Intérieur et des Finances sont, chacun en ce qui le con 
cerne, chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le -l4 novembre 1875. 

l,ÉOPOLD. 

PAR LE Roi: 

le Ministre de l'Intérieur, 

DELCOUR. 

Le Ministre des Finances, 
J. MALOU. 
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Vu et approuvé les sept pièces ci-après pour être annexées à Notre arrêté 
du t4 novembre { 875, n° 26406. 

p AR LE Jl<>l : 

Le 111 inistre de l' fait érieur, 
DELCOUR. 

Le Mi-nistre des Pinances, 
J. MALOU. 

ANNEXE N° 1. 

TABLEAU D'AMORTISSEMENT D'UN Ct\PJTAL DE f 00 FRANCS. 

Intérêt à 4 p. c. par a,t . 

.. - - - - .... ·-· - - 

DURÉE DU rntT. llO:'iTAIST ounf:E ou 1•ntT MONTANT 

-- ANNUITÉS. •.. , - ANNUITÉS. par 

Alll'IF;ES. TRl>ll:~•rnE. A,uh;s. TI\UIESTI\E. 

fr. c. fr. C. fr. c. fr. c. 
1 ••••••• IOi.000000 ':!!i.000000 Ill . . , • . . . 8.582000 2 .145500 

!? • .. • .•. • • • 5.:i.OIOGOS 13.2541)0~ 17 •..•.•• 8.210852 2.054063 

1) ••••••.••. ~6.034854 IJ.0011713 18 ....... i.800333 1.0,4835 

4 ••.••.• "!.7.549005 0.887251 10 •. , ..• , 7.0l38û2 1.003465 

5..., •.• - •••.•..•. ~.402711 5.G1507S 20 .•..... 7.358175 1 .850544 

6 - • • • . . • \ il. Oi6100 4.700047 21 ....... 7 .1'18011 1 .782005 

ï ....... 16.600961 4.1052~0 22 .•..... 6.910881 1.720070 

K ••••••• 14. 852i83 5.713105 25 •••..•. o. 750900 1.082720 

!) ••.•••. U.449299 5.502325 24 .....•. tl.5511083 1. 0300it 

JO ••.•••. 12. ~:W0!J4 3.0:-l22ï3 '>- 0.4011!)6 1.000290 -:> •• ' •••• 

11 ....... 11.4141104 2,8J3Ï2(j ~li ...... li .:!56i58 1.564184 

1:! •••••• ' 10.055217 2.6G5804 27 •...... 0 .123854 1.530963 

1;; ....... 10 .01-i3i3 2.5035!)5 28 .. _ .... 0.001298 1 .!500324 

J.i. . .... 0 .466807 2.3067:M 2V .••.•.. 5.88ï09:S 1.471098 

1 5 • • • • • . . 8.004110 2.248527 :iO .•••••• 5.785010 1.440752 

C 
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ANNEXE N° 2. 

La députation permanente du conseil provinciat d .• 

Vu la résolution du conseil provincial en date du ..... , portant que, 
pour couvrir la quote-part de la province dans les frais d'amélioration du 
service matériel de l'enseignement primaire, la députation permanente est 
autorisée à demander à l'État belge, pour le compte de la province, une 
avance de . . . . . , sur le crédit de vingt millions de francs alloué par 
la loi du !4 août !875, pour construction et ameublement de maisons 
d'école, 

Aast.TE: 

Une avance de . . . . . , à recevoir Je . . . . . , est demandée à l'État 
belge pour le compte de la province de ..... , moyennant l'engagement 
contracté par celle-ci de se délibérer en . . . . . . annuités, payables par 
trimestre. 

A cet effet, la somme de ..... , nécessaire au payement <lesdites 
annuités, sera portée annuellement au Budget provincial, à partir de 
l'année .... 

La province remettra à l'État belge ..... quarts d'annuités , montant : 
le premier à . . . . . , tous les autres à . . . . . francs chacun. Ces quarts 
d'annuités seront successivement échangés chaque trimestre, à partir 
du ..... , contre des ordonnances de payement délivrées en due forme 
sur les fonds provinciaux, de manière qu'elles puissent être encaissées au 
Trésor public aux échéances· fixées. 

La présente délibération sera soumise à l'approbation du Roi. 

En séance à . . . , le. . . 

le président, 

Le greffier proomeial , 
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Échéance du 

Inscrit, après payement, sur le journal, fo 
de l'exercice . 

Province d 

. ' n• 
. , chapitre 

. , et imputé sur le crédit ouvert au Budget 
. , article • 

Quart d'annuité N• 

Pour remboursement partiel de l'avance de . • . , faite à la province en vertu de l'arrêté royal du 
sur le crédit de vingç millions de francs alloué par la loi du 1J.aotH1873 pour construction et ameublement de 
maisons d'école. 

La province d . . . payera le . . . . , à l'État belge, la somme de . . . , au moJcn d'une ordonnance 
de payement payable chez le receveur provincial, qui sera envoyée en échange du présent mandat. 

Sceau 
de 

la province. 

Fait en séance, à • 

Bon pour fr . 

. , le . 

La députation permanente du conseil provincial: 

le greffier 1 Le prlsident, 
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ANNEXE N° 4. 

PROVINCE 

d ..... Extrait du registre des délibérations du conseil communal 
de ..... 

Séance du .. 

Présents: MM. 

Le conseil communal d ..... , arrondissement d ..... 1 province 
d .... ' 

Vu l'impossibilité où se trouve la commune de faire face, au moyen des 
ressources ordinaires, au payement de sa quote-part dans les frais d'amélio 
ration du service matériel de l'enseignement primaire; 

Déclare demande!' à l'État belge, pour compte de Ia commune, moyen 
nant l'engagement, contracté par celle-ci, de se libérer dans un délai 
de années, en quarts d'annuités montant: le premier, 
il , et les autres , à francs chacun, une avance de . 
payable le ..... , sur le crédit de vingt millions de francs alloué par 
la loi du 14 août 1875 pour construction et ameublement de maisons 
d'école. 

Afin de faciliter le payement des annuités et d'en rendre l'encaissement 
moins onéreux, la commune autorise irrévocablement IU. le Ministre des 
Finances à en opérer le versement au Trésor public I aux. échéances succes- 
sives. ' 
La présente autorisation donnée par la commune vaut délégation au profit 

de l'État belge. 
Les mandats acquittés seront remis au receveur communal comme argent 

comptant, lors du payement de la quote-part revenant à la commune dans le 
fonds créé par la loi du 18 juillet 1860. 

La présente délibération sera soumise à l'approbation du Roi. 

Le président du conseil communal, 

Par le conseil : 

Le secrétaire communal, 
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PROVINCE 

d ..... E:.ttulit du registre des délibérations d1L conseil communal, 
rl . - . . , 

Séance du .. 

Présents : MM. 

Le conseil communal d . . . . . , arrondissement d . . . .. , provrnce 
d ..... ' 

Vu l'impossibilité où se trouve la commune de faire face, au moyen de 
ses ressources ordinaires, au payement de sa quote-part dans les frais d'amé 
lioration du service matériel de l'enseignement primaire , 

Déclare demander il l'État belge, pour le compte de la commune, moyen- 
nant l'engagement, contracté par celle-ci, de se libérer· en annuités 
payables par trimestre , une avance de , à recevoir le , 
sur le crédit ~e vingt millions <le francs alloué par la loi du t 4- août 1875 
pour construction et ameublement de maisons d'école. 

A cet effet, la. somme de ..... , nécessaire au payement desdites 
annuités, sera porté au budget communal: à partir de l'année .... 

La commune remettra à l'État belge quarts d'annuités, mon- 
tant: Je premier, à ..... , et les autres à francs chacun. Ces 
quarts d'annuités seront successivement échangés chaque 11·imesL.-e, à partir 
du ..... , contre les ordonnances de payement délinées eu due forme 
sur les fonds cornmuuaux , de manière qu'elles puissent être encaissées au 
Trésor public aux échéances fixées. 

La présente délibération sera soumise à l'approbation du Roi. 

Le président du conseil communal, 

Par le conseil : 

te secrétaire communal , 
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lnscrit , après payement , sur le journal, n• 
Je l'exercice 

Cormmme <l 

fb 
., chapitre 

Bon pour fr . 

. , et imputé sur le crédit ouvert sur le Budgei 
. , :irticlo 

Quart d'annuité , N° 

Pour remboursement partiel <le l'avance de. . , faite à la commune en vertu de l'arrèté royal du 
sur le crédit dl! vingt millions de francs alloué p:11• la loi du 1-i aoùt 1875 pour construction et ameublement de 
maisons d'école, 

La commune il . payera, le . ., à l'Ét:it belge, la somme de 
I.e 1•ece1•c111• communal acceptera le présent mandat en payement, :'l valoi» sur la quote-part rsvenant à la corn 

m11n11 dans le fonds communal, créé par la loi <lu 18 juillet 1860. 

Sceau 
de 

ln commune. 

Fait à . 

L'échevin, 

~~~~T-,....._.,.;::::. 

le . 

7 

Le bourgmestre , 
Par ordonnance: 
Le srcréta ire , 

7- 
() - ..•.. 
W,) ._ ... 

:t: 
0 ._,. 
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Échéance dl' 

Inscrit, après payement, sur le journal fu 
de l'exercice 

Commune d 

. ' no 
chapitre 

Bon f}011r fr. 

. , et imputé sui· le crédit ouvert au Budget 
. , article 

Qu:11•t d'annuité, ,No a wa V 
P(H11· remboursement partiel de l'avance de. ., foi!C à la cummune en ,·c1·1U do l'arri!!é royal du. 

sur le crédit de ,·ingt millions de francs ulloué p.ir l:1 loi du 1-i- noüt 18i5 pom• construction el ameublement de 
maisons d'école. 

La commune tl . payera, le . . , 1'1 l'État belge, la somme de . . , au moyen d'une ordon- 
nance de payement payable chez le receveur comn11111:1l, qui sera envoyée en échange du présent mandat. 

Sceau 
de 

la commune. 

F:iit à 

L'échevin, 

., le 

Le bourgmtsln, 
Par ordonnance : 
le secrétaire, 

~ 
a.i,. 
't"- = - 

'2 ~ .•... .... 
b$) 

--:... 
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Circulaire à M!U. les gouverneurs des provinces. 

Bruxelles, le 22 novembre 187~. 

lUoNSJEun LE GouvERNEUR, 

Le 11/oniteur de cc jour public, avec le ,·apport au Roi, le règlement 
d'administration générale du 14 novembre 18751 pour l'exécution de la loi 
du J4 août dernier, en ce qui concerne les avances à faire par le Gouverne 
ment aux provinces et aux communes 1 sur le crédit do vingt millions ,_le 
francs alloué par cette loi pour construction el ameublement de maisons 
d'école. 

Vous remarquerez, monsieur le gouverneur, que les formalités •à remplir 
ont été simplifiées autant que possible. 

Pour prévenir toute difficulté, il suffira de donner quelques explications 
au sujet des dispositions du règlement général qui intéressent plus particu 
lièrement les communes. 

1 ° Art. 2 et 5. - Les avances, dont le minimum est fixé à 1,000 francs et 
qui doivent correspondre exactement à l'un des multiples de 100 francs, sont 
remboursables pal' annuités égales comprenant l'intérêt à 4 p. 0/o, Le nombre 
des annuités ne peut dépasser trente. Elles sont payables par quarts, sans 
anticipation, et courent à partir du premier jour du trimestre qui succède à 
celui pendant lequel l'avance a été faite. Le premier· quart d'annuité doit, Je 
cas échéant, être augmenté de l'intérêt à 4 p.0/0, pour le temps qui s'est écoulé 
depuis le 16 ou le 1 ci du mois qui a suivi la remise des fonds, jusqu'au tri 
mestre formant le point de départ des annuités. 

Cette complication ne se produira qu'exceptionncllernent, rien n'empê 
chera d'ordinaire de fixer le versement au dernier mois d'un trimestre, en 
choisissant une date postérieure au m. 

Le tableau-annexe n° 1 fournit le moyen de régler facilement le montant 
des quarts d'annuités. 

2° Art. 1. - Toute demande d'avance doit faire l'objet d'une délibération 
du conseil communal, qui sera soumise à l'avis de la députation perma 
nente. 

L'article 4 indique la formule de cette délibération, formule qui varie selon 
que la commune peut, ou non délivrer une assignation régulière sur sa quote 
part dans le fonds créé par la loi portant abolition des octrois. 
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La délibération sera produite en double expédition, et il y sera joint 
un état de la situation de cette quote-part, dressé d'après le modèle sui 
vant: 

Montant total de la quote-part dans le fonds communal (avant-dernière 
année) . . . fr. >> 

Somme <lont la délégation a été faite ou autorisée au profit 
de la Société <lu Crédit communal. . fr. » 

RESTANT DISPONIBLE. . fr. )) 

Dressé à . . . , le . . . 

Le. Secrétaire, Le Bourçmestre , 

Certifié exact par nous, gouverneur de la province. 

A ... , le ... 

Afin de faciliter à l'autorité supérieure l'appréciation des demandes 
d'avances, il importe que la délihérul ion soit appuyée de renseignements 
justifiant l'utilité des dépenses extrordinaires à couvrir au moyen de l'avance, 
et l'insuffisance <les ressources financières de la commune pour y faire 
face. 

Lorsqu'une demande d'avance aura été reconnue admissible, je transmettrai 
directement les quarts d'annuités à souscrire par le collége des bourgmestre 
et échevins: ce collége devra, sans retard; me les renvoye1· dûment signés et 
revêtus du sceau de la commune. Ces quarts d'annuités seront imprimés par 
les soins et aux frais du Gouvernement. 

Les avances seront payées aux communes par l'entremise de la Caises 
générale d'épargne. Cc mode de payement, qui est déjà usité pour le verse 
ment de la quote-part des communes clans le produit du fonds créé par la loi 
du 18 juillet f 860, offrira le double avantage de rendre les fonds productifs 
<l'un intérêt au profit de la commune et de les mettre à l'abri de tout risque. 
Afin d'empêcher qu'aucune partie de l'avance ne puisse être distraite de sa 
destination, tout remboursement sera subordonné par la Caisse générale 
d'Epargne à l'autorisation préalable de la députation permanente. li ne pourra 
être dérogé à ces règles que sur la proposition de cc dernier collégc, motivée 
par des circonstances exceptionnelles. 
Je ne doute pas, d'ailleurs, monsieur le gouverneur, que la députation 

permanente ne prenne les mesures requises pom assurer l'application des 
avances aux améliorations du service matériel de l'enseignement primaire 
dont le Gouvernement aura voulu permettre la réalisation. Elle ne perdra pas 
de vue notamment que ces avances doivent figurer sous des articles spéciaux, 
en recettes et en dépenses, aux Budgets et aux comptes des communes; elle 
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veillera aussi à ce que les pièces justificatives qui se rapportent aux diverses 
opérations budgétaires soient vérifiées avec le plus grand soin. 

Je vous prie, monsieur le gouverneur, de faire insérer au 1Jlémorial admi- 
1iistratif' de votre province le rapport au Roi, le règlement d'administration 
générale el la présente circulaire. 

Le Ministre de l'Intérieur, 

DELCOUR. 

• Bruxelles, le 14 avril 187!.-. 

)> A 1'lonsieur le Gouverneur de la province du Brabant. 

» Mo!'iStf.UR LE GouvERNEUR 1 

» .Ma circulaire du 22 novembre dernier porte qu'a fin de faciliter à l'autorité 
supérieure l'appréciation <les demandes des communes tcndantes à obtenir des 
avances sur le crédit de vingt millions de francs alloué par la loi <lu 14 août 
!875, pour ln construction et l'ameublement de maisons d'école, il doit être 
produit à l'appui 1 des renseignements qui justifient l'utilité des dépenses 
extraordinaires à couvrir au moyen des avances et l'insuffisance des res 
sources financières de la commune pour y faire face. 

>• Je vous prie , monsieur le gou,,erneur1 d'appeler de nouveau l'attention 
<les administrations communales sur celle recommandation qui est souvent 
perdue de vue. Il importe notamment que le dossier renferme toujours une 
note détaillée, indiquant avec précision: 

» 1° L'objet et le montant de la dépense extraordinaire pour laquelle 
l'avance est demandée; 

>, 2° Le chiffre de l'intervention de la commune dans cette dépense; 
>> 5° Les observations que l'examen de la demande suggérerait à la dépu 

tation permanente du conseil provincial. 

» V ouillez bien aussi veiller, monsieur le gouverneur 1 à ce que le relevé 
de la situation de lu quote-part de la commune intéressée, dans le fonds créé 
par la loi du 18 juillet 1860, soit dressé avec le plus grand soin. Il est à rernar 
que,·~ en effet, qu'aux termes du règlement d'administration générale du 
14 novembre dernier, la délibération du conseil communal doit, dans le cas 
où la partie libre de la quote-part de la commune est suffisante pour couvrir 
le service des annuités, accorder à l'Jttat. une assignation sur celle quote 
part, conformément à l'annexe n° 4 <lu règlement dont il s'agit. 
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)) Je crois superflu d'ajouter que le conseil communal a a déterminer une 
seule cl même date pour le versement de l'avance qui se fait intégralement 
au moyen d'une ordonnance de payement de la totalité de la somme. 

,, D'après ma circulaire précitée, les avances sont payées aux communes 
par l'entremise de la Caisse générale d'Épargne, et, afin <l'empêcher qu'au 
cune somme ne puisse être distraite de sa dcstination , tout remboursement 
est subordonné par la Caisse générale d'Épargne à l'autorisation préalable de 
la députation permanente; il 111· peut être dérogé a ces règles c1ue sur la pro 
position <le ce dernier collég •• , motivée par des circonstances exception 
nelles. 

» Une instruction du Ministère des Finances , du 24 février 1874, insérée 
au recueil de la 'I'résorerie, sous le n° 80, trace la murohe à suivre pour l'exé 
cution régulière et uniforme de ces dispositions, c11 œ qui concerne le sel' 
vice de la Trésorerie combiné avec celui de la Caisse générale <l'Épargne. 

» Il y a lieu de faire reproduire celle instruction au mémorial adrninis 
tralif de votre province. 

» li ne vous échappera pas, monsieur le gou\'crncur, que le taux de 
l'intérêt à bonifier par la Caisse générale d'Épargnc tombe sous l'application 
de l'article 4 de l'arrélé royal du 22 mai ·f 86~. Le remboursement des fonds 
étant affranchi des délais qui sont stipulés à l'article 22 de la loi du :16 mars 
i86a, ce taux d'intérêt se trouve réduit à la moitié de celui de 5 p. 0/o qui est 
fixé pour les dépôts ordinaires. 

1, Le JJ/ inisire de l' J ntérieur, 
» D~Lt:OUit » 

Payemeut el remboursement des avances faites aux communes sur le crédit de 
20 mdlions de [ranrs, alloué par let loi tiu -:14 août 1875. 

INSTRUCTJO~- 

Bruxelles, le 24 février 187 4. 

Une loi du 14 août1875 ouvre au Ministère de l'lntérieur un crédit ex lraor 
dinnire cl spécial de vingt millions de francs pour la construction et I' ameu 
blement des maisons d'école. Ce crédit doit être employé, entre autres , c11 

subsides de l'État el <'n avrmce . ., aux communes. 
L'arrêté royal du 14 novembre 1875 détermine les pièces a produire, afin 

d'obtenir des avances, et en règle I,! mode de remboursement. 
D'après une circulaire de M. le Ministre de l'lnté1·icur~ en date du 22 no 

vembre 18731 les avances seront payées aux communes par l'entremise de lu 
Caisse d'épargne. 

JI me reste à tracer la marche a suivre pour l'exécution régulière et uni 
forme de ces dispositions, en cc qui concerne le service de la Trésorerie com 
biné avec celui de la Caisse d'épargne. 
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Payement des avonces faites par l'État aux communes. 

§ i. Les avances à faire aux communes en vertu tic la Joi du 14 août 1875, 
sont l'objet d'ordonnances de puyeruent individuelles, Celles-ci sont rendues 
exclusivement payublcs à llni:\.cllcs. Elles portent, en lète, les mols: A payer 
pur l'entremise de la Caisse d'épargne. 

§ 2. Après avoir été munies du visu de la Cour des comptes et inscrites ii 
la Trésorurie, les ordonnances sont renvoyées au Dépertement de l'Intérieur, 
qui les fait acquitter par le receveur communal el contre-signer par nu 
membre du collège échevinal. Elles sont, en outre, revêtues du sceau de la 
commune. 

§ 5. Le Ministr<• de l'f nlérieur adresse ensuite les ordonnances à la Caisse 
d'é1)aro-nc <JUÎ délivre. eu échanee ü chaque commune intéressée une recon- t> . :, 1 

naissance de dépôt. dont. le montant est porté en recette par le receveur com- 
munal. La rcconuuissance de dépôt couvre l'encaisse du comptable jusqu'à 
concurrence de la somme CJUÎ 11'.1 pas été retirée de la Caisse d'épurgnc. 

§ 4. A mesure que la Caisse crépar~ne reçoit les ordonnances acquittées: 
elle les fait viser par l'agP1ll clu Trésor, cl en réalise le moulant chez l'agc11t 
de la Banque ù Bruxelles. 

§ :>. La Caisse d'épurgne ouvre tl chaque commune un compte qui est 
débité du .montant des ordonnances encaissées; il est crédité des sommes 
payées. 

§ 6. Toul payement partiel ou total par la Caisse d'épargne est subordonné 
â l'autorisation préalable de la députation permanente. Il ne peul être dérogé 
à celte règle que sur la proposition de cc collégc , motivée pa1· des circon 
stances exceptionnelles. 

§ 7. Les payements ont. lieu au moyen de mandats spéciaux délivrés par 
le directeur uénéral de lu Cai!:l~c d'éJ>ar,•nc. cl ussiunés sur la Banque Natio- :,, n , <> 
nale ou ses agences en province. On suit , quant ii la remise cl â l'envoi des 
mandats acquittés , la marche tracée pu.- les §~ 50 à 53 de l'instruction 
n° 58 ('). 

Remboursement pcw les communes des avances faites par l'État. 

§ 8. Le remboursement a l'État des avances faites aux communes s'opère 
par annuités comprenant l'intérêt et l'amortissement. Celles-ci sont rocou 
vrables par trimestre cl par quarts. 

§ 9. Pour assurer le payc111cnl dPs annuités les communes ont dù pro 
duire : 

Soit des assùpuüions impulables , jusqu'à duc concurrence, sur leur quote 
par] dans le fonds co11111n111al (loi du 18 juillet 1860) et correspondant: en 
nombre et en sonune , aux quarts d'annuités souscrites; 
Soit des mandats sur la caisse couununale , si la quote-part dans le fonds 

communal est déJ'à affectée â des ernnuremunls antérieurs. ou si la partie libre :, n , 
est insullisanle pour couvrir le service des annuités. 

(1) Ces mandats sont inscrits au bordereau lill._D et à l'étal récapitulatif, E, sous une rubrique 
à ouvrir portant : Avcmces uux c011111iu11es. 
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§ f O. A l(>u,· échéance. les assignations sur le fonds communal, revêtues de 
l'acquit du directeur génél'lll de la Trésorerie, sont transmises au directeur 
général de la Caisse d'épargne. Celui-ci, après en avoir prélevé le montant 
sur la quote-part de la commune dans ce fonds, les remet au receveur com 
munal comme numéraire. 

~ 1 L Les mandats émis directement i1 charge de la caisse communale sont, 
à chaque échéanee , échangés par les communes contre des ordonnances de 
payement au profit <le l'Etat. A cette Iiu . les administrations communales 
remettent aux. receveurs des contributions de leur local] té les ordonnances 
qu'elles ont émises. Ces comf tables les remplacent par les mandats C), revêtus 
<lu reçu du directeur géné1·al de la Trésorerie, constatant cet échange. 

§ -12. Les receveurs des contributions acqui ttent les ordonnances au nom 
de l'Ét,.ll; ils en louchent le montant au bureau des receveurs communaux! 
et Cil versent le produit chez l'agent de la Banque. 

§ f 5. Chaque versement de cette nature a lieu avec l'imputation : Produits 
de tAdministration de la Trésorerie, il a pour objet: Remboursement d'aoanees 
faites aux communes. Les récépissés à délivrer- de ce chef sont envoyés direc 
tement an Ministre. 

§ t4-. Le directeur général de la Caisse d'épargne émet des mandats au profit 
du Trésor, pour le montant des prélèvements qu'il fait trimestriellement sur 
les parts revenant aux communes dans le fonds communal.JI tient un compte 
spécial, par commune , présentant le montant , d'une pari, des assignations 
reçues (§ 10) et des prélèvements operés, d'autre part: des mandats déli 
vrés. 

§ 1~. Lorsque les récépissés de versement et les mandats dont il est parlé 
aux§§ 15 el i 4 comprennent des remboursements qui concernent. plusieurs 
communes, on joint à CPS pièces un relevé des sommes incombant à chacune 
d'elles. 

Le llfinisll'e des Finances, 
J. MALOU. 

Payernent et remboursement des avances faites aux provinces sur le crédit 
de 20 millions de francs? alloué par la loi du 14 <Wûi 1875. 

---- 
INSTRUCTION. 

Bruxelles, le ~2 avril 18ï4. 

Les disposi lions ci-après out pour oh jet de régler le mode de payement et 
de remboursement de~ avances faites aux provinces sur le crédit spécial de 
vingt millions de francs, ouvert au ~(inistère de l'l nlérieur , par la loi du 

( i) Ces mandate seront envoyés en temps utile aux receveurs dei contributions. 
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-f 4 août 1875. Elles font suite à l'instruction du 24- février 1874, n° 80, 
relative aux avances de même nature faites aux communes. 

Payement des avances faites par l' /ttat aux provinces. 

§ 1. Les avances sont mises à la disposition des provinces de lu manière 
prescrite par le§ 1 de l'instruction 11° 80 C), mais sans I'iutervention de la 
Caisse d'épargne. Dans les provinces qui n'ont pas institné un receveur parti 
culier, les ordonnances acquittées sont échangées 1 par l'agent du Trésor, 
contre des récépissés de versement portant l'imputation : Produits de l'ad 
ministration de la Trésorerie, L'objet du versement est libellé : Fonds pro 
·vinciaux. (Avances faites aux provinces) (2). 

§ 2. Lorsque le Minist.re des finances a ouvert le crédit dérivant des récé 
pissés de versement dont il est parlé au § 1, la province dispose sur ce crédit, 
à mesure des besoins, par mandats au profit des ayants droit, 

§ 5. Dans les provinces qui ont institué un receveur particulier, celui-ci 
encaisse directement le montant des ordonnances de payement. 'délivrées en 
leur nom. 

Remboursement par les provinces des avances de l'Éf.at. 

§ 4. De même que ponr les communes CL le remboursement à l'État des 
avances fuites uux provinces s'effectue au moyen d'annuités recouvrables par 
trimestre cl. par quarts. 
§~-Les mandats délivrés pa1· la province du chef Je ces cprnrts d'annuitésC) 

sont échangés par l'agent. du trésor contre des ordonnances de payement 
émises au profit de l'Élal cl imputées sui· les fonds provinciaux. Ces ordon 
nances sont transmises au Département. des Finances pour être acquittées par 
le directeur général de la Trésorerie, qui les renvoie ensuite à l'agent du trésor 
afin d'être converties en récépissés de versement e), 

Le Ministre des Finances) 
J. MALOU. 

(') C'est-à-dire au moyen d'ordonnances individuelles, rendues payables au chef-lien de la pro- 
vince. 

(~) Consulter l'instruction n• 6. 
(3) Voir le§ 8 de l'instruction n° 80. 
(4,l Ces mandats, revêtus du reçu du directeur général de la Trésorerie, sont adressés en temps 

utile aux agents du Trésor. 
(~) Consulter le § ·I 3 de l'instruction n° 80. L'objet du versement doit ètre libellé comme il 

suit : Remboursement d'avances (aile., au,v provi11ces. 
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ANNEXE VII. 

Justification d'une premlère somme de 791>,994 Iranes IH'élevée en t 873 
sur Je crédit extraordinaire de 20 mllllens de Iraues. - Subsitles. 
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- ! OBJET OE LA DÉPENSE. - DtSJGNATION --- N• j 
Conslructioo Construction Construction Ameuble- Agrandisse• 

1 
d,. de d• de maho,u iueut1 maiSODS d' éeele maison, J' éeote d'hMbitalioo ment reslaurol100, n'oaD1E. 1 COllftlUNES. acte ,a,u deJtiaeos de maison, ere., 1 logement loge,n•nt ' RUlt institu- de maisons 

i d'initiluleur. d'iostitutcur. leun. ,l'écule. d'èeole. 

.PROVINCE 

1 Wortel , Hombeek. 

~ Gierle. 

4 Ooleo. 

5 Esscbeo 

6 Merxem 

1 Nasscnboren. 

8 MoNscl 
g Casterlé 

10 Salnt-amaad. 

fi Ramsel. 

H Lierre (Lisp), 

13 NorckboYen . 

14 Wecbelderzandeo 

15 Veerle. 

16 Tbimlt 

Tonux. . fr. 

l • • • • 
1 " . , . " .. 
1 " • . . 
1 . 1 . . . . . . 1 . 
1 . . . • 
1 . . • . 
1 • . • . 
1 . . • . 
1 . . . . 
1 . • . " . . • 1 • 
1 . . • . 
1 . . . . 
. . . • 1 

• • . . 1 

12 . . 2 2 

PRO"VlllCE 

Tirlemont 

' Waeorode 

1 
. . 

1 

• 
li Saint-Gille, . . 1 • . 

1 
. 

,4 Watermael-Boil5fort . . • 
5 Perwer 1 . • 
6 Pellenberg • • • 1 1 • 
7 Marillu . 1 . • • 
8 Quenast 1 . . • 1 • 
9 Opheylissem . 1 • . • 

JO Hal. • . • 1 

li Stceuockernel • • 
n belles. . . 1 • 

1 
• 1 • 1 • 

13 B.auwaerl. 

·t4 Wemmel. . . . 1 • 1 • 1 • 1 1 1 • 
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. ·-· . - - ·~- ..• . - -· 
PART ll"tNTEllVF;NTION 

MONTANT - - 
1 

. -·- . 
de l'i-:,a& 

de la de 1 de O/JSER ir À TIOIVS. 1 ,., ..,, 1 •n•a. 
OEP~"5E L4 COll■u"r· 1 u ,~un,cr. LI: catDIT LE cato1T U Sl'ISIDE.S 

dt orJIDlir• Il 
ro 1111lliom. du BudJel. 

1 
Je l'Elal. 

D'A1'VERS. 

20,405 7,765 5,056 7,5114 . 7,IS84 

11,212 5,737 4,590 6,885 1 . 6,885 
l 

18,300 6,100 4,880 1,320 j . 7,320 
' 

2:S,800 7,422 6,551 11,827 , . !l,lli7 

2,050 983 787 1,18C 1 • 1,180 

30,000 13,000 10,400 H,000 ! 2,600 15,1100 1 
1 

14,200 4,733 3,786 4,733 
1 

048 5,681 ! 
~1,067 7,767 0,320 10,355 1 3,625 13,980 

11,145 3,715 2,072 3,715 1 743 4,458 
1 
1 

31,300 1i5,:557 7,177 10,433 1 333 10,766 
1 

4,842 
1 

15,027 3,514 4,54:l 
1 

7~ 5,271 

1,326 442 3r,1 44'! 1 80 531 

16,300 4,297 4,838 5,403 1 1,102 1,,ss 
111,963 6,321 5,057 6,321 1 1,264 7,585 

5,000 1,067 
, 

304 1,5ï3 l,066 ! 2,360 

5,500 1,113il 1,467 1,833 1 367 2,200 
1 

- - --- -- l 
271,085 00,281 72,321 11~,50!1 1 n,K84 108,483 

i 

DE BRABAIIT. 

38,662 19,331 7,7-.S2 11,509 . 11,500 

19,897 6,032 511i06 7,950 • 7,05!) 

33,1118 13,280 7,067 11,!!5! . 11,051 

11,790 2,1}54 2,34~ 3,5HJ • 3,519 

10,ïOO 3,700 2,800 4,200 . .f,200 

2,500 1,066 r,74 860 • 860 

1,717 5;3 457 687 . 687 

~7,244 10,001 6,1107 {),081 !,2115 10,3411 

21,500 7,167 !i,753 7,166 1,434 8,600 

O,GO':! 3,72:! 2,352 3,200 328 3,M8 

1,532 511 408 510 103 613 

1-13,110 71,555 28,02~ 42,033 . ,1:2,033 

2,i57!S 802 5{)3 791 00 11110 

'2,004 1,110 751 008 l'JO 1,127 



[N° Hi.] ( 48 ) 

·- .. - - - 
OBJET DE U DÉPENSE. 

DÉSIGNATION 
-~onsl~uclioo l Conslr11e1ion I Conslru~lfon 

..... 
N• Ameubl6- Agramfüse- 

do, ,n dt dr ,._.t~ru nu~nt,. ... ,~ .. , .• ,.,, .... , ..... , . .,.,1 ,.,.., ....... mènl rnlauration 1 o,ono,u~. COHIIIU:NES. caec aiuu de,lioées de maisoas dr .• 
loicemenl lc,icPmenl aux institu- de mai,ons 

J'in91iluteur. d'inslituleur. leurs. d'êeole. d'r.colr. 

PROVlilCE 

15 Keersbeek-Miscom 

10 Rillacr. 

17 Saintes 

18 Molenbcek-Weembeek. 

10 Holsbeek, 

20 Diest . 

21 Geest-ûeronpont-Petit-Hosière 

22 Chastre-villeroux-Blanmont 

23 Assche (Orsbeek) 

24 lllal<leren. 

25 Bonlez 

~6 Wambeek 

27 Ixelles ( Boendael) 

28 Schaerbeek ( Helmel) 

29 Walermael-Ooitsforl 

30 Cortenberg 

ÎOHUJ:. . fr. 

n . • 

1 

1 • 
• • • . 1 

• . • J • . • • • 1 

• • • • 1 

• • • • 1 

. . • t . 
• . • 1 • . • • • 1 

• • . 1 . 
n . . 1 . 
• . . 1 • 
1 • . 1 • 
1 • . . . 
. . . • 1 

" . . 1 • 

9 1 . 14 7 

PRO'Vli'ICE, DE LA 

Snelleghern 1 1 1 . 1 . 1 • 1 . 
2 1 Vive-Saint-Éloi 1 1 1 . 1 • 1 . 1 . 
l5 Stalbïl!e . 1 1 l . 1 . 1 . l • 
4 Oostcamp. 1 1 1 • 1 . 1 . 1 • 
!S Oedelem . 1 1 1 . 1 . 
6 Bovekerke 1 1 1 . 1 . 1 . 
7 Beeruem , 1 1 1 • 1 . 1 . 1 • 
8 Ghyselbrechtegem 1 1 1 . 1 . 1 . 1 • 
0 Denterghem ( Hoenderveld) 1 l 1 . 1 • 1 . 

10 Harlebeke ( Staleghem) 1 1 1 • 1 • 1 . 1 . 
11 Adinkerke 1 • 1 • 1 • 
12 Oostduinkerke 

t:5 Caeskerke. . 1 . 1 . 1 • 



( 49) [N~ H!.] 

PART D'INTERVENTION 
HONTAN'r ... - --- 

dr l'État 
Je la de de 08S ER VA Tl ONS. ·~· 1ur TOTAL 

11l.Vt!'St". L, COll!IUNE, ~.\ r110,•1~CY., r,E CRJ.D1 T LE CktJllT 
1>1:S S01S\OES de orJtnnln 

se millions. du Budget. de l'l':lat. 

DE BRABANT (SUITE). 

1,782 808 3~0 !lll!I 1 . !S8!S 
1 

!S,45i 
1 

20,445 6,815 0,815 1,363 S,17!1 

' 2,284 834 ~80 701 ! 109 870 

20,007 5,001 6,002 6,600 2,335 9,004 

16,241 4,001 4,8711 ~,413 1,895 7,308 

4,5l2 1,814 1,010 l,'i04 115 1,019 

2,233 894 535 744 oo 804 

1,200 000 240 360 . ôOO 

4,103 1,013 1,032 1,397 151 1,548 

4,924 1,850 1,229 1,041 204 1,845 

2,069 815 501 689 64 750 

4,578 1,743 1,134 1,520 175 1,701 

40,877 20,437 8,177 12,263 ,, 12,263 

52,405 10,168 13,205 17,468 2,474 111,042 

25,000 8,334 0,600 8/i53 1,067 10,000 

3,000 1,614 950 1,330 ec 1,4~6 

--- 
530,570 218,881 124,671 172,95:.! 14,000 187,018 

FLA.NORE OCCIDEl.'1TA.LK 

21,550 7,117 1 5,603 8,?140 . 8,!140 

18,337 6,112 4,800 7,ô35 7,153!1 

28,798 0,000 7,679 11,510 ,. 11,519 

30,090 10,330 8/164 l215U6 • 12,390 

28,704 9,568 7,654 11,482 ., 11,482 
, 

21)974 !\494 0,592 9,888 • 9,888 

30,100 10,033 8,027 12,040 • t~,040 

12,970 1,710 4,504 4,323 2,433 6,756 

20,000 0,868 ri,493 6,806 1,375 8,239 

22,343 7,148 5,958 1,441 1,400 8,957 

1,0112 1151 ~40 ISt,O 111 661 

7,000 2,aao f,867 '!.1,333 467 2,800 

0;1100 ,,107 f ,757 ~,196 HO 2,636 

13 



[N~ Hi.) ( tJO ) 

-c,-,~.-.-,-- - - .. ,_ ..•... ••-•---~----,...,._,__,,.~•-~• - •-r •-------~~~ -- ---- 

1 OBJET DE LA DÉPENSE. 
1 

DÉSIGNA Tl ON . --- r'i• 1 
Construction A meuble- 

1 

Agraudis,e. Î Construction Conslruclion 
' du d• d• Je m1,ls.Jn, ruent , 
! maisons d'école maisons d'école d'habitation ment restaurutlon , 

D'oaunc. i C(HUlUl\ES. 01ec a,rn, d,•slinêcs de maisons 

1 

ete , 
1 logement lo11ement aux institu- de maisons 
1 d'instituteur. d'instituteur. leurs. d'école. d'écol,·. 
1 

•••••• !!'!!!'ll!!il" 

PROVUICE DE l,r\ 

14 Anseghem 

15 Staden 

16 Saint-ûeorges ( Furnes} 

17 Jabbeke 

18 Varsseoaere . 

19 Espierres , 

20 Gullecbem 

Tonvx. . fr. 

. 1 • • 
1 

. ! 1 
' 1 1 . . • • . ., . • 1 

• . • • 1 

• • . • 1 

' . • • • 1 

1 n ., • • 

I' 11 • • 0 

PROVlltC'E DE LA 

Russeignies . : l l 

1 

. 
1 

• 
1 

• 
2 1 Scnnegem . • • • • 1 1 

3 l'iieuwerkerkc . 1 1 " 1 >) 

----~--- 
TOT.1.Ul. . fr. 1 1 • 1 • 1 • 1 2 

PROVINCE 

Leugnies. . 1 1 1 . 1 • 1 . 1 . 
' Ererbecq (En haut). 

5 La Buissière • 1 1 1 . 1 • 1 • 1 • 
4 Quevaucamps (Pâturages), 1 1 1 . 1 " 1 • 1 • 
!S Bellecourt. . 1 1 1 • 1 • 1 • 1 • 
6 Jemmappes . . • 1 1 1 • 1 . 1 • 
7 Haulchin. . . 1 1 1 • 1 • 1 • 
8 Saint-Léger . 1 l 1 . 1 >) 

9 Montbliart • 1 1 1 • 1 . 1 • 1 " 
10 Strepy-Bracquegnies ( Centre) 1 1 1 • 1 . 1 • 1 • 
t1 Cambroo-Sai11t-Vinceo1 1 1 1 • 1 • 1 • 1 • 
12 Naast. 1 1 1 • 1 • 1 >) 1 • 
111 Liberchies. 1 1 1 • 1 • 1 • 
H Olligoiet. 1 • 1 • 1 ' 1 • 1 • 



( CH ) 

--·- 

1 
----·- ----~---~~-~ -·. - -- ----- ------ - - ---------- 

PART 0·1NTERVENTI0N 
MO~TANT 

1 etc l'État 
de la de de -· ··--- OBSERVATIONS. 

•ur ••• YO'W"A&. 

DtPUSI!. u co••u~r.. L4 PIIO'l'UCr.. Lt cal1>1T LE cif111T DES 51Jl51H5 de otdh:,alra 
!O millions. du Budget. de l"État. 

- - . . - - 

FLAIIDRE OCCIDEllTA.LE (SUITE). 

7,350 2,450 t,960 
1 

1,450 ! 400 2,040 

11,400 3,800 3,040 3,800 760 4,550 

4,548 1,510 1,213 1,510 l 303 l18JB 

t,'l?58 420 335 419 ; 8tl 503 

1,553 518 414 517 104 621 
' 2,232 595 744 ' 140 893 744 

38,465 0,810 11,458 12,82.1 4,3&7 17,HIS 

518,214 08,628 87,833 ~: 12,571 131?..'53 

FLAllDRE OR.IE1'TALE. 

' !\033 ~38 
1 4,08~ ) 14,240 3,323 4,746 

4,840 070 1,551 l,ûl6 712 2,328 

10,0i7 6,008 4,0:!0 5,359 . l\350 

--- - 
35,106 U,601 8,894 11,721 1150 12,671 

DE BAl!1A.UT . . 
1 

10,255 7,0~5 4,802 
1 

ï,338 • 7,338 

29,866 6,2.77 0,435 14,153 n 14,153 

39,705 15,795 D,600 14,400 . 14,400 

36,100 20,300 6,310 0,480 . 9,480 

10,838 4,088 ?j,040 11,010 . 8,010 

65,400 30,200 10,480 15,7:!0 . 15,720 

43,020 14,020 11,600 17,400 . 17,400 

5,230 1,0114 1,670 2,506 . 2,!i06 

10,080 9,'25~ 3,1)54 5,000 . 1',000 

18,408 3,690 5,010 8,880 . 8,380 

55,951 11,661 8,016 l 13,374 • 13,37.f l 
44,1()5 12,316 12,752 ' 10,l'Zi 19,127 l . 
18,501 ô,208 4,1157 7,436 . 7,436 

18,104 4,!i'lO 1 5,-132 11,146 
' 

H,1-ift 
[ i 1 u 



( lS! ) 

-·- - ·--- .. ·- - -- ·--- - - - . . ... --···- .. ..... - -·-· 
OBJET DE LA DÉPENSE. 

N• DÉSIGNATION 
Cor111ruclion I Coostruclion Corutruciion 1 Amtuble- Agra11disse- 

<kt de de dr ntalMn• ment , 01•isom d'écolelmaisons dëeole il'hali_i1uion l ment reshuralioo, 0'0110111!. COltlMU.NES. • , O:l'l'C "'"' deshnees , de maisons etc,. - 'fogemenl logem~nl I aux inslilu- ; de moison.s 
d'in11i111te11r. d'inslilut~ur. j leurs. ! cl'~cole. d'rtole. 

1 l 

PRO'\'IIICE DE 
1lS Lodelio,art ( Centre) 

16 Lodelinsart ( Aulnials) . 

1i Lodelinsart ( GrosfaJl). 

11\ Genly. 

10 Péruwelz ( La l\oé) . 

j0 Strée. 

jf Senelfe ( ~fanage) 

22 Masnuy-Saint-Jean ( Les Bruyéres) . 

23 Montig-oy-lc-Tilleul. 

24 Bailleul 

25 BiéYénc 

26 Montig-nics-,ur-Sambre ( Laneuville} 

17 li aine-Saint-Paul 

211 Thieu. 

20 Acor ( Lans pelle) 

30 Gilly. 

31 P.rbant 

3:t Cuesmes 

3:; Grandieu . 

34 Celles. 

35 Celles. 

36 Haine-Saint-Paul ( Joliment) . 

37 Callenelle. 

3~ Belœil. 

311 Thieu. 

ÎOHVJ. • • fr 

• . •· . 1 . . • • 1 
1 . . . • 
1 . . . • 
1 . . • • 
1 . . ~ . 

1 

~ • . . 1 

t . . . . 
1 . . . . 
1 • ~ .. • 
1 . • • . 

1 1 . • • . 
1 . • • . 
1 . • . . . . 1 . . 
• . • 1 . 
~ • . 1 • 
• • • 1 • 
l . • . . 
. " • 1 

! 
. . . . • 1 . . • 1 " 

t . • • • . • • 1 • 
1 • . • " 

.. 
'17 • 3 7 4 

Ramel Y,oz (Yvoz) 

2 Ramel Yvoz (Jlamet) . 
~ Grireç-née ( Bob de Breux) ., 
4 Jlerstal (b Préalle). 

5 Herstal ( Bellena1) • 

Il Liëge ( Sainle-Marguerite) 

ÎOTJl7l. . (r 

1 . ' . l 1 . 
i 

1 

1 . . 
1 • • 

1 . . 1 " • l 
1 i . 1 . . 1 • 

1 

1 
t . 1 . . . 

1 ! . . 1 . i 1 . 
i 1 
1 ! 

5 . 1 • i 2 . l 



( !S5) [N° H1.J 
---· -~----- --- - 

PART O'INn:nvENTION 
MONTANT 

1 

- -- 
de l't::c"' 

de la de de 0/JSJW J',i TJONS. 
1 ... aur TO'r_.l. 

DÉ1•1:,1SF.. LA COHllUrtF.. i LA rllOl"l:l"Gt:. I.E CRf01T r. t cnt.017 
DU .H:•H.DI-"" •le unl101he 

~O uiillions, du Budget. de l'Etat. l 
1 

lli\Il'VA.U'f (SUITE). 

27,947 9,516 7,453 _ 11,178 . 11~178 

16,650 5,547 4,445 6,6fl7 . 0,067 

27,688 0,230 7,383 11,075 . 11,075 

21,010 5,590 6,244 0,307 " 0,367 

fi,5'27 " • 0,527 . 6,527 

24,500 17,567 2,773 4,rno . 4,160 

5,200 2,303 1,11)5 1,70:l . t ,792 

17,550 4,088 5,265 7,807 • 7,897 

t7,5iG 7,449 4,05! 6,070 . 6,076 

18,000 4,555 5,425 8,158 " 1:1,138 
2:\0!!5 4,fi48 i,535 1 t ,002 • 11,002 

l>l,~67 12,842 7,3i0 10,4:/2 653 11,055 

10,181) :5,855 2,533 S,305 { 405 =>,M0O 

5,531 2,118 56:i 848 1 
84:l ' ,, 

! 
12/?50 7,163 2,035 3,052 1 . 3,0S2 

14,550 5,070 4/!2~ 4,850 
1 

1,49:5 6,313 1 
1 

790 409 152 220 1 . ':l2!J i 

5,050 2,215 350 404 : . -404 
1 

22,200 16,570 2,25:2 3,37/l l . 3,378 

780 260 204 260 ' 47 307 
' 

2,300 785 006 766 t 143 000 1 
1 

3,642 l,55~ 02;; 1,--114 171 1,3R5 

20,47;; J0,U31 7,777 0,8:!4 1,1141 11,6135 

1,388 46:! 570 46:! 04 556 

1 !),002 4,801 5,644 6,354 ! G) - 8,46ï ' -,1.>3 
! !--- ·-·-- 

771,161 203,717 1118,507 282,l7i 6,060 ~ijU1137 
: l 

DE l,IÉGE. 

42,680 21,340 8,530 1'2,S04 1 . 1::.1,804 
' 

22,835 11,41 fi 4,5611 6,851 
1 

" 0,851 

10,200 11,480 3,8811 5,400 i 432 !>,832 ! 
fJ,200 4,000 1,840 2,760 i " ~,760 

1 
u,476 4,73N 1,805 -:l,843 1 " ~,843 

2:,,710 f(l,710 2,000 s.eoo 1 . 5,000 
i ---·-- ----- -· 

l 124,101 65,28{\ 22,725 35,658 432 so,ouo 



[N' :Hl.] ( ?S4 ) 

.. 
OBJET 01~ LA OÉf>ENSE. 

N• 
! 

DÉSlGN ,\Tl()N 
Ccns+mctiou Construction Ccnstruetlon A meuble- Agrandisse- 

de, d• ÛI de 1111ii1.1111 meut , 

o'ollDftE. i maisons d'école muii,ons d'école d'habiuuion meut re!tauri,tion, 
CO.lllUUNES. acte ,an• destinées de mai,ons ete .• 

i logement logement aux instilu, de maisons 

1 
d'insliluteur. d'instituteur, leurs. d'école. d'école. 

Stockheim . 

Nobressart ( Heinstert). 

1 
PROVl.l1CE DE 

PROVIJ1CE 

Jemelle 

~ Waillet 

IS Weillen 

4 Saint-Gérard. 

?S Willerzie, 

6 !llellel. 

7 Lavaux-Sainte-Anne 

8 Falaën. 

9 Thisnes 

Terxur. . fr. 

1 • . . • 
1 . " . . 
1 • . 1 • 
1 . • • n 

. 1 • • 1 

. . . . t 

" n • ,, 1 

. . n 1 t 
n . 1 • . 
4 1 1 2 4 



c tus ) 
... --- - - - •...• - -·-~ ··- -~ --·- - ·-· . - - - . - ... ... .• . . -- -- .. - -- -- -· -- 

l'AIIT .ll'INTliltvENTlON 
a!O"NTAl'iT - -- 

1 

--- 
d€' l'a'.:tat 

Je ln de de -- - OBSERVATJONS. 
1 .. , ,nr .... ,..-. .. 

IJÊtEIISf.. LA COJII_.V:lf.. i h PIIO\'t~CY,, LI: c11tDl"I' 1, E c,. f.r, 11" 
Dl:S >VPSIDtS ..•. or.JIA.alrè 

:lO millions. du Butlgel. Je l'Élal. 

DE LIMBOlJR.G. 

31,750 17,750 

~tIXEMBOllRG. 

4,808 

!i,600 

f.41 

8,400 

961 

8,400 

001 1 

ltE llA.llllJR. 

90,U0, 22,210 30,800 33,070 1:S,130 46,'.200 

10,344 5,544 2,000 3,000 • 3,000 

tt,800 7,800 1,600 2,400 . 2,400 

41,900 rn,uoo 10,000 iil,066 1,034 Hi,000 

38,500 33,500 2,000 z,ooo 

! 
. 3,000 

17,855 14,8:s.5 1,200 1,800 • 1,800 

8S3 533 120 180 ' • 1 
180, j 

! 
'J7,085 10,985 6,800 9,328 i 872 

1 
10,200 

7,800 2,800 2,000 ~,(100 400 1 3,opo 
1 i 

-- 

l 1 
256,227 114,927 56,520 69,344 15,456 i 84,780 

! 



[N° H!.) ( ?S6) 

ANNKltE l'lll. 

Justification d'une seconde somme de 647,172 Iranes 11rélr,·ée en 187 :i 

-- .. - ! 
i OHJl~T DE l.A Dl~Pl-~NSE. 
' ' DÉSIG~ATJON . MONTANT ' ·- - . N•• 1 
! Cosa,tr•c•"-" <.Mulrucc.t.u Cootlrarlloa A.,ir1allnl-t'• 

i d~• 4, J. •• A.o:ituM.erauu DICDlJ de 
aabo•• d'lcolc aebc,,:u 4•«-0lt mAhc,u 

rt1teqn~loD, .-.rdre. 1 COMMUNES. d·t.,l,h1tloo dt 

'"" , ... 
,li J'uhSC . ... L~ •"r•1u11. 

\ 
l•ltll>\'Ol N,:f'fllC:Ul J •• œllHDI d.'k-?lt. de DMl1on, 

d·uanlu,k111r. d"hulltuciur. lotllualtd.rJ. d'kol<, . 

PROVl110E t· 

Lille. . . . 

Mioderboul. 

Ton11:r. , .. fr. 

Limelette. 

~ ' Bruxelles 

J Glabbeek. 

•• WolYertbelll (lmpde) . 

!'i Wolvertbem ( Romm) . 

(\ Wolnrthem ( Westrho,le) 

7 Cortryck-Dutreel 

8 Baulers • . . . 

!) Molembtek-Saiol-Je:ID. 

10 Jodoigne. 

11 Cor1r1ck-Duueel 

ToTAIIX. ••• fr. 

1 1 . . 1 . . 1 1 l19?SO 
1 . . 
1 

• • l 2,109 

-· . • 
1 

. . 2 4,0!i9 

l'l\0VI11CE 

1 . . 1 . . 52,088 1 

1 . . 1 . . 156,800 
1 .. . . 1 . 2,011; 

. • 1 . . \ 
i ! • . 1 • . 6,432 
1 . . 1 . ' • l 

1 ' 1,880 - . . 
1 

• 
1 . . . 
1 

1 ! " 4!ifl 

! 1 1 15,808 • . ' . • . . 1 . • 2,132 

. . 1 • . 2,101 

2 • 6 3 . 220,552 

PRO'VINCE DE LA. 

1 , 
15 

Waermaerde . 

Douigoiu • 

Lendelede' 

Touvx .•.. fr. 

. . • • 1 1,104 

• . • • 1 6M 
1 

• 
1 

. ~ • 1 6,044 
1 

• 
1 

• • • 15 8,774 



( !$-1 ) 

sur le crédit extraordinaire cle 20 millions de Iranes, - Subsides. 

l'Al\T D'INTERVENTION 
-- --- - - - 

Dl: L"tîAJ'. 
- OBSERVATIONS. de <le 

Sur Sur TOTAi. 
1,,\ f.OllllV~E. I.,\ PllO\INCE. 

LB ClllÉl>IT LF. 1,llrDIT •e• •••••••• de trdlnalr, 
10111IIH00• du lu41et de l'Élal. 

D'ANVERS. 

6?50 ~20 !S09 271 i80 

703 !162 844 . 844 

----- 
1,353 1,082 1,3!13 271 1,0:J4 

DE Bft.ABA.11'1'. 

1 
1 11i,'i75 

1 
ï,245 10,sc;s " 10,868 

78,400 

1 
31,~60 47,o.t0 . 47,040 

092 1 6?i3 830 . 830 
1 

1 

i 
312ül 1,256 1,885 . 1,885 

i 

02ï 501 752 . 752 

2'29 91 136 . 136 

7,950 3,170 4,i69 . 4,760 

711 568 855 . 853 

no 585 Si& . 1176 

107,205 45,:;38 68,009 ~ 68.000 

FLA..NDRE OCCIDEIITALE. 

;,os ~18 4711 • 4711 

212 170 2'S4 • ~:54 

2,:514 1,852 2,192 :i86 sst« 
- 

2,924 2,1>40 2,024 !i86 3,510 
1 



( ~8 ) 

...,._ -· - - - 
OBJET DE LA Dl~.PENSE. 

N., DÉSIGNA.TION --- -· - MONTANT 
CoollrucllOD CoDttnarlfoa CoDICrvclloD A1r •• .tl,u. 

des d, d• de 11ntsblcmea1 ...•• , de 
mlllODI d'teote m•i.on, d"tool, maltou rc,t1unlloa • 'd'ordre. COMMUNES. d'bablllLloa de .... •••••• • t•ua.a,, etc., L& DÎ!Pl!lVIIB. 

loJtmeol la1ro:iet11 .,.. IUllltoCJt d',colc . d.e SDlhOIU 
d'Ja11hutc11r. d"hutllutear. li:tttJtutcun, 4•~·- 

PRO'VlllCE DE LA 

Neygbem •• 

2 Saint-Anteliockx. 

3 Olsene •. 

4 Berchem. 

!S Aspelaere 

0 Adegem. 

7 Audenhove-Saint-Géry 

8 Grimmingen 

0 Gand •. 

10 Wanzele. 

11 Orroir .. 

12 Hamme ( Droekslraat/. 

13 Erwetegem. 

14 Wanzele ( Subside supplémeataire) 

15 Roosebeke . 

16 Termonde . 

17 Nieuwcrkerke ( Sulsique) . 

18 Gand , ...... .. 

l°OTAUJ: •.•• fr. 

aJontisny-le-Tilleul 
::? Saint-Sauveur. 

~ i1illers-Pouerie 

4 Estinnes-au-Val . 

!\ •·amilleureux . 

6 Péruwelz ( J,a Roé}. 

i Jemmapes .... 

8 Lodelinsart ( Aulniats) 

0 nlandaia. 

10 Montrœul-au-Bois . 

Ton111 .... fr. 

1 . . • • 15,543 

1 • • • • 17,0,9 

1 • " 1 . 21,304_ 

1 • . . . 30,9i7 ' 
1 • . . • 26,312 

1 . . • • 25,340 

1 . • • • 19,204 

1 . . . • 21,397 

1 . . • • 185,6'!4 

1 " . l • 0,6?0 

1 • . " • 17,383 

1 . n • . 20,331 . . . . 1 1)>7111 

• . . . • 710 

1 • • • . 16,064 . • • . 1 77,000 

1 • n • • 270 

1 • . . • 47,000 

15 1 ~ . 
1 

2 2 lSll7,0?SO 
1 
1 

PRO"Vll'ICE 

• i • . 1 . 1,625 . . . f . 1,110 

. " . 1 . 2,150 . . . 1 . 1,305 . • n 1 • 3,250 . . . 1 . 2,100 

. . . 1 . 7,600 .. . . 1 . 2,714 

n . . 1 . 1,mso . . " 1 . 2GO 

1 

. 

• . • 10 • 24,550 



( ?59 ) 

-· ~ . ·--- .. -~-- 
PAI\T D'INTEl\.'VENTI01" 

- 
DE L'ÉTAT. 

- - OBSERVA TI ONS. d~ !le 
Sor "ur TOTAL 

1..\ COllllUIÎF.. LA PRO\'!NCE. 1,111 CRilDIT LI! CRSDIT 

dt orJlnalre ·•· ■P1'■·••• 
tù mllllont. du Budget. de !'Étal. 

FLAllDRE ORIEllTALE. 

6,470 

1 

3,6:?7 5,440 • !5,440 

4,483 5,679 8,007 • 8,007 

7,1t:i2 l 5,007 8,545 • 8,545 

25,982 1,008 2,997 • 2,907 

10,372 6,576 0,564 " 9,504 

12,670 5,061! 7,602 . 7,602 

6,422 5,137 7,705 • 7,705 

7,132 5,706 8,559 • 8,550 

160,624 10,000 15,000 " IIS,000 

3,206 2,666 3,848 " 5,848 

3,477 5,564 8,547 " 8,547 

19,748 2,033 5,950 " 5,950 

1,630 3,260 4,801 " 4,801 

• 1 716 ,, 716 

5,354 4,284 0,426 » 0,420 

67,375 3,850 5,775 ,, 5,775 

• • 270 • 270 

• " 47,000 • 47,000 

342,10ii 71,145 154,70~ " 154,70~ 

DlJ BA.lllA.lJT. 

1 ?i4j 453 650 ,, 650 

423 515 17'1 " 771 .. 
928 480 733 • 731! 

560 334 501 n 501 

878 1149 1,423 . 1,423 

822 550 824 p 824 

4,313 1,315 1,413 550 - 1,972 

004 724 1,086 • 1,086 

IS57 437 650 p 656 

5j 83 u~ • 12?'i 

o,910 ti,829 8,183 550 8,W2 .. Hi 



[.No H!.) 

1 --- - - 
ODJE1' DE U\-DITENSE. 

ll&SIGNATJON - . ·- -~-- MONTANT No• 
Coo11rue1loo 1 ~oott,0<1100 Uot,ructlon A,i:undine- 

du de de d• A1t1eublcmtnl a,eat, d~ 
n,1tsoo, d',colc m•l•oo1 d-ëeere mi1k1AI rutaunllon, d'ordre. COMMUNES. d'hsblltUOA do 

11\.'f(' •••• àl'11ug, etc: , L.t Dl!.,1!.~111!.. 
Jo1ta1cnt loge-mua\ de, au,laon• d'éeale. de malJ<>n• 

d"huthuteur. d."IQtlhutcur Jnllltt.tteun. d'éeele, 

PRO-VINCE 
Liél)e. 

2 Fallais. 

3 Hannut 

4 Huy (Outre-Meuse). 

5 TbJS 

6 Serain& (Val-Saint-Lambert). 

1 Saiet-Sérerie , 

8 Eosiral 

0 Chaineu1. 

10 Forfl ( Prayoo) 

Toulll .... fr. 

• • . . 1 203,384 

1 • • . . 13,514 

1 . . • . 50,240 

1 . • • • 50,723 

1 • 0 • • 17,002 \ 

1 • . . • 21,472 

1 . • • • 2:2,500 

1 • . • » 40,543 

t . " • ,, 58if72 

ft • • 1 • 1,130 
. 

8 . . 1 1 500,580 

PROYI11CE 
Canne. 

2 Ophoven ( Centre) , 

3 Ophoven ( Geystingen) 

4 Helchteren . 

5 llerek-Saiot-Larnbett. 

6 Uouthalen 

7 Horpmael 

8 Lanklaer. 

9 Meldert 

10 Ryckel. 

Il VroeohoYen. 

12 Zolder (''iterselle). 

1s Boorsheim ( Cotbem) . 

14 Beeck •••.••• 

15 T esseadeeloo ( Scboot) 

16 Stercon , 

17 Ulbeek 

18 Cosea . 

1IJ Roclenge-sur-Geer. 

20 Maese,rck. 

ÎOTAlll, , , . fr. 

J • . . . l 20,i65 . . • • 1 n 

1 t 
2,463 

• ., • • 
• • • 1 • 1,004 . . . 1 • 732 . . • 1 " 1,842 . . 0 1 0 1,079 

. . • 1 • 969 

" • . 1 • 1,115 

• ~ • 1 • 785 

• • • 1 • 1,008 

• • . 1 • 824 

• • • 1 • 902 

• 0 n 1 • 887 

• • • 1 • 1,860 

• • • 1 0 742 

• • • 1 • 845 

. • • 1 • 489 

1 • • • • 1111,020 

l • • » " 81ôi0 

3 • • 17 ~ 109,001 



6! ) I\" H2.j 

•• A Il T D• 1 ï, T En l' ••:NT l O ~ 
- ------· --ï, ------e- 

l)E L"t1' . .\T. 

de 

I.A CO!IJll::0-f.. 

de ----,-- -------:------• 
Sur 

LA 1'110\'l~Ct:. 

.Sut TOTAL 
LIii C:lllÎ<DIT 1 1,111 C:R Î<DJT 

de 
!O 1a1UU00,. 

•rdlo1,re 
Ja ~u•sc-1. Je l'.Élal. 

OBSERVATIONS. 

DE Llt:GE. 
107/ill-i 0,000 30,000 • i>0,000 

li,757 2,703 4,054 . 4,054 

35,249 
1 

8,400 12,000 " 1~,000 

20,1102 1 11,044 17,017 . 17,017 

7,101 4,200 6,445 . 0,445 

10,737 4,~!1-1 0,441 • li,441 

10,000 5,000 7,500 . 7,500 

18,018 11,170 10,i55 • 10,755 

2!.t,08fl 11,054 17,452 • 17,452 

565 220 330 • S30 

315,410 05,007 110,503 " 110,503 

DE LI.lllBOlll\G. 
14,765 6,000 9,000 

1 

. 0,000 

1,203 4110 720 . 720 

004 21SO 420 . 420 

282 180 270 • 270 

842 400 000 . 600 
1 
1 

679 160 240 . 240 

460 200 300 • 300 

415 280 420 • 420 

285 200 300 . 300 

508 200 300 • 300 

l>24 200 300 
. ;;oo • 

302 240 360 • 300 

587 120 180 • 180 

860 400 600 . 600 

342 160 240 . 
1 

240 

195 200 300 . 300 

189 120 180 • 180 

22,000 13,747 17,873 . 17,873 

5,870 500 2,000 • 2,000 

51,081 24,127 34,60:S • 34,003 



( fü! ) 

. -· ·- --- .. ~--· .. --.-- -·- ~-· .. - ··-- .. -- ~--••·- ..... . - - . - 
O.nJE1' DE J,A J)J::l•.E~SB. 

DÉSlGNATIO:i . - - ~ - -·· -- - MONTANT N•• 
Loa.,.t,urlioll c;oo,tnait.lltlr> c.ann,crt•o .., .. ..ii- 

des d• ~. •• AltlRW~mcnl ec,u. de 
m.Jltous d'"41e QUIIOPt d"«ol•. malto1u ,a1aiu.r11tJon, d'ordre. COMMUN ES. d•b1bl1a~1..o •• .... •••• 1 ll"u,a1,c: C'IC • L-" 8ÎIPll:IH:. 

! ._,c:Olfnt lo&c-mcal ••• , ••• ,_, J'leol, . •.. , .... 
d'lMtLUahut. •. , •• u, •• , ••••. I \nt.lltu1c•n. 

1 
,l'lalo. 

1 

PRO-VlllCE DE 

3 

4 

!S 

6 

7 

8 

0 

10 

li 

12 

13 

14 

15 

10 

17 

18 

1!) 

20 

Ortho ( Mousay). 

Soy ( Fisenne}, . 

Grand-Meoil (Chêne-al-Pierre). 

Les Failles . . .. 

Wardin ( Beooncbamps). 

Bras .. 

Beho ( DeiO'elt). 

Roy (Grimbiémont) 

Har1rimont. 

Morhet. . 

Villers-devant-Orr~I . 

Vielsalm ( Ville-du-Bois). 

Beausaint ( Velmoot) . 

Aubange ( Athus). 

Noville ( Foy) . 

Les Bulles . 

Hampteau . 

Hompré ( Assenois). 

Grüoe, •. 

Marcourt ( Cielle) 

ÎOT~UI •..• fr. 

1 
1 

.. . 
1 

• • l!S,S!S0 

1 1 . . • • 1i,9!S0 i 1 
1 

1 ! .. D . . 7,000 

1 . • • • 12,558 J 
1 H ~ . . 11,925 

1 . . . • 36,400 
1 1 " » " • 14,250 

1 l • . . 16,428 • i . 
1 

1 . . . • 30,050 

1 . . • • 15,IJOO 

1 • » . • 26,000 
1 

1 i . . . . 12,824 
' 

1 j . • • • 13,000 
j ... 1 i . . • • 25,688 
' , ' . . . 15,020 ' • 
1 
1 . 1 0,675 . : . • 
1 

1 ! • . • . H,111 

• ; . . . 1 1,600 

1 ! , . • " 10,000 
1 

l ! . . • • 16,000 
i 

1 
18 

1 
. 

1 
• n 2 325,733 

PRO-VINCE 

Sclayn ( Baaoe,ille) . 1 • • . . 15,948 

' Flawinne ( Belgrade). 1 . . . . J7,lS00 
Il Onhaye 1 • • ~ • 1918ll0 
4 LÎffllY. . 1 • • . • 45,485 
lS Pry (Subside supplémentaire) 1 . . • • 4,200 
6 Graide. .. 1 • • • • 47,834 
7 Vezin • . 1 • • • • 30,400 
8 Roux • 1 • • • • 20,487 



( 65 ) (N° H'!.] 

- - - - 
FAUT WINTERVENTIO~ 

- 
OE L"eTAT. 

-- . --._ - OBSEllVATIONS . do do 
Sur Sur 'TOTAi. 

l,A COlUlU~E. l,A enovixcs. LI! UllÎ>l'llT 1,11 CI\Î!DIT 
..," •"'l»•lda• 

d• ordinaire, 
tomlllit>n,. du lludset. de l'É1at. 

LUXEMBOURG. 

5,285 4,220 6,3311 . 6,339 

4,520 3,452 5,178 . lS,178 

1,805 2,458 3,057 . 3,657 

' 2,058 4,200 0,300 - 6,300 

2,985 ô,570 5,'564 n 5,304 

20,400 4,000 6,0ÔO . 0,000 

2,375 4,750 7,125 n 7,115 

0,008 4,170 0,250 . 0,250 

15,815 0,204 13,041 • . 13,041 

5,:500 4,240 0,060 " 0/iOO 

17,335 S,466 5,100 ., 5,1!10 

7,112 2,564 3,148 . 3,148 

5,052 2,038 4,410 n 4,410 
'1 

111,386 2,520 3,780 3,780 • 
2,505 5,006 7,509 n 7,509 

4,000 2,210 3,405 • 3,405 

7,876 1,ll36 2,005 . :l,005 

600 400 600 " 000 

5,050 1,080 2,970 • 2,070 

8,000 3,200 4,800 . 4,800 

149,867 70,626 105,'240 n 105,240 

DE NAMUR. 

5,318 4,252 f\378 
1 

6,378 

8,500 3,600 5,400 n 5,400 

8,800 4,400 6,600 6,600 

25,485 8,000 12iCÎOO . 12,000 

• ,. 4,200 . 4,200 

37,804 4,000 0,000 n 6,000 

15,490 6,000 0,000 n 0,000 

7,592 !:i,'23ll 7,857 n 7,857 



[N• H~-] ( 64) 

.,, 
ODJET DE LA DÉPENSE. 

Dt'.SIG~~TION - -· -- - MONTANT N• 
Con,trucllon ~nurueiJon Con1lructio11 Agrandit-St· 

des Je de de Amc11blemcnt ment , Je 
mals<uu "d'éc:ole molsonr. d'école 

uuhon., rest.auratloo, d'ordre. COMMUNES. d"hribltallon d1: 
(1(/fÇ 1an1 à l'UIDSfl ere., LAI. oEP~:W•R. 

logement Jogenitnl des m11b111u d .. éeole. de mahont 
d'Jnttltuu:ur. d'in1tllutC!ur. fp1tlluteui-, d'ëeete. 

PRffVII'tCE DE 

9 Lonzée. 

10 Noville-les-Bois . 

11 Blaimont. 

12 Vedrin. 

15 Rosée . 

14 Rochefort. 

15 Fosses. 

16 Daussois. 

17 Soumoy . 

18 AiscmODl. 

19 Heer .. 

20 Rossières. 

21 Silenrieux 

22 Rossières. 

ToTAu:x .... fr. 

1 • n » 1 10,734 

1 . .. 1 " 22,075 

1 " ,. n • 16,610 

,, . ,, 1 • 2,400 

1 ,, n • " 21,100 

1 . . . ,, 45,000 

1 . . . . 71,S0ï 

,, . " . 1 2,!560 

. . .., n 1 217 

1 " ,, n . 18,4i5 

1 " . n . 22,150 

1 . ,, 
" . 50,050 ~ 

1 . n . " 50,570 

1 . . . . 21,680 

18 1 ,, ., 2 5 526,062 
1 
! 



( 6~) l:\· H2) 

I' AnT D' INT 1mv1~NTION 

de 

1.A COlUIIJXE. 

DE L'tTAT. 

de 
Sur Sur 

1 

TOT,\L 

1.A PROîJXCE. 1 
LI! CllKDIT l.lt CDÎ:IIIT 

dr• •uila•l••s ~. ordina're 
tomlllic,,n,. d" Uuitg,ct, de l'État. 

OBSERVATIONS. 

IIA.llllJR (SUITE). 

1,534 3,680 l !S,520 . 5,520 

16,075 2,400 3,600 • 3,000 

4,010 4,800 ï,':?00 . 7,~00 

t ,'!00 -i80 720 • 720 

12,100 3,000 5,400 . 5,-100 

30,000 . 15,000 . 15,000 

40,807 10,000 15,000 • 15,000 

1,500 400 000 • 000 

07 00 00 • 00 

7,4ï5 4,400 0,000 .. 0,000 

51tli0 0,800 10,200 • 10,200 

J 10,850 7,ll80 ll,520 . 11,5':?0 

20,s;o 4,000 0,000 • 6,000 

8,8110 5,120 i,080 • ï,080 

2114,587 S8,010 152,565 
1 " 152,505 

t7 
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ANNEXE IX. 

Justification tics semmes prèlcvées en 187 -4 s111· le 
-·-~·-,- - -- -- - -- 

1 &lonlanl de la c.lrrensft totnle , ,léduction 

1 

On.JET DE LA DÉl•J-:N~I::. terr:,ins, ai11),i que rie< fr;iii, de run .• lrur 
u,age aulro 11uc celui de r er1,eii;11eme111 

N~• DESIGUTIOl - 
1,on,,rutti<>D ,.,.n,.uc-ll•~ CoQ.1-1rut1to,1 ,.,,..,J,su:- 

llil't:!lS.I::. dtS ,. d, de .tt1.1c-1.1blt• 

mai>ons n,:aÎ'<)dS IIKJJl, 

maisons - --~ d'erdre. COMMUNES. 4·t..o:, d'«o:c SSIC'IU rc1taur;a.1/~P, .. .,, .... , J·b11bilHi4e llOU.\~T PRIX 
de' ICUlit-oDI CIC t 

loi;enienl logemr-nl .• t•u-.asc 
dt l'.Wjudiullou d"Hquhlllon TOTAL. ile SDlÎ.-UII-. 

d"I..., tiïn, 4tt n,o1,. d,1 

.,;,., •• ,. 1 •• , ••••• ,. ht,HÎUUC'Uf'J. d·ttotc, drt lnl'rJut. urr::ila,. 

PROVINCE 1 
Am·crs . 

2 1 Anvers • 

:; 1 Turnl,0111 • 

4 1 Womrnelchem. 

5 1 Emhlchem 

(; 1 Zoersel . 

ï I Pulle. 

8 1 Wcstcrloo. 

0 1 Masscnboreo. 

io I Leest. 

11 1 Moll. 

12 1 Oolcn 

1:; 1 Weel,le. 

1-1 l An1·crs . 

15 1 Anvers . 

Hl I Waelhern • 

17 1 Calmpbout. 

18 llamsel. 

Hl I fl.icl'els. 

20 1 Mortsrl. 

21 1 lloom. 

22 1 Sauh liet 

23 1 Ileffen 

24 1 Mcrxplas 

25 Meir . 

2G I Saint-Léonard 
27 1 Calmpthout 

28 1 ,\ferxem. 

20 1 Puers. . , 

50 1 Y!immeren 

ÎOTAUI. 

! 1 . . • . 0=5,!J80 " 50/102 50 150,:W.! 50 

• . . 1 . 1=5,500 . » 151!i0ù • 
1 . " • . 4:i,500 . 5,on; • 50,5i5 ,, 
. . . • 1 5,400 • • 5,4(10 " . . . • 1 r'. __ ,... • • 5,n:; • .,,,op> 
•. . . 1 • 1,500 • . 1,500 " 
1 • . D . 2/4,000 ,, 4,G50 5.i 211,n:;o 55 . . . " 1 1,450 . • 1,450 " . . • 1 • 418 • • 418 n . . . 1 . 1 G':! 50 • rn2 50 ... 

• . . t • 1,!J50 • • 1,050 n . . . 1 . 3,101J . • 5,100 • . • . 1 • 2,550 • • 2,550 • . . . • 1 " 50,20!:! 50 50,202 50 

1 . " . ~ ,~1,210 n l'll,210 . 
1 . . . 

1 
. ~2,:;00 . 2,050 !J5 24,5:iO 05 

• . ,. . 1 8,000 . • 8,000 • . • • • 1 5,300 " . 5,SOO • 
• • 1 • " 10,800 n • 10,800 • . • • 1 . 3,100 . • 5,100 . - 
t • .. . .. 15,5!l0 " J4,()(l0 . 40,460 . 
1 • • . ~ :51,iOO . 5,406 . 55,lür. • 
1 • • . .. 1!1,900 . 1,!J50 . '11,850 • 
• • 1 . ,., 10,000 . 1,4~5 115 11,4~5 0:S . • . • 1 7,500 • • 7,!iOO n 

1 . • • ~ 14,000 . 1,200 . 15,200 . 
• . • • 1 1,600 . • 1,1100 • 
• • • 1 . :;,100 . • ;;,100 • 
• • • • 1 :;,ooo • • 3,000 " . • .. . 1 :;,:;oo . ' 5,500 • 

1 
---- 

0 • ;l 0 10 48~,i51 50 14712~1 25 u::;o,o;;;; 1~ 
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crédit extraerdiualre de 20 millions de francs. - Subsides. 

fnite, le cos échéant, des frai~ d'11cqni>ition de 
lion cl d'ameublement Je locaux destinés il un 
primaire. 

l' All'fS D'INTEi\ VE1'TION 
en 11i14 

lJO!'M,s l>E l'.~•ltt; f,\f.E A 1.,\ Dt:l'E!t.,t-:. 

P:,rls d'~n·cnlicin .. 

de de 

LA COlDIUNE. 1 LA. PRO\'[~CE. 

de 

L'ÉTA'f. 

de do 

LA CO!IIIUSI::. 1 LA PIIO\'l~CE. 

de 

L'ÉTAT. 

Observations. 

n'ANVEUS. 
10?1,rnS 40 14,!H5 o:; 2!),!Mli 07 44,7Ci0 10 14,!):!3 os 20,~4G 07 

4,~oo 02 4,4!)!) 00 4,4!1!) !)!) 4,500 O:! 4,-i!l9 ~J 4,4!1!) !)!J 

10,1:150 " rn,ll57 1) IG,857 . IG,8:i!J ,, 16,857 .. 111,857 . 
1,1 :;,3 54 1,1:;;; ;n 1,135 SS 1,1:;:; s~ 1,1:;3 SS 1,1i.i3 :;s 

1,011 . 1,011 n l,!JII " 1,011 .. 1,ut l • 1,!111 • 
!iOO . ~00 n 500 . 500 n 500 • !,00 . 

1 o,~/45 45 8,8!):; 45 8,6!!3 45 10,:,r.n 45 8,80:; 4?1 818!/S 4~ 

485 54 48:; 3:; 41i3 :;:; 4H5 S1 .1:r; s:; 4:!S 35 

rn, :;4 IS!J SS 150 SS rn.1 S4 JS!) SS !St> SS 

'i 511 18 54 10 54 10 54 18 54 10 54 10 

050 " 050 . G50 • 050 . 050 • 1150 • 
i ,o:;:; 34 1,0S5 ;;:; 1,os5 s:; 1,0:n 5.1 1,055 5ii 1,035 33 

850 " 850 ,, 850 . 8!i0 . 850 . 1!50 . 
28,151 50 U,577 . 18,,54 . 28,151 50 0,377 . 18,754 . 
60,605 . 20,20~ " 40,405 . GO,li05 . 20,202 . 40,/403 . 
0,3ûli 00 7,4!/I 08 7,401 011 !J,:rnn oo ï,4!)) 08 7,491 !Jtl . 
3,50:! 08 2,IJ(ll:I Ofi i>,008 (l(j 5,502 68 2,008 66 2,0!18 06 
i.roo 611 1,i6G 60 l,,G6 on i.roc 68 i.ron GO 1,766 66 
ii,600 • s,r.oo . 3,GOO . S,600 . 3,fiOO . 5,600 n 

l,OH ;,;4 1,05:5 33 1,0:;5 35 1,05:; 34 1,053 33 1,055 SS 
10,115 . 16,858 54 1514!16 li6 10,115 • 16,858 54 15,486 06 
11,i:!2 . 11,7:H . 11,;22 . 11,ï:!J n 11,722 . 11,H:! • 
7,H:,0 Si f_i,0'.)9 85 G,O!J!J li5 7,850 54 (l,!J!l9 8:S G,O!J!l 83 
S,8011 65 5,808 65 5,808 ()5 3,808 65 3,808 05 5,808 65 
2,500 • 2,'îOO • 2,500 • 2,500 . 2,500 , 2,500 • 
5,066 08 5,06() 66 s.eon 66 5,0;,tï G!J 5,066 66 ~.ooo GG 
600 • 000 • 600 . GOO ,, llOO ,, GOO . 

1,0:;:; 54 1,035 .;;; 1,053 3.3 1,0.55 54 1,053 35 1,0;;1 33 
1,0:n " 1,0:;5 • 1,05:; . 1,035 • 1,0;;;; . 1,0S5 . 
1,100 n 1,100 • 1,100 ,, 1110(1 • 1,100 • 1,100 • 

1 
21J712il5 61 148,810 so 111'.J,!)48 ï5 230,51)1 31 148,1110 S\J 1 11101048 75 i8 



[N° i t2,] ( ~8 ) 

ORJET DE l,A DÉPENSI-~. 
Monl:int de la <!~pense lolale, d•1lurlio11 

h·rr:1lofi1 ainsi qutt des frai" de rutbh'u.c 
usage aulre c1ue cel11i tle 1'1!111ti!(roe111m1 

.----- DÉSIGXATION -·- •Nu 1 
Con11rt.1tllo" eon,1ruulon ConsLructlon .,,.nu •••. , ot1•usv.. d• de ••• Amtubte- 

P1ent, 
de·, 

. --- 111aifORS maisons maisons in.t4t rc,1:iura1ioh. d'i'tt>le d'éecle 

1 ~mn 
Pftllt 

d'ordre.! COMMUNES. '1'h1bH:.llon 
etc .• 

4"Hatu1,lll0at TOTAL. 
O.t:tc ,0,11 

dt mJltonl 
j ~1·ui•st 

Je 1"•.JJg;Jl~lioD logement logernenl 
d~ a,al,0111 d •• 4'1•· Jca 4•,,ot~~ 

cl'éoffe, '-cf LrAt'UU &crnlat,. 
d'In- 

1tllutcur. 1llluieur, la11Uuleu,.. 

PRO"VlllCE . 
Overyssche t • . • • 24,050 • 2,400 • 27,350 • ., 2 Overyssche . • . 1 • Z.,108 113 . 3,108 M 

J Rnysbrceek . . . 1 . 114a i7 • 845 i7 
4 Schaerbeek . . , . . 1 • 4,rn::i • . 4,509 . 
·?i W11tc1·mael-1Joi1sfort. l • • " • 60,440 . • 110,44!) . 
r, flie1·be1•k . n . " n 1 11,050 " • 11,0!iO • 
ï l.anr,-,lorp. . " . 1 " J ,252 77 • 1,252 7i 
8 Linden . . • " 1 G27 4~ . 027 43 
0 Sichem. . . 1 . 7,154 . • 7,154 • 

10 Testelt . n . . 1 • 5,~'.!5 . . :;,,$15 • 
Il \'isscn ac ken . 1 . • • n 20,122 72 1,100 • 27,222 i2 
12 Grand-Bosière . • • 1 • 5:;o . • 5SO • 
13 ta Hulpe . . • 1 " ~14 liO • 514 1-0 
14 Oisquercq. • • • 1 • 1,152 • • 1,152 . 
15 Rebecq-Rognon " . 1 5,230 • • 5,-:!S0 • 
rn Tourinnes-la-Grosse. . • • 1 • 1/!0ll 20 . 1,2!111 20 
17 , \'i!l'Orclc. . . . n . . 1. • 1,473 " • 1,HS • 1 
18 ! Jandraiu -Jandrrnouille 1 .. . . • :'i:?,818 ~5 S,010 • so,rnf :2r, 
19 i Touriunes-Sainr-Lamben • • 1 . 2,248 71 • 2,iHis 72 
20 ! Kccrsl,ceck-Mi~com . · • " . . 1 • 1,ïtH) • . 1,;r.o • 1 

21 1 Dccrseel. . • • 1 • 51400 . . ;;,400 • 
22 1 ·Mar-illcs. . • . 1 ;;,100 . . 3,100 • 
2~ , Dicz . . 1 • • • • 22,88~ 82 • 2:1,885 82 
21 / Ixelles " " . n 1 34,1100 34 • ii-i,UOG 3~ 
~5 1 Limelette . n • . . 1 • 1,804 50 1,x!)4 50 
21i Molcnbcck-Sain1-Jean. . n " 1 • t,529 " . 1 li:!!) . 
27 llornirai .. 1 . • • • O,:j6;5 • • G,:;o:; • 
23 Iloeylaert . " " . 1 ~,ï4 I 70 " 2,741 70 
2!J Kochllierg • " " 1 • -413 • • 413 . 
oO Saint-Gilles " " 1 • • 2,154 • . 2,154 
31 "'aenrodc • 1 . . 3,075 • • s,o;s l! 
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1 frni< 11'ncq11i •• i1ion de FAH'l S J)'IN'J'Cll\'ENTIO.~ le luc:111~ ,\t,~liru~~ i, un 
en 1b74 

. 
---- --•- ..• _ 

,,on:~~ IU. l',\1111-: F.\<.t-: A 1.\ 111'.:l't'.!\St:. 

P11rls d'inteevention Dbsercations. -- - - -- de de de 

de de de 
LA COlBIU!'it. L,\ PRO\'l;,iCE. L°ÉT,\T, 

LA CO)llll' :,t;. I L.\ rnon~CE. I 1.'tnr. 

DE BI\.\.BA1'T. 

0,110 60 o, 116 G7 0,110 07 9,110 60 9,110 67 0,1 te 01 

J,2(i0 j:, 845 8~ 1,056 <.!7 J,:lGO ï3 845 BS 1,050 27 

444 SIS 13:, so 20ï 50 444 31! 153 80 ':/67 !,\) 

2,0l!5 . 1,14::? . 1,142 " 2,085 • 1,142 " 1,14:l . 
21114!) Ili 22114!1 Gr, 22,140 !i7 2~,, 40 (;7 2:l,14!> no 2t,14\I 07 

◄,i80 . s.tsn G7 31\ltl~ 3S 4,ï80 . 5,180 U7 5,0113 3)1 

755 51:1 15\1 07 SS8 12 755 58 150 07 5:,8 12 

20!1 15 20!) 1-i 200 14 20!) 15 200 14 200 14 

2,Ss-i Oi 2,584 G~ 2,584 (li 2,~84 C.ï 2,:;s4 60 2,:584 ()7 

1,~02 !Il 1,010 04 l,0IO 05 1,ô01 01 1,016 04 1,010 05 

!J,074 24 O,Oï/i 2i 0,074 24 u,oï 4 24 o,oa 24 0,074 24 

212 . 141 34 170 Oil 212 » 141 54 170 (if) 

2:!7 -i:5 85 81 171 0:! 2~7 4;; 85 Hl lil 02 

2;;0 • 558 ,, 51!4 . ~30 " 558 " 3114 . 
2,615 " 8il Oi 1,i41 :;5 2,615 ,. Sil 67 1,743 ;;:; 

ï!JS 20 67 27 431 i5 i98 20 67 27 43:l i5 

so:; oo 22::; 0-1 I ,Hr, 00 80:, !JO 2:!ô 04 440 on 
IS,112 75 t 1,1112 7;; 11,812 75 1:i,112 75 11,81:!7.'S 11,1112 ï5 1 

8~!) 4!1 5!1!) GO 74!) 57 !l!J!J 4!1 5!J\I liG 740 57 

7l!!I 20 4.;4 14 !54:! GO 7X!J 20 454 14 54:! 66 

1,421 54 08!) :;;:; U/10 3> 1,~:!I ;:;4 !).~!) ;;;:; !J~O ;;;; 

t,0~.j :;1 1,0;;;, 3~ 1,o;n :;:; 1,0:;:; ;;4 1,0:;:-; 55 i.oss 53 
\115il 27 G,:!85 !J~ 7,02/i 60 o,r.11 27 0,21!5 !)?', 7,0':ll:I GO 

li,453 17 0,0111 2ï 10,471 !10 1ï,i5'.5 17 6/ll!l "27 I 0,471 !JO 

757 XO 505 20 651 50 757 80 505 10 (jëjJ 50 

iG4 50 254 ll-i 500 (;r, iG4 50 254 8', 500 6G 

2,121 . ':l,I :!I . 2,1~1 " 2,121 " 2,121 .. 2,121 " 
1,20:i 05 5:i:! ï5 015 110 l,'.l\15 05 5ô2 i:, 1113 00 

20ii 50 08 84 157 Gli 200 50 08,84 157 (i(j 

112-il • i>04 5-1 008 OG 1,'.l41 " 504 31 608 Oil 

1,2;;0 " 1120 • 1,021 " 1,230 " 820 . 1,020 . 
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Monliint de ln dépense totale, déduetien 

ODJE'f DE LA. DÉPE"<SE. terr11iiu, uinsi que ,lrs fruis de construc 
u,•ie uutre que celui de l'en.tii;ncmcnt 

N" OÉSIGt\110~ --- - --- -----· - 
(A11j(fU<llo11 tù11struuJ.oo lo,u1,uc1fou A1t1ndJue.- de, cl• c1. de AmtubJe, DÊPY.I\SE, 
n-..i,ons nini~on!!I m~i>ons ment, ~- .... , -- ----- d'orJre. ~•1,"lr d'CcttJe mc-,,c ,~1,ur,!1111:J, COMMUNES. •••• ... .. d'l13bl•11lon 110,n~ l'(\1X 
lognntnl a l'u,.,.ce Je- n,Dlson.1 ete., 

fo;::••OltJll 
d1!l'i1-tlJ11•1Je.llltH) J" Jr11 u1Jhlon TOTAL. d"Ju• 41 ••.. clc, d'&ole 

Je ruauons dt, 
J.IIIUICUr .Hhu&n,,r. foullutrur, d'éeole Ju 1,11v,u1. 1e,nh11 

1• fl0Vll1CE DE 

~, C~roux-Mousty. . . . • 1 12,150 . • 12,150 ,· 
33 Clabecq. • . • 1 •• 1,070 .. . 1,070 . 
D4 Perwez. . . 1 • t,000 . • 1,000 • 
i55 Bomal •• • . . . 1 3,J;j:j . • 5,135 " 
30 Testeh . • . • . 1 2,020 • 2,q20 • 
1,7 Mc,selbroeck - . 1 . . • • 12,855 • . 12,1:15!5 . 
l!8 Droogc:nbosch 1 n . . • -1,040 .. . 4,0-10 " 
50 &lnenzeel. . . . . • . , • 2,000 • • s.cce • 
40 Corroy-le-Grand . 1 • . • n 35,121 . • 55,1:!I 
41 Neervelp ... . 1 • • • • 22,113 ,, 2,580 • 2-1,0!!3 . 
4! IJoutain-le-Val. . • • • 1 3,042 " • \'14:! ')• 
,4~ Capelle-au-Bois. 1 . " . • 14,SOO • • 14,'.500 , . 
44 Laeken. _ .. • n t 1 • 1,845 • . 1,845 • 
1~ Tou1innes-Saiot-Lambert 1 • . . • 21,720 . l,ù50 • 2;,,::;70 • 
40 Ri,ensart. 1 • • • 22,028 " s.eoe n 26/l:!8 . 
47 Schaerbeek 1 . . . • !i5,000 n 4'!,23!1 . !Ji,2:iO . 
48 Werchter , 1 . . . • 1 û,000 • 8,000 • 21,000 " 
<10 Cam;e,·innc-Asscnt . . • . 1 5,1-H 04 • 5,145 0-1 

50 Saiot-Jossc-lcn-NootJe. . . • 1 . 4,000 . . 4,000 " 
51 Clabecq .•. . n l . ' 9,000 . n 11,0!JO n 

5:? Cobhcgbem. . • • 1 . 817 50 817 1i0 
5; Lasne. _ • . . . 1 • 2,5;1 40 . 2,531 40 
5~ Scbacrbrrk n n . . 1 55,~00 . G,030 • 5!1,530 • 
5$ Saint-Remy-Geest . . 1 . • 1 r.,200 • . 16,:!00 . 
50 Lani:<lorp .. . . . . . 1 . 61!6 60 . 6X6 liO 

57 Grez-Doiceau . • • 1 • 5,325 58 • 5►'\25 511 
!18 Altrcbtem. . • • 1 . 1,01'! O:l . 1,012 02 

5!1 Chastre .. 1 . • n 

1 
. 23,680 . 3,548 • :!7,:!28 . 

1\0 Werchter. • • . 1 • 2,480 n " 2,480 • 
61 Lombeek-Sainte-Catherine . • • 1 • 285 50 . 285 50 

61 Perwez .. . . - - . .. . • T • 1 1,~50 • . 1,N50 • 
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- 
faire, le c;i:ii èt11r;u,1. dts (r;,is d'arqn;ài~ion do 

PAll'fS U'l1'Tt:ll\'Ei'tfl0:'t lion cl J'anie11Utuu~u1 de loc;.Ju:1. dhhtu.·s ia un 
primai&'c. en 111;4 

- -- ,- - 

1 
Allln.~s IJY. 1',\111~: fAt:1-: ,1 1 A 1>t:N.!\St:. 

l'urlis dïul••r,·enlion i Observa lions. ·-----.____.,,_.. ... dt de l de 

' ,Je de de 1 
1 

U COIIIIV:lt:. LA PRO~IXCt:. ! L
0

tTAT. 
J.A CO)l)ll'~E. LA PII0\1~Ct:. l'Ë:TAT. 1 

1 

BRA:BA.~1' (SUITE). 

·, 0,000 ~o 2,0:13 17 4,MG S3 G,OG!l !iO 2,0:13 17 4,04G 3:; 

440 . 280 . :ï50 . 440 . =.!80 . 550 . 
500 • 11;1; 67 s:;:; :ï3 500 . 1fili r;; 33:; 5:; 

l,flH :54 1,04-1 :;:; 1,044 ;;:; 1,044 ;:;4 !,OH::;:; 1,0-H ;;:; 

!.lï6 G7 OïU 07 POG or; !li6 Ili !170 07 !lfill liO 
4
1
:!ll:, • 4,285 . 4,'~ll!> . 4,2115 . -i,21l;, . -1,285 . 

1,lï4!) lii 1,li-1!1 Gï 1,:rn) r.r. 1,-HO r,7 l,li4~ 67 t,3-i!) 66 
reo St 0-iO 11-i M!I IU 760 32 ti4!1 ><-i Gill l!4 

11,707 " 11,707 • 11,707 • 11,707 . 11,707 . 11,70; • 
ll,~lil • ~.111 " 11,~n1 • 8,2:ïl . 8,251 . 8,231 • 
1,:514 . 1,314 . 1,:;14 . 1,314 . 1,!i14 • 1,:;1-1 • 
?i,7:!0 • S,81,; :;4 .f,7G6 GO 5,720 . :;,11Pi ;;.f 4,;ms G6 
1,055 . 2a:; :;;:; 521) r,; 1,055 • 21i:; ;;;; 520 o; 
o,:;4x • û,"2S2 ' i,i~O . o,:;u1 . 0,2:;:1 • ï,ï!IO . 

11,li!J 1 :!O (i,460 1<0 8,0iG . 1 t,liOI 20 li,41i0 110 8,071.i . 
-'IK,O:W 50 1li,200 s:; ô2,41!1 (iï 41!,r.~o 50 111,10!) 11:; :i2141\J Gi 
0,540 • 6,4:!G 67 s.ess 5:; 0,540 . 0,-HG 6i 8,05-3 33 

1,000 • 1,0!15 OG 1,on 98 1,000 . 1,005 uo 1,047 08 

s,ooo • • 1,000 . 3,000 • . 1,000 • 
5,:550 " s.ssc . ;;,:;:;o • S,5SO . 3,33_0 • 3,350 . 

:i50 50 2:;:; 50 253 50 550 50 2;;:; 50 253 50 

030 4G 800 47 800 .fi 030 40 800 47 800 47 
s,1u2 • 1r.,sH o; 1i1,11.t::; :;:; 2:;,:11'2 . 15,87-t (li 10.845 3;; 

â,240 ~ ï,500 • 5,400 . 3/140 . 7,5GO " 5,400 . 
400 80 !15 27 !!JO 55 400 80 !15 27 100 M 

1,000 • 016 02 1,101! 46 1,600 . GIG O:! 1,108 40 

G7/I 08 016 \17 010 !Ji 07S Oil OIG 07 616 97 

11,501 20 6,614 14 8,'.!!J:! GG 12,:;01 20 0,0:;4 14 8,202 GO 

002 ,, em :;4 826 6G 002 • GOI St 8:!li GO 

141 75 47 15 9-1 50 141 75 47 2:i 0~ 50 

740 ,, 4!H 54 010 Gi\ HO • 40:; i54 010 GO 
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-· ----· .. -- -- . -· .. --· .. - . -· -- .. -- - ··-· --- . - . --- ..... ,_ --- .... u 1-· 
)l11111~nl de la drp~n,t lot•lf, JéJutliou j OUJl·.1' lm J. \ JH-:PJ•:l\SE. lerrn.iu, 1 uio ... i ,,nt! ,Je-, frai, de roui.lrnc 

u,a~e autre 1111~ celui Je r .,,,,eii;ntlllènl 
No• DÈSIGmlO.\ -··- - -- - 

t'.o,1,1nu1lu1J wo•1rurlio1J L:11n•1tau1;....u 
Ar;u•-lhtc• 

des Je ,le ,,. Acad,k- DËl•t.!ISE 
mnb,ous m.aisom~ rnrn1, 

111.1iwns d'onlre. ,J'Jcuh· c.l'n°<,le ••. ,u rnrac,~1hrn, CO~Bl UN l~S. c,:11rc "°"' 
ll'll.,\)bh .• 110,- llOX'f\Xl PIIIX 

Je lh:>l:k.llh rie. 
loëemt•:,a lugeu,.,111 11l011ü11: 

Je ,·aJj~Jlc-a&i.,n d'Mlfi"h11M>,- TOTAL. dr 1t111hoaJ t1·i,- J'in,. J •• 4'okvlc. d.-. 
SlhUlC'tJr. llllu~c-ur. 'bll1l~ltu..-a. d',ia,,!a. 4e:t. 1n••u.1. knalAt. 

PROVIIICE DE 

03 Saint-Gilles 

64 Tubize. 

65 Schaci beek 

60 Noiluwez-1.insmeau. 

67 Nivelles. 

6t! Forest 

60 Steenhuffel 

70 Walcrmael-Doi 1sforl. 

71 Tubize . 

7'2 llho,l1:-Saiot-?icr1·c . 

73 Waterloo . 

74 Holsbeek 

75 Limelette . 

'fonor .... 

1 Coyghem . 

2 Espierres . 

3 llelc!1in. 

4 Mouscron . 

5 Saint-Jean-Iez-Ypres. 

f, Aertryckc. 

7 Saint-ûeorges ( Bruges) 

8 Gheluvelt ..••• 

TOTAUX •••• 

. 1 . • • 1 . 11,0·12 se . 11,02:1 311 

1 . • • . 4G,800 • t0,t4i 50 51,0;;; 50 

1 . . • . t ;4,goo . , li4,NO0 .. 
• • . • 1 3,'iOO • . ii,800 • 
1 . . • " .\!J,80O ~8 11,4S7 50 67,'2S7 ïS 

t . . . . 42,280 . • 42,280 • 
" . • 1 . S,00-t • . ii,O!M • . . . 1 . O,S!l:S • . 6,391! . . • . 1 . ;;,525 • . Sf,25 • . . .. 1 . 3,'125 • . 01223 •• 

~ 1 . • . . l!J,80:, • 1,080 . 211480 .. . • . 1 1 . ~,;oo • . s,100 • 
• • . . 1 '1,000 . . 6,uoo • 

21 ,. 2 :;c; Hi 1,008,5?)0 20 100,240 50 1,114,ïOO 79 

PROVll'ICE DE LA. 

• . • . t 1,'l8~ 1)2 • i 1,2113 92 
1 • . • • 1 2,014 5;; • 2,014 5=5 

• " . . 1 6,050 •. • Cl,050 . 
• . • 1 • 1,;02 02 . 1,702 02 

1 • • • . 24,925 • 4,161 26 20,080 26 

• . . • 1 1,510 0!) . 1,519 00 

• . • . 1 -4,iï8 • • 4,178 • 
1 • • • D H!,200 . i,'214 • 21,414 • 

1 
o,3i5 20 ! 01 ,848 12 2 • . 1 

l 5 6J,4ï:> 40 

1 
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fnil•, le ,n, échô:ml, de, frais d'"rqni<ition de l'ARTS D'INTERVENTION 1ion ~• d'umeuhlement de locaux destinés il un 
1•rimairc. en 11S74 

- - - 
1101·•:~s Dt: FAlllt: P.~cr. A '·" ni:1•1-:11SE. 

Parts d'iulrn-ention Obsérvations. ---r:- de de de 

de de de 
l.'ÉT.\T, L~ CO\!llUNE. L'- PI\O,lNCE. 

LA COlJ)IUliE, LA PIIOVll•CE. L'ET.\T. 

BRA.DA l'IT (SUITE). 

' 
4,841 03 2,507 21 1 ll,674 12 4,H41 03 2,507 21 3,674 1'l 

22,815 • 15,210 • 10,012 50 22,815 . t5,210 . 11),012 50 

87,400 . 2!>,l o3 34 58,200 0G 87,400 " 20,Pr'\ 34 5~,201) 06 

1,520 • · 11013 S4 1,266 06 1,1120 " 1,013 3-1 1,200 6fl 

36,9-H 00 7,882 2\J 22,412 511 36,042 90 7,882 29 22,412 50 

18,120 n 10,000 07 14,003 ss 18,120 " 10,000 67 14,003 33 

11'237 GO 825- 07 1,051 33 1,2:57 60 825 07 1,031 33 

2,742 • 1,523 54 f,132 60 2,742 . 1,523 34 2,132 66 

1,410 . 940 . 1,175 • 1,410 . 040 • 1,175 . 
1/!00 • 860 . 1,075 n 1,200 D 800 . 1,075 " 
o,2or. it '!S,114 20 7,11!0 • 0,205 71 !5,114 20 7,160 . 
1,253 54 1,235 .JS 1)233 3,3 1,23-3 ;;4 1,253 S5 1,233 33 

3,000 n 1,000 . 2,000 . 3,000 . 1,000 . 2,000 . 
- 

4i7,-il4 40 270,800 54 366,492 05 477,414 .io 270,800 34 366,492 05 

FLA!tDRE OCCIDE1'TALE. 

427. 92 420 • 4i7 n 427 02 42g • 417 • 
071 5~ G72 • 071 . 071 53 072. • 671 . 

2,017 D 2,017 . 2,016 " 2)017 . 2,0lî • 2,016 0 

567 02 567 • 568 . 567 02 567 • 568 • 
0,096 26 01605 • 0,695 . 0,000 20 0,095 • 0,605 • 
507 0!) 500 • 500 . 507 00 506 . 506 . 

1,105 . 1,000 ., 1,503 n ,,105 • l 1,000 • 1,590 • 
2,1580 n 11,890 " 7,158 • 2,~HO n 11,896 • 7,138 • 

·17,402 72 27,772 n 22,614 ,, 17,<162 72 27,772 . 22,1114 . 
19 
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Monlanl de la dépente totate , do.:iluclion 

ODJET DE LA DËl'EN8E. terrains, ainsi que dos frai~ ile eun-Irur 
usage nuire quo celui de l'enseignement 

N•• DÉSIGUTIO~ . ·- 
Coo~tnaetlon Con•lructlôn Co1utruel Ion A.gnodlu,. 

dei do de d• Arutuble• n,:P.:NSE. 
maisons maisons meut, 

maisons ---- d'ordre. COMMUNES. d'éecle d'tole ment eeueueeucn, 
01.'lè ,an• d'h;ablt1tlon MO~TAIIT 1n1x 

de mahon1 etc, 
logement logement à l'usilgf! 

de l'odjudlollon 
d'aic11ultlllcn TO'l'AL. ile malsuna 

d'ln• d'ln, dct d'école, d,, 
1Utuuur. ,rnu1eur. Jo1Utultur1, d'tc:olc, des tr.auu1, terrain,. 

PRO'VI11CE DE LA 

4 

2 

3 

" 
5 

0 

7 

8 

0 

10 

11 

13 

14 

15 

IO 

17 

18 

10 

20 

21 

22 

Bayeghem. 

Kieldrecht. 

Segelsem . 

Smetlede . 

Ledeberg . 

ÎOTAIIJ. • , , 

1 . " . i " 17,000 . 1,800 • 10,400 .. 
1 . . n " 20,005 • 000 • 21,!J05 ,, 
1 . • . " 1!1,500 • 2,000 • 21,500 ,,t· 

1 • . n . 15,098 n 2,!100 • 18,498 . 
1 • . • • 50,000 • 1!1,600 n 45,600 M 

--- -1-- 
!S • n Il I n 104,005 • 22,501) n 120,602 • 

\ --· 
PRO-VINCE 

Hellebecq .....• 

Cambron-Saint-Vincent 

Obigies, 

Wasmes .. 

Momignies 

Quévy-le-Grand 

Wanfercée-Baulet. 

Gouy-lei-Piéton 

Quartes. 

llomlenc-Goegnie, . 

Marcinelle. 

Leuze 

rillers-Saint-Amand. 

Hyon. 

Bouffioulx. 

Howardries 

Pomrnerœul . 

Tengre-Notre-Dame. 

~lorlanweli 

Maulde. 

Spiennes 

Petit- Hœulx-lez-Braine. 

TOTAUX. 

• • • l • 1,218 • . 1,218 n . . " 1 ,, 2,120 n n 2,7:lO n 

1 • • • • 55,26?1 • 2,100 . Sï,Sli!i ', 
1 • n . . 42,000 • 2,Gi8 • 45,578 . 
1 n " ' • 1:,,000 " n 13,000 . 
" n . 1 . 300 n • 500 n . n n 1 • 1,020 • n 1,t}1(Ï • 
>) n • 1 • 4,000 • . 4,000 • 
n n n 1 • 1,407 50 n 1,401 so 

., • n 1 • 2,700 n n 2,700 . 
n • n 1 • 1,850 • n 1,8:50 . 
1 . • • n 22,0115 • 3,280 . 26,274 • 
• . . 1 1 • 600 • >) 600 , . 

1 
1 . • n 1 n 1,38B 50 n J,588 50 . . . 1 . 2,0:;o • " 2,030 • 

1 . . . • 18,1-35 • h 18,155 " 
• • . 1 • 1,155 n . 1,155 n . n . • 1 1,061 10 • 1,001 10 . D . 1 . 5,700 n • 5,700 • 
• . . 1 • 650 • • 650 . 
n • • 1 . ,f55 • • 455 • 
1 n . • • 2:5,0)3 • 1,!J62 " 24,0i5 • 

1 

-- 
0 " n 1r, 

1 
1 185,013 10 10,0211 • 195,042 10 



( 7E$ ) [N° Hl.] 
. - - - - - ·- -- ~- . - --- - -·-- - - - 

faite, le c:i, ?d,éanr. Je. fr:ii• J'atqui,ilion de PAUTS D'INTEUVENTION lion et d':i111eul,lemenl de lucaui. d.-.tinès i, un 
en 11174 primaire. - - _,,___ 

1 

, ~ 
)IOH'\S Ut-: •·uni-: t'ACf. A 1.\ Dt:t•E~!>F.. 

Observations. Paris ,J'intenenlion +- - de de de 

d~ de de 
L't.TAT. 1 • .\ COIIIIUM:. 1.A l'RO\'ll!Cf.. 

1 • .\ Ci>llllU.\E. 1 • .\ l'IIOîlSCE. L't.TAT. ! 
i 
i 

FLA.NOUE ORIE1'TALE. 

6,407 . 5,175 • 7,760 . 6,467 . 5,173 
• 1 

7,760 . 
8,~!18 • 5,030 • 7,558 .. 8,098 • 5,039 . ' 7,558 • 

1 
t0,750 . 4,:500 . 0,450 •• J0,750 • 4,300 • 1 0,450 .. 
8,i08 . 5,010 • 5,!H4 • 8,70::1 . S,!116 ~ 5,874 •• 
22,805 • 0,121 . 11>,(1~3 .. 22,805 . 0,121 . JS,GM . 
57,728 . 27,540 . 41,525 • 57,728 . 27,540 • 41,325 • 

DE UAll1A1JT . 

566 • ! 365 • 487 . 30!'i . . 152 50 

8S5 . 80S . 1,077 . 700 . . ~50 .. 
1S,827 • 7,471> . 10,005 • 3,434 . . 1,717 • 
22,383 . 0,041 • 13,254 • 13,378 . . 0,689 " 
0,053 • 2,600 • 3,407 • 0,500 . " 3,250 . 

150 • IJO ,,. 90 • 150 . • 7!'i . 
012 • ~52 . 576 • 540 • h 270 • 

2i757 • 535 . 7)0 . 2,667 . . 710 •• 
5S2 50 575 " 500 . 4119 50 . 2:,4 75 

1,005 ~ Gii8 . 017 . 080 . • 490 • 
1,018 ft 3.f8 • 464 . 000 • . 464 . 
7,289 . 7,875 . 11,110 . G,585 . . 11,932 . 

152 . 102 ~ 250 • 120 . . GO • 
482 50 1162 • 544 . 482 50 S62 . 422 25 

750 • 51:2 ~ i68 • 800 • 512 . 61i6 • 
5,357 . 5,111 . 7,067 . 2,040 • 3,t 11 . 2,578 50 

H7 . SOS ~ 410 • 1185 • . 102 50 

741 10 5:!3 . 097 • 600 • . oOO • 
2, 1 i::? . 1,512 • 2,016 • 1,020 • • 060 • 
5H ,. go • 173 • 525 • • 102 !50 

104 • 110 . 155 • U5 . . 72 50 

6,428 • 7,570 " 10,971 < 1,1011 70 • 854 40 

80,8:!8 10 -47,840 · l 60,374 • -45,'200 70 11,085 • ~4,!S0~ 90 
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' .. -·· 
Honl>nt de la dépense totale, dè,luelion 

OBJET D~ L"- DÉl'ENSE. lr.-rains, ainsi •111e des lr,i~ ,le eun•lrue 
usnge autre que celui de l'1:nsci;11eme11l 

N•• DËSIGUTIOft - . --· ·--- 
c.o •• : •.•• ,u •• c.a,1n1,dit• C.,,1tnriloe 

J.srua-U.uc- 
llÉPIClfSIC. de, 4• d• "· Amc-vble• 

maisons maisons maisons 
IS»CAI• ------ -· d'ordre. 4·1-t•lc 41•m,1, •• •••• rnu•nUon. COl\UtlUNES. . .,, ,_, c1•••W1111oA MO!'n'.l!IT PIIIX 

l11gemeot •ru,1,1, 4•••boa, tl-C,1 
4"H11obllion logtmer,I 

dc:m.a,10a, det•aJ_j<;dlcalioo TOTAL. 
d'I•• ,ri,,. ck, .,._,_ ~· 1lllv\n.r. ,,h •• nr. l••ll,.•ln,,._ d'6oole. dntn,au~ ccrnlu. 

1 

PROVl11CE 

Angleur. 

2 Daelell • 

lS Dolhain-Baelen. 

4 Bombaye 

5 Celles .• 

6 Cornes.se 

7 Fouron-Sainl•Pierre. 

8 Grivtgnée. 

1) Soumac-ne. 

10 Moos .. 

11 tes Awirs. 

12 Jemeppe 

1S Moote&née 

14 Queue-du-Bois. 

15 Ellemelle. 

16 Warzée. 

17 Dison .• 

18 Fraocorcbamps. 

10 Dison. 

20 Huy. 

21 Gemmenich. 

22 Beaufays 

23 Bressoux 

24 Werbomont. 

25 LÎé6e. 

26 Lié&e. 

TOT.llll .•• 

1 j .. . 1 . 2!,11~3 • 2,213 . 25,146 • 
1 ,. . 1 . 45,210 • 6,158 . 51,428 • 
1 . • . • l 25,300 • 4,120 . 20,420 • 1 

1 .. . t • 21,700 n 1,800 • 23,5M • 
,, • . .. 1 45.078 • 0,000 . !51,078 • 
• • . • 1 475 ,. • '17!5 • 
1 . . l • 20,500 ., 060 • 21,460 • 
1 .. . 1 . 78,096 • O,~O!) • 85,SOl'i . 
1 • • • • 20,'.!45 .. 2,500 • 2~,ï-i5 • 

' • • 1 .. 14,510 • s.eee • 17,510 . 
' 1 . • .. ., -00,748 n 2,728 . 3'>,4i0 • 

1 • • 1 • 20,084 n • 20,084 • 
1 .. • 1 .. G,452 » D 0,432 n 

1 . • 1 • ~0,225 • • 20,225 • . • . • 1 1,200 • .. 1,200 • 
• • . . 1 2,045 • • 2,0-45 • 
1 • . • .. ~1,200 . 5,800 . 37,000 n 

1 .. • • ., 5!4,4!14 . 1,000 • 25,404 • 
t ,. • • .. :..:,,1so n 8,6b5 • 01,805 " 
•• • .. .. 1 ., 2,700 " 2,100 ., 
,. . . • 1 5,148 • • 5,148 • 
1 • • • ,. '25,985 .. • 21.i,085 • 
2 • • 1 .. 55,213 • 7,670 • 02,883 • 
1 • • " ,. 10.282 • • 10,2112 • 
1 . • • • 108,:?00 • 24,0t0 • 1S2,~46 . 
1 • • • • 106,125 . 17,478 • 123,003 • 

1 
---- 

20 • .• JO 6 812,528 • 103,107 • IJJ5,005 • 
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foilo, le r:is cc:hénnl, <les frni, i.l'acqui.,ilion de 

PA nrs D'INTEll VENTJO!'j tiou el d'utueuhlemeut Je loe.rux desrinés û un 
prtmaire. en 187-i ----- - -~ --- !IOn:~s 1m l'Alllt: F,\t.f: A 1., nf:l'l::!'IS!;. 

Purts d'intervenüon Observations. - - - -- de de de 

de de de 
LA COJIJIU~f.. LA PflO\'l:iCE. 1:f:TAT. 

LA COllllU S~. 1 • .\ PRO\WCE:. L'ÉTAT. 

DE LIÉGE. 

-1 12,57.5 • 4,101 .. 8,~82 • 12,!573 • 4,1!!1 • 8,382 . 
25,714 . 8,572 • 17,142 • 25,714 n 8,572 • 17,142 .• 
14,710 " 4,004 . o.soc • H,710 . 4,90-i • !l,tiOO .. 
10,784 . 4,02S • 7,8~~ ., 1 o,,84 • 4,02:> p 7,8:5,, • 
20,205 " !!,!J13 n 14,870 >) 20,2!!5 • o,ti1s • 14,870 . 
317 . 03 ., 05 " 31,7 . r,3 . 0:5 ., 

8,584 " 5,723 ., 7,153 • 5,000 D 3,SüO • 4,207 • 
50,870 ., 17,0•IO • 2s,rn, " 34,122 • 14,4:!I) . 24,:575 • 
11,372 . 3,71>:? D 7,581 • 11,~72 . 3,792 . 7,581 • 
7,004 . 4,01!0 " 5,820 • 7,004 . 4,G80 . 5,820 • 'f 

15,4,G • 6,842 • 1 t,158 . 7,TlJ8 " S,421 • 5,570 . 
10,105 1) 3/285 n G,09--1 • 10,105 . 110H • 3,3~7 • 
2,572 D 1,710 .. 2,144 • 2,572 • 1,ïW • 2,1H . 
l l,0!J0 • 7,704 » 0,741 • 10,000 • 5,1107 . 4,870 . 

llOO • 200 » 400 . 000 • 200 . 400 . 
1,475 n 400 " 082 • 1,475 ,, 400 • 982 . 

18,!îOO • O,lliï ,, 12,355 ,, 18,!;00 • 2,5113 • 5,HiO • 
1\555 • 4,054 » 8,107 • 4,444 • 1,440 58 2,800 n 

50,865 . t0,578 . 20,022 • ;50,805 • 10,578 • 20,022 . 
1,020 • 180 » !JOO • 1,620 • 180 • 000 • 
2,5;4 • 858 • 1,ï16 • 2,574 • 858 • 1,71Ci . 

11,00;; • 3,09ï n 7,005 ~ 5,047 • 1,098 • 3,997 • 
20,!l01 • 20,901 • 20,001 • 20,!JOI . r.,0;;3 . 6,0;;3 • 
0,641 • 3/ll4 . . 6,427 » 4,820 n 1,607 • 3,214 ft 

7V/i48 • 8,810 • 44,082 • 70,:548 • 4,408 • 22,0~l • 
74,11)2 . 8/HO • 41,201 • 74,102 • 4,120 • 20,GOO • 

462,156 • 150,955 ' i.502,00() • 423,010 • 103,813 58 204,045 • l 
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- . 

OllJJ-:T DE LA. llJtPE~SI-:. 
Monlant de la dépense lnhle, dë,lu~tion 
terruius, ninsi ,1ue .f•s frais de construe 
usugc autre 11uc cdui de l'eus..igneouenl 

N•• uBstG,mo~ -- - -~ -- - . - ~-- - 

1 

1;t1n•tructhm Con11ruc:llou Conalructlon AgrandltU· 
des ~- ,1, de Amc:uble• J►l;l'f.lli5r.. 

maisons mni!ton, meut , . maisons 
d'ordrt. COMMUNES. d'Üolr d'lculc men\ rc•t,unllon. 

Ol-tC' 
d•hobllalion ~on.\l'iT ~RIX. ,o,u 

logement loi:•·mrnt âl'uur=:c: d< m:ilt-ons ere., 
J"~tqubl1ion TOT.-\L. dt, de n,aiJ.On, de l"il.JJuJle:allon 

d'ln~ d'iA- ë-ëeere. 1lrt 

t1llu1cur tlhuttur. Jn,tlltiteourt . d'«ole, Ju l11U.JUJ, tnnla• . 

PRO-VINCI: 

Hasselt. 

2 Kessenich. 

s Mopertingen. 

,i Linckhout. 

5 Zonhoven. 

TOTAUX •••• 

1 .. . 
1 

. . 124,874 . 15,4-i~ ., 140,310 , . 
1 Hl,i72 " 544 . 20,~10 ' . " . • • 
1 . 0) 0 . l5,0!J4 n 1,100 • 10,254 • 
" 0 . 1 n 1,:;15 . • 1,315 . 
n " " .1-~-- . 1,885 ,. " 1,883 . 
5 • . 

1 
2 . 1(12,!138 ,. 17,145 • 180,084 ,, 

PJlO--Vli'fCE DE 

Tavir,ny 

2 Grapfontaine. 

3 Amberloup 

4 Marche. 

5 l\labompré 

6 Tillet. 

7 !\Juno. 

8 Saiole-Maric (Neufchâteau). 

ÎOTAUX. 

1 n •) 

1 
• . 15,300 n 800 • 10,100 ' ,. 

1 " . " . 20,:rno ... uoo • 21,200 . . 
1 6,100 G,100 n " . 1 " • . 

1 r, , n • 38,000 ., n 38,000 • 
• n " 1 n 1100 . • GOO . 
. " 1 . ., 8,!JOO n . 8,000 n 

1 n 23,GOO • 2,507 . :'5,1)!)7 ., n " n n 

t " 0) " • 35,0:îO " r.oeo • 40,050 n 

---- 1 

5 0 1 
1 

2 1 147,050 . 11,0()7 • 158,i47 • 

PROVINCE 

Furfooz. . 1 • • • • i 151200 • 11500 • 10,700 • 
1 
1 2 Gelbressée. 1 • n • 1 1,2i5 • • 1,275 • 

5 Lessive. 1 » • " • 1 211000 • ,, 211000 • 

4 Dave . • 1 n • n ! 3!) IO0 • • 56
1
1()0 • 

1 ' 
?> Petit Fayt, 1 • • n » l 8,050 • • 8,050 • 

l 
6 Jemelle. • • » • 1 ' 548 50 » 548 50 

7 Couvin • • • 1 • • • • 01400 • 11500 • 101000 • 

8 Gimnée. • • • • 1 0,805 • • 1 0,805 • 
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- 
!aile, 1~ ""' éd:tnnl, (les fr,,is d':,r(111isilion de PA.I\TS IYINT1:nv1~NTION tien cl 1.l'amtul,l,11,•nt ~• locaux ile,11111·• 11 un 
1,rimuin•. en 18i4 

. ./ - ~ 

)IOH'.:0' llY. P~ 1111; t· -'( t ,\ 1 ,\ Ht'.f>I '.\SY.. 1 
l'arls d'iuhmention Observations. ------- de de de 

de ùe de 
LA Cùl!l!UN~. l,A PROVINCE. L'ltîAT. 

LA COllllV~Y.. LA PIIO"tscr.. L
0

ÉTAT. 

• 

DE Ll!HBOUI\G. 

06,740 • 20,800 • 40,i70 • 06,740 • 20,800 • 46,770 • 
7,544 . 0,000 . 0,7i2 " 7,?,!j,1 . 0,000 . fi,772 • 
5,C0O • 5,lï0 ., 5,418 • n.oon . 5,170 . 5,418 • 
430 . 4:58 . 4'38 . 4oll » -1:;s 1) 4=58 . 
ss:; • 373 " 017 • 883 -,, 370 " 0~7 . 

------ 
81,27:! • 38,787 0 60,025 • 81,272 . 38,ï!lï n 00,025 • . 

LUXEDROURG . 
. 

7,0!SO 1,776 0,674 7,1>50 l,ï70 ll,074 . . . • " » 
J 

5,:;oo n 10,-1:;5 " 5,405 . 5,500 • 10,455 • !1,405 . 
':l,882 . 1,008 . 2/!I0 • 2,sx2 • 1,008 " 2,210 " 

10,450 " 0,(158 • 12,702 • 10,450 ,, 0,058 . 1:l,792 . 
500 " 74 " 220 ,, 300 • 74 • 22(', . 

1,500 " 2,250 • 5,150 • 1,r.00 • 2,250 • 5,150 • 
15,:;30 ~ 3,057 • 7,560 " 15,'.5!!0 . 5,057 ' 7,500 n 

20,000 . 10,580 • 10,5i0 n 20,000 ~ 10,580 " 10,:110 n 

·----- 

" 1 72,-162 . :55,858 • 50,447 . i2,402 n 3\818 50,447 " 
' 

DE 11AJilJR. 

4,700 • 1 

7i5 " , 

1,000 ~ 

10,1!10 • 

4,050 • 

198 50 

4,800 n 

200 • 

,,,ooo • 
8,000 n 

1,000 • 

140 • 

1,200 • 

21400 n 

7,200 n i 
500 ., . 

8,400 • 

12,000 ,, 

2,400 • 

210 n 

1,800 • 

ii,llOO n 

4,700 • l 
7ï5 n 

71000 n 

rn,100 • 

4,050 » 

198 50 

7,000 n 

5,Sots • 

4,800 • 

200 • 

51000 n 

s,ooo • 
1,000 n 

140 • 

1,200 • 

2,400 n 

7,'.100 • 

300 • 

K,400 •• 

12,000 • 

2,400 • 

210 " 

1,800 ,, 

;,,r,oo • 
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.--- - 
OD.U:T DE L \ DÉPENSE. 

a1on1nnl de la déren•e lolnl~, déduction 
lerruins, oinsi que des (,ai~ do <'Ou~lruc 
u,ai;e autre que celui do t'enveiguement 

x- DtSIG~UIOl ---- 
t.01u.r r.urlion COJU&ructlou Co"tlructh"n AgiriQJlue, 

dü de de de Amcuble- Dh•f.~SE 
n,aisons maisoos men,. 

maisons - 
fordre. J•,eqle d'CCotc fflC'nl rtiUUt'.alion, COMMUNES. •... ,,.,., d0h.d,lt11tJon ~IO'ITA~T PI\IX 

rie m .• i~u, tle 1 
lo~emtnl logemertl â l"u.s.ase 

de l'aJju.dlcation 
d'atqultitloq TO'fAl,. de m•ltun, 

il"ht• d'I•• du t·i..., •. do 
•thurur Hilote•~ 'DltllblC:dN.. 

d'tcole. Je,1,-a\'lpJ. terrains, 

PllO"VI11CE DE 

9 1 Andenne 

10 Scy • 

!I Wépion. 

u Gros-Fays. 

13 Soret. • 

14 Sorée. 

15 Soye. 

16 Saint-Martin. 

17 Bortsse. 

18 Denée 

10 Chastres , 

20 Neux •. 

21 Florennes (&arçons). 

22 Florennes l filles) • 

!13 MalTe •••. 

24 Somme-Leuze • 

25 llaillot • 

26 Willcrzies. 

27 Natoye. 

28 ! FlorelTe. 
1 

io : Pesehes , 
i 
t 
i 

ToT4UX. 

. • • • 1 2,660 . • 2,ll60 • 
t, . . • . t 5,000 • • 5,000 • 

1 • • . • -i0,500 • 4,200 • 44,100 .. 
• . . 1 . 1,802 35 • 1,802 35 

• . • 1 . 1,785 . . 1,i85 . 
1 . . . • 4':l,875 . 4,000 . 46,1!75 • 
• • • . t 12,220 n ,, 12,2:20 n 

t • • . . 29,400 . S,474 34 S2,8i4 34 

1 . . • • 26,250 . 4,250 • ô0,!'i0O • 
J . . • • 10,700 • 2,500 • 22,200 • . • • • 1 1,271 S2 . 1,2ï1 oi 
1 . . . . 2G,Oï3 SS 3,M7 75 20,621 15 

• , . . 1 i30 . n no . 
• • . . 1 832 . . 852 , 

t . . . • 25,200 . 360 • 25,560 . 
• • . t ~ 1,200 . . 1/!00 . . . . . . 1 14,368 11! 111570 82 25,048 . . . . 1 • 2,485 . . 2,485 • 
• • . 1 . 1,810 . . 1,810 . 
. . . 1 . 3,900 . . 5,900 n 

• . . 1 . 2,005 . • 2,005 n 

---- 
13 . . 7 0 304,045 73 30,1'11 01 401,557 6'I 



( Sf ) 

f.tilc, le cas éch,;anl, des frais d'ncqui1i1ion de PARTS D'lNTEl\\'ENTION lion et d'ameublement Je loeaux desliné~ a 1111 
en 187-1 primaire. ---- - 

llOYEl'IS DE PMlll-: FAc;F. ,\ 1.\ IIF.1111!:ISr.. 

l'orls d'Intervention Obse>·vations. .. -- -~- de Je "" 
de de de 

l,A CO.Ut:~t:. LA PII0\UCE. 1:tru. 
1.A COllllV~E. 1 •. \ 1'1101'1:ICt:. J.'tTA'T, 

NA.MIJR' (SUITE). 

1,660 • 400 •• 600 • 1,660 • 400 • 600 • ~ 
0,000 " 800 ,. 1,200 1) 0,000 • 800 • 1,200 • 

10,260 " 10,170 • 15,264 • 10,'200 n 10,tï6 . 15;:!04 . 
00:? 3?5 360 • :'i40 ~ 1102 ;55 360 • 540 . 
885 .. 560 n 540 . 885 . 500 • 540 . 

20,835 • 10,416 • 15,524 • 20,835 • t0,410 • 15,024 • 
5,220 • ,,soo • 4,too • ?5,'220 • 2,800 • 4,200 . 
14,874 54 7,200 • \0,S00 n 14,874 34 7,200 • 10,800 . 
10,500 • s,ooo • 1~,000 • 10,500 • 8.000 . 12,000 . 
8,200 • 5,600 • 8,400 • 8,200 • !>,600 • 8,400 • 
571 32 280 • 420 ,, 571 32 280 • 420 • 7 

13,621 13 6,400 • 9,600 • 1;;,021 15 6,400 • 0,600 . 
430 1) 120 1) 180 " 430 " 120 . 1110 . 
572 .• 184 • 276 • --") . 184 • 27G • .,,_ 

11,500 n 5,600 • 8,400 • 11,560 • 5,600 . 8,400 • 
600 • 240 ' 3SO • 600 . 240 • :;oo • 

12,048 n 5,200 • 7,800 n 12,948 • 5,200 • ï,800 . 
2,085 • 200 • 300 • 1,985 n 200 . 500 . 
1,110 1) 280 • 420 n 1,110 •• 280 n 420 • 
2,960 ,, 400 • 600 n 2,060 • 400 • 000 • 
2,305 " 240 D 360 ,. 2,505 • 240 D 360 • 

178,567 64 80,196 • 1i3,704 • 178,567 64 89,196 • 133,794 . 

21 
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ANNEXE X. 

Avances faites anx prevlnees et aux communes, pendant l'année 187 4, 
sur le crédit de ,1ingt millions de fmncs volé par la loi du 14 ao6t ·1873 
pour constl'uetion et ameublement de maisons d'école. 

AVANCES AUX PROVINCES. 

N°' 
DÉSIGNATION DATES MONTANT 

DES l>ES l>ZS 

o'o~ou;, 
PROVINCES. ARl\tTÉS ROYAUX, AVANCES. 

t Namur. ~ . - . 1 avril 1874 . 200,000 • 

2 Liége .. . . 2 décembre 1874 200,000 • 

3 An,ers . . . .. 8 juin 1874 . soo,ooo • 

Toni .. . rr. 700,000 . 

22 
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A V AN CES AUX COM~IUNES. 

DÉSIGNATION 
DES 

COMlIUNES. 

DATES 
DES 

ARRÊTÉS ROYAUX, 

MONTANT 

DES 

AVANCES. 

PRO-VINCE D'Anl-VERS. 

Saiut-Amand . 18 février 1874, 7,500 • 
2 Pulle 15 mars 1874. 10,000 ., 
;; HefTen 20 mai 1874. 0,000 

4 Ramsel . 26 juin 1874. 6,000 n 

5 Waelhem 5 août 1874. 0,500 . 
6 

1 

Wechelderzande , 27 août 1874. 5,000 ~ 
7 Saint-Léonard. 20 novembre 187 4 , 4,000 1) 

- 
ÎOUL . fr, 1 45,000 li 

PROVll'ICE DE BRA.BA.~'!'. 

Tubize . 11 avril 1874. 25,000 • 
2 Marillcs-Nodreni;c 17 avril 1874. 1,000 • 
~ Bierges. 8 juin 1874. 1,700 n 

4 Capelle-au-Bois 27 août 1874. 5,000 n 

5 Werchter . 3 septembre 1874. 0,400 n 

6 Tirlemont . 20 novembre 187-'.i. 40,000 . 
7 Vissenaeken 2 décembre 187 4. 8,000 n 

8 Clablecq .. 2 décembre 1874. 5,000 " 
0 Molenbeek-Sainl•Jca11, 2 décembre 1874. 30,000 " 

10 Tourinnes-Saint-Lambert . 2 décembre 187 4. 1 4,000 . 
11 Etterbeek . 2 décembre 1874. . 1 50,000 " 

- 
ÎOTAL. . fr, 1 179,100 " 

PROVIt,CE DE LA FLANDRE OC:CIDEN'l'ALE. 

Denterghem .. 11 avril 1874. 7,000 n 

2 Saint-Jean. 5 septembre 187 4 10,000 " 
:; Aelbcke. . 5 septembre 1874. 14,000 >} 

4 Heule .• 20 novembre 1874. 3,000 • 
5 Eerneghem 2 décembre 187 4. 15,500 " 
6 Roulers. 2 décembre 187 4. 20)000 • 

Toru .. . fr. 67,500 ,, 



( 8?$ ) 

l)O&DBE. 

DJ~SIGNA'f ION 
DES 

coirnma:s. 

DATES 
Df.S 

ARR:lhts ROYAUX. 

MONTANT 

D!S 

AVANCES. 

PJlO\'IiU::E DEL.~ FLi\.ltDRE ORIENTALK 

Baert'&'em .. 18 février 187 4. G,000 . 
2 Jfüldreckl .. 20 mai 1874. 8,000 . 
;; Audcnhove-Sainl·Géry •.. 2G juin 1874. 4,400 

4 Basseœhlë. 15 juillet 1874 . 22,000 • 
5 Sainte-Mari;ueritc. S septembre 187 4. ll,000 . 

Tout. .. . fr. 40,400 • 

P.kOVUCJ; DU HA lNi\.lJT. 

l\Jarchiennc-au-Ponl • :!7 fêvrier 187 4. 30,000 • 
2 1 Baine-Saint-Paul . 13 mars 1874 7,000 • 
;; Callenelle t 1 avril t8H 11,000 

,1 Erquennes 17 avril 1814 3,ooo - 
!i Chapelle-lez-Herlaimonr, 8 mai 1874 ~o,ooo • 
1, Buissenal 20 mai 1874 !>,000 . 
7 Dampreny . 8 juin 1874. ;;o,ooo " 
8 Courcelles . 13juin 1874. 20,000 n 

(1 Chapelle-à-Wauines 26 juin ·Us7-i 10,000 • 
10 Warcoing . J 5 juillet 187 4 . 10,000 " 
Il Hantes-Wihéries S septembre 1!174 ô,700 • 
12 Grandmetz . 3. septembre 187 4 5,000 n 

13 Rouveroy 5 septembre 187 4 4,000 . 
14 Familleureux ô septembre 187 4 7,000 " 
15 Thieusies 20 novembre 187 4. 9,ooo • 
16 Ladeuze. 20 novembre 1874. 4,000 • 
17 Lombise. 20 novembre 1874. 1,000 n 

18 Lodelinsart, 2 décembre 1874. so.ono • 
]!) Saint-Ghislain . 2 décembre 18i4. 26,000 • 

TOT.A.L. . fr. 268,700 n 



[N° 4i!.) ( 86 ) 

b'oa1>u:. 

DÉSIGNATION 
DU 

CONIi UNES. 

DATES 
DU 

ARdTtS ROYAUX, 

MONTANT 

DU 

AVANCES. 

PB.OVl11CE DE LIÉGE. 

Celles. . 11 rénier 1874. 27,000 • 
2 Cbaioeux . 9 mars 1874 29,000 • 
3 Angleur. 29 mai u,ooo •• 
4 Bomba7e. 15 juillet. s,ooo 11 

5 Soumagne . 5 août 11,000 • 
li Disoo 27 août 18,500 • --- 

TonL. .fr, 106,400 " 
1 

P.ROVI.llCE DE LDIBOITRG. 

Heppen. 11 anil1874 t,ooo • 
2 

1 

Bocleege-sur-ûeer 3 septembre 1874. 30,000 • 
3 Weyer . 20 aorembre 1874. 2,000 " - 

TOT.1.L. .rr. Looo • 
1 

PROVINCE HE LlJXEitlBOIJRG. 

Hampteau 3 septembre 1874. 4,000 • 
'.! Wi1ry 20 novembre 1874. 1,000 • 
3 Beho. 20 novembre 1874. 4,000 • 
4 BelTe. 20 novembre 1874. 2,500 • --- 

Toru. rr. 11,500 • 
1 

PROVIIICE DE 11A1111JR. 

1 Falaën . 13 mars 1874 11,000 • 
2 Saint-Gérard 11 avril 187 4 17,000 • 
;; Rhisnes. 20 avril 1874 8,000 • 
4 Bovesse • 29 mai 1874. 8,000 . 
5 Dave. 8 juin 1874. 10,000 • 
6 Jemelle . '"17 août 1874 22,200 ) 

7 Saint-1\fartin-Balâlte . 27 août 1874 6,000 . 
8 Meux. 3 septembre 1874. 17,400 • 
g Onhaye. 20 novembre 1874. ; 8,500 • 

10 Sorée. . . . 2 décembre 1874 •.• 20,000 • 
TOTAL. . . fr. 128,100 • 
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ANNF.U: XI. 

Relevé des subsides aeeerdés aux eemmunes pour eenstruetlen , ameu 
blement, etc., de maisons d'école ~endant les années 1870, 187 t 
et 1872. 

ANNÉE 1870. 
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DÉPENSES. 
DÉSIGNATION - -·- No• 1 

SUDSIDES DE L'f:TAT sosnms --- des 1 SUBSIDES 'l'OIMI. 
foutniet. ' '"' ,ur 

1 J.11 Vlll<Dl'I' 1/oav,u .. 
pu, t cxlraortlinaire 1.11 CIIF.DIT YILLES ET COMMUNES RURALES, PAO\'INCU,UX, \(ICè:ptr)J.101 

LU CUJIUIUttES. l du 
urdiuaire, :; juin 1870. 

PRO-VINCE 

,\avers (Stuivenherg) 

2 Bar-le-Duc 

;; Brecht . 

,4 lloisschot • 

5 Berlaer . 

li Cappelen el Stabroeck , 

7 Oufi'cl 

8 Eyrnhout . 

9 Ilemixem . 

10 Loenhout . 

11 Meir. 

1 :! Putte. 

IS Ryckevoorsel. 

14 Schoeten . 

Hi Tongerloo. 

1G Vorssclaer. 

17 Willcbroeck • 

18 Wieckc\'orst. 

19 Wilryck .. 

ÎOhUl.,. . fr. 

21,162 • 4,065 • 6,007. • " 31,324 • 
!l51 • 440 )) 061 • )) 1,652 " 
210 42 170 " 204 " . 659 42 

500 • 400 " 600 . . 1,!lO0 • • 
487 >l 585 ., 8i8 • " t,050 • 

5,250 • 0,500 " 0,450 • ' . 21,000 • 
325 • 500 • 585 . • 1,:500 • 

2,IJ50 . 2,010 . 4,57:! • 666 . 10,913 • 
8,553 . 6,507 • 0,71l0 • n 24,600 . 

450 74 ~65 • 5411 • • 1,560 74 
\ sv:; • 474 n 711 • • 1158B . 

O,i35 " 5,irno . 8,081 " n 20,200 • 
335 ,. 208 " 390 • " 1,000 • 

1,103 50 025 • 937 • " 2,725 !'iO . 
305 " ;;;;o • 405 • " 1,130 • 

5,160 n 3,803 . 5,70() • . 14,825 • 
301 • 314 " 400 " • 1,174 " 

8,0l O 50 6,,1.08 " 9,614 ,, » 24,032 50 

500 47 474 . 707 . • 1,i71 47 
-· - ·-- 

o;;,:550 a:, 40,28() ., 60,424 . GOB r, 164,706 6o 

PRO'VIIJOE 

Asscbe • 1,274 • 551 • 826 ,. • 2,6?11 • 1 
2 Bomal . 505 • 100 • 240 • • 705 • 
3 Berthem 600 • 412 • D 796 • 1,808 • 
4 Beersel . . . s,ooo • 6,400 • 0,000 • • 24,000 • 
5 Bousval. 928 • 652 • 078 n • 2,558 • 
Il Bellinghen. .. 570 " 242 • 362 " • 1,174 • 
7 Bueken •• . . . . . ott • 331 1) D 554 • 1,306 • 
8 Caggevione-Assenl • 3,324 50 3,104 50 4,6~6 • • 11,085 • 
9 Cortryck-Dutzel 5,022 • 4,207 J) 6,511 • • 15,540 • 

10 Campcnhout. . . . . . .. . . 20G )) 12j • 102 • • 525 • 
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DESTINATION DES SUBSll>ES. 

~~.:iio~-· 1

1

- · ;011slruction 1 
de- dir:- 

111ai:1011~ J',:cole, euaisens d' c:cvh·, 
lll~f j •t1nJ 

logcmc111 1 logrn1tnl 1 
d'in~liluleur- d"inslituleur. l 

1 ------- 

Conslrnclion 

logement 

d'Instituteur. 

A111cubl~111ent 

classique. 

Agrandisse• 
ment 

<l 

amélioration 
d, 

IJ'llhi;nf d'eecte. 

Observations. 

D'A.N'VERS. 

6 10 

DE Blli\.B&.~'I'. 



( 90 ) 
. . - .. --- .... ..,...,... ... ~- ........... --· .. ..... -- •. -· - - 

DÊPENSES. 
DÈSIGNATION 

No• Sl:JlSIUES DE L'ÉTA.'l' SOMMES 
du .. ·1 - SUBSIDES 'l'oCal. lournlts ,ur 

1.1$ l"lli':DIT iur 
D'OaDIE. ,.. 1 extraordinaire Lr. (:nr.PIT VILLES ET COMMUNES RURALES. raor111c1,ua. ,01; ~:: lo lol 

1 
LU COK.UffU, 1 li juin 1870, erdinalre. 

PROVINCE DE 

11 Cumplicb ..• 739 !593 887 I 

" 2,219 n . . . 
12 Dion-le-Val .. 2,263 • 408 . 612 . • 3,283 • 
J3 DooBelberg • 460 . 220 . 343 . • 1,0:;2 ~ , .. Evere .•. 2,088 . 1,325 • 1,088 ., 5,401 " 
HS Eucrbuk. 5,412 • 4,-.!11 D 7,675 .. • 17,208 • 
16 Everberg . 540 . 646 . 069 . 2,155 • 
17 Geel-Betz. . . . . . 1,'}00 . 67:! • 1,008 • . '2,880 ,, 
18 Geest-Gerompont-Petit-Rosière. i.sss . 81:? • 1,210 " . 3,850 ., 
10 Gammerages. !!S5 " 537 • 807 • I• 2,110 " 
,o Glabais ... 411 .. 32! • 5U . 1,256 ., 
21 Grimbergen . 046 .. 665 " 907 . , • 2,608 • 
22 Halle-Bcyenhoven 6,108 • 4,056 • 7,458 .. • 18,504 " 
!3 lleverlê. 6,800 • 6,540 . • 0,811 . 23,151 . 
~4 

Herinnes 48't " 321 . 4!12 • • 1,28:S • 
Il erlJ'elinchen 4,000 • 3,200 • 4,800 . . 12,000 " 

~6 Hal (école moyenne] 35,000 • . 15,000 » • 48,000 • 
27 Jauchelette . • . . 510 . 362 . • 588 • 1,400 • 
28 Jandrain-Jandrenouille 433 • 346 • 520 " 1,209 • 
29 Keersbeek , 7,211 . 6,312 . . 5,566 • 19,080 • 
:;o Id. . . • (') 5,647 • 5,647 . 
:;1 Keerbergen • 875 • 436 • 654 ., " 1,965 • 1 

32 Lasae-Cbapelle-Saint-Lambert 8,000 . 7,882 • " 11,822 • 27,704 • 
Sa Laeken . 228 • iso • 274 0 685 

34 1 !ri. 2,:;11 . 1,645 • " 2,498 • 6,454 • 
:;5 1 Lillois-Wilterzée . 5,500 . 4,il60 • • 0,11110 • 17,150 • 
:;o , !\leysse. 604 " 531 • 795 ,, • 1,000 • i 
57 1 Id. 3,140 2,411 1 3,704 0,255 i . ,, . . 1 • • 
38 ' Id. 5,510 n 6,062 . 9,094 " 20,466 t, ' . . 

' 3:J Montaigu. 600 . 476 • 714 . . 1,700 " 
40 1 Id. 500 " 465 • 600 • . J,654 • 
41 IIJelin. • • • 1,275 • J,275 • 
42 

1 Messelbrocck .. 104 " 84 • 126 . • 514 • 
43 ! lllaldcren • 20,308 . 8,288 • 12,420 ï • 41,025 J) 

44 l\lellery ••• 12,102 • 8,640 " • 
1 

13,006 . oo,748 . 



( 9J ) l No Ji~.] 

- -·- _,. ... -· - - . ~ ...• -· 
OESTINATION DES SUBSll)ES. 

- •---n- --• 
Construction 1 

---·---- 
Construction Conslruclion Agrandisse- 

oie d, 1 Ameul>lt111ent ment OfJservations. maisons ü'école maisons d'école Jt 
el 

avec ,an, logemenl amélioration 
logeruent logerncnl 1 ,. . clmï~ué. dt 

d"inslitulcur. d'insliluleur. 
1 
d IIIShluleur. mabofl11d••••r. 

BR.ABAI'IT (svm:) . 

• 

. 

. 
1 

1 . . 1 " 
• 1 . Q . 

1 . ~ . 
. . ,. 
• . 

1 
1 • 1 . ! . . (lj Sub,ide suppléwtnl.urc i,~ur ru11,1rucliou cl'erolr. 

1 . 

• 
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~- ...• . ·-· ~ -- - 
rn~PENSES. 

DÉSIGNATION - N•• SUBSIDES OE L'ÉTAT SOMm:s 
des SUBSIDES ,,,,. Toùtl. fouroi,:• 

U! (;Mi!PIT 
,u, 

D
0

0RDRF., 
par eAltaordioaire 1.1< t:ftii!l'IT VILLES ET t:OnllllUNES RURALES. Jtao,.,:ircuui. .-oh! pu la loi 

41& 
ordinaire. LIS Côll.KV!" &5. 

l juin 1870. 

PRO flllCE DE 

4:i j !lluysen 

40 Novllle-sur-âîebaigne . 

47 Orsrnael-Gussenhoven . 

48 Ohain 

49 Perwez. 

50 Pietrebals , 

:il Ruysbroeck . 

52 Rotselaer • 

~~ Saventüem .. ·> 

54 Sempst , 

55 Sichem . 

50 Saint-.Josse-len-Noodc 

57 Schaerbeek 

58 ltl. 

50 Schepdael. 

GO Sernpst . 

fil Ternath. 

02 Tourncppe 

G5 Ternatb. 

64 Tremeloo. 

65 Thildonck. 

66 Uccle .. 

67 Vertryck . 

08 Wehbem-Be_yssem 

60 Woluwe-Saint-Pierre • 

70 Wemmel. 

71 Winxrle • 

ï'l Walhain-Saint-Paul •. 

Tor•ux .... fr 

IG,800 . l :,,033 . 7,548 • . 29,381 .. 
5!JO " ;:;11 ,, -i68 ,. . 1,170 • ~ 
387 . 402 " 601 . .. 1,590 . 
200 . 1!12 . 288 • ~ 680 • 
580 . 310 • . 719 • 1,600 • 
054 .. 50G • 7f.O . " 1,000 • 
568 . 258 • 588 . • f ,014 .. 

1,615 n 1,110 . , 1,05/4 .. " 4,SS6 " 
803 . 555 . 822 • . 2,270 . 
055 n 502 • 454 ,, . 1,380 .. 

12,048 . 10,5511 .. 15,538 • . 38,845 .• 
40,000 .. 10,000 . 24,000 . • 80,000 • ,.. 

.. • (') ï,028 • . 7,!J28 " 
5,233 .. 1,295 . 1,030 • ,. 6,456 " 

502 n 190 • 285 . . 857 • 
O!JS " :i58 Il 83ï • . 2,095 • 

11,080 .. 8,864 . 15,206 • . 35,240 . 
1,6:50 • 1,200 . 1,800 . . 4,654 • 
2,115 • 1,158 . 1,;os • . 4,961 . 
534 • 426 n 640 . . 1,600 . 
567 1) 203 • 440 . • 1,100 • 

2,056 . 1,72~ . 2,584 • . 7,243 • 
400 • 442 • 604 ,, • 1,506 • 
186 n 115 • 169 . • 468 • 

6,611 • 5,290 . 7,929 . , 10,83f.l • 
14,519 • 5,456 • 8,184 • • ~7,959 • 
7,785 . 4,426 • 6,640 • • 18,840 • 
400 • 310 • • 480 n 1,190 • 

283,i37 50 157,683 50 101,105 • 75,074 • iOS,060 • 
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- 
DESTINA1'10N DES SUBSll)ES. 

- Construction Cons! rnction Conslruction Agraodiss~- .,, ,, . 
Ameublement ment Observatio11s maisons d'rcol,~ mnisons d'école J• ., 

Otft: lfl>lk logcmcn1 amrlioralio11 logement logement classique. ,t, 
d"imliluleur. d'Instituteue. d'instituteur. 

ni:tilsons d•,eol4'. 

DE BRA.BA.IIT (SUITE:). 

1 » u • » . • . 1 . ~ 
• . n 1 . 
• ' • 1 n 

• . » 1 . . . . u 1 
. . . 1 • . 
• . • 1 . . • n 1 » 

" . • 1 . 
1 . . . n 

~ n • • . 1 
1 • . . . 
■ . . 1 . 
. . , 1 . . n • t n 

1 . • . 1 

• . . 1 . 
n n • 1 . . » • 1 . . » . 1 • 
1 • • 1 • 
• » . 1 1 

• . . 1 • 
t • . n • 
1 ~ n • • 
1 • • . n 

• n • 1 • 

17 4 1 43 0 

(1) ~m• Subiide po11r construction d'école. 
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'!" 

DÉPENSES. 
OÉSlGNATlO, ------·-- , - -- 

N<>< SUBSIDES DE L'ÉT,\T 
SO~lMES --- - - <ks SUBSIDES TUtRI, fcuunlH '"' sur 

LI! (;tll<DfT 
L
1
0.ID1'1, V"' extruordluaiee LI< (:"i<DIT VlLLES ET COMMUN(l;S RURALES. P"aOYltfCU.UX. VCJ-U! P" hd1>i 

1 
LIS co•a.UNl.t. do 

ordinaire. 
1 :; juin 1870. 

. 

PROVI11CE DE LA 

llrU6CS 

~ Cuerne 

5 Dudzeele . 

4 Espierres. 

5 llarlebeke. 

6 Icbtegem . 

7 Kerckhove 

g Ledegem. 

0 Mouscron. 

10 Alerckem. 

11 Oost,leteren. 

12 Ostende 

ts Oeledem , 

t4 Renin&btlsl . 

15 Staden 

16 Saint-Georges 

li U11kerJ.e. 

18 Vlissesbem 

10 Winckel-Saio1-Éloi 

20 Wervicq . 

21 Ypre5. 

22 Zanlvoorde 

23 Zerckegbem. 

24 ZoooebekP 

Toraux. . fr. 

3,801 ., 1,584 " 2,577 . . 7,922 • 
430 " 344 ,, 517 • . 1,201 • 
000 ,, 710 . " 1,042 . 2,352 )) 

6,300 7,488 
> 

• 4,992 • • . lij,nO • 
::108 " 214 . 521 •> . 831', • 
~80 . 192 " 288 • • 700 • 

9,447 • 4,881 )) 8,592 . • 22,920 • 
7,080 . 5,6113 ., 8,495 • . 21,'238 . 
1,003 )) 800 " 1,200 " . 3,003 • 
044 n 510 • 774 n . 1,034 • 

8,000 >) 6,400 • 9,600 ,, . 24,000 • 
1,250 " 500 " 750 . . 2,500 . 
33!) . 247 )) 371 • • 957 >) .,. 
;:;25 ., t61 • 3111 n . IJ77 » 
' 

408 . 3:!7 " 400 . . 1,225 • 
4,083 . 3,087 • 5,980 0 " 14,950 • 

10,040 ~ 7,000 )) • 11,382 n 20,412 n 

141 n 113 . 100 " . 425 . 
'1,807 • 2,31i " 3,4ï6 • ., l!,600 • 
G,240 n 4,890 " 7,344 • . 18,480 . 
000 ., 520 • 480 ~ n 1,400 . 
201 • 160 . 253 . " 623 • 

7,060 ,, 8,472 . 12,ï08 >) . 28,240 • 
1,100 n 980 • • 1,440 n o,520 • 
----- 

75,507 . 56,875 ,, 72,064 • 15,864 • 216,400 • 

PllO"VlffCE DE LA 

Audecem. 3,270 • 5,0~0 • 7,655 • • 15,095 • 
., · 1 Boucle-Saint•Blaise. 2,76~ • 4,798 7,1911 . , • 14,7lS9 • - n 

3 Caprycke. . 12,605 n 5,008 • 8,517 n " 26,700 • 
-4 Éllchove. . . 701 • 471 n • 044 • 1,816 n 

5 Gllld. . 3,000 n 11,HO . • 2,000 • 6,910 • 



( 9~) - - -·· •--•-h .... - ·-~ . . ·- , ••·• 

DESTINATION DES SUBSll)ES. 
- 

Cons~:,:liun I Con,ln1rlion Conslruelion 1 Agrandisse- 
Observations. de; , de : .lrneublemenl ment 

maisons d'école mai>t,11• d'école Jr ! tL 

nree '""' logement 1 amélioration 
logement lügrmtnl 1 . cbssi1jue. 

de 

d'instituteur. d'iDslilultur. d'inslilul~ur. j l ta1lte11d16eol•. 

FLA.IIDRE OCCIDEIITALE. 

. . .. . 1 

• . • 1 1 

' .. • . 1 

1 . . . . 
" . t ! 

. 
n . . 1 ,. 

1 •' . • " 
1 i . . " - 1 . 1 . . . ] 

1 
1 .. . " 1 ! ~ 

1 . . . t • 
" .. . . 1 

• . . 1 . 
. . . 1 . 
. . . 1 . 
1 " . . 
1 . . 1 . 
. ,. ,, 1 1 " 1 . .. . . 1 . . . 1 1 

. . n t . 

. . . . t 

1 . ,, 
" . 

. • •' . 1 

---- --·- -- -- 
1 

1 
7 

1 
n • 11 9 

FLANDRE ORIEl'ITALE. 

,, 

• 
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/ 

DÉl'ENSF.S. 
DÉSIGNATION - 

N•• j 
SUBSIDES DE L'ÉTAT SO~UIES j -- dt> SUBSIDES Total. four~iu i ... .. , J.I< C:lll!l>IT l>OIDU. 

I"'• 1 extraordinaire Ut CKÎ!DIT VILLES ET COIIIMUNES ltUIIALES. raOf'JllCl&ç•. ,,.,i p>r h Jol 
Lf.l CVIIMUftl.lJ. , du 

ordinaire. 3 juin 1870. 

PRO'\'lllCE DE LA 
6 lleeme 

7 Haesdoack 

8 l\leultstcdevsous-Gaod. 

Il Ooslad.er. 

10 Oordegem 

11 Renaix (École moyenne) 

i2 Scheldewindeke. 

13 Souegem. 

14 Santbergen 

15 Semmerzaeke 

10 Sulsique • 

17 Yolkeçem 

18 Wootergbem. 

Tou11.1. . rr. 

300 . 140 . . 210 • 650 • 
1,06~ . 1,575 . 2,361 . . 5,005 • 
5,211 . 8,880 . 13,200 . . 27,291 • 
5,609 . tl,080 ~ 9,120 . • 20,801) . 
0,730 . 7,808 . 11,850 . . 20,478 . 

25,000 . • 12,861 r ., 37,861 . 
1,805 . 2,782 . 4,173 . .. 8,8:'>0 . 

12,:')00 . 0,060 . . 9,090 ~ 27,450 • 
1,612 .. 0,742 . 10,111) . . 18,460 " 
8,127 . 4,582 . 6,873 . 10,582 . 
3,544 • 4,i53 . 7,128 • . 15,425 • 
:21U5 . 4,050 • 7,425 . , . 14,850 . 
434 30 7:!8 • 1,002 . 2,254 39 

101,234 ;;o 1 72,507 • 109,540 . 11,044 . :!05,234 39 

PROVIIICt: 

Arquenne~ 547 . 481 ~ 722 • • 1,750 " 
:l Aoserœul. 1,750 . 700 . 1,050 . . 3,500 . 
3 Angre. 182 . 128 • 191 . . 501 • 
4 Arc-Ainières. 600 . 310 . . 467 .. 1,377 • 
5 Id. 7,150 . 4,130 . . 6,260 . 17,540 " 
6 Barbençon 1,050 . !HO . 1,400 . . 3,360 " 
7 Beclers 715 . ;jJI .. 508 . . 1,534 . 
8 Blechœries 1,643 • 1,176 Q 1,764 • " 4,58:5 » 

Il Barbençon 677 . 5-11 . 812 . • 2,030 . 
10 Beclers -m . 5~1 . 7111 . . 1,730 ,, 
11 Boignée 15,603 . 7,11.18 n 10,800 " . 33,601 • 
12 Bois-d'Haine. 1,200 . 028 . 1,392 . 3,526 . 
13 Buvrinnes, 5.;5 . 406 • 744 . 1,775 • 
14 Charleroi. 21ô?i6 . 684 • 1,0:!6 • 4,066 . 
15 Cordes. 213 " 307 • 460 . . !180 • 
16 Casteau 861 • 1,255 • 1,880 . . 3,909 0 

17 Carnièrea. 4,8!6 . 3,348 • 5,02:! " • 13,190 " 



( 97 ) [ 1i0 1 ti.j 
--·-~·- - - - 

DESTIN.\TION DES SUHSIDES. 
-- 

-~:stru:tion--1 Corutruetion C . 1 Ai;randisse- cnstructicn 1 

Observations. de · de : AmeuMement ment 
maison- d'école mai ... nn:, d'école de 

et 
1 arneliorntion O:l.l"C 1a115 logement 

logement loge111eM 1 
classique. de 

d'instituteur. d'instituteur. d'inalitul•ur. 1 m:af,c.ru:S'l!colt. 

FJ,ANDRE ORIE11T ALE. 

. ' . • >• \ 1 . " .. . 1 

1 " . . . 
1 ., n . . 
1 n . " . 
. 1 n " . 
' . " " 1 

r " " ,. " 

1 . . . ,, 

1 . n " . 
1 ., . . " 
1 n . . . 
" . " . 1 

11 1 • I'- 4 

DE BAI:AiAIJT. 
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011:PENSES. 
DÉSIGNATION 

No• SUBSIDES DE L'ÉTAT S0MllES 
deo SUBSIDES Total, fournies .. , ... l.11 CRP.DIT o'on,1t. pa, estraordlnaire 1..11 C:llliDST VILLES ET COMMUNES RURALES. 1 ,..OYUICU-UX. volt p;i,r la Jol 

LU cu••oNEI. , da 
ordinaire. 3 juin 1870. 

PROVIIICE DE 

18 Deull-Acren . 8,845 . 7,312 . 10,969 . . 27,126 ~ 
19 Ellezelles. 1,081 • 611 • 1,077 . . 'il,829 . 
20 Écaussines-<l'Enghien . 23,346 n :S,0i6 • !i,064 . • 33,286 • 
,1 Erbisœul . 3,000 . 1,000 n 2,400 • • 7,000 • 

" Id. 617 • 437 " 656 • . 1,710 • 
23 Id. 150 • 120 • 180 . . 450 • 
24 Flobecq 330 • 437 • 655 • . i,431 . 
25 Faurœulx. 150 • 190 . 286 • • 635 ,, 
26 Gilly • 20,114 • 4,315 • 6,472 • . 30,001 • 
27 Graod5liae 403 • 471 . 706 • . 1,670 • 
28 Grandmetz 12,381) . 0,228 • 13,842 . • 35,459 • 
20 Godarville 0,111 n 7,858 . . 11,786 . 26,3~5 . 
~o Grandglise 8,006 . 2,795 . 4,Hl2 . 14,003 • 
31 Hertain 371 • 354 . 530 . . 1,255 . 
15~ Haine-Saint-Plerre . 3,105 . 1,218 • 1,827 • . 0,1!10 • 
33 Hornu. 1,043 . 144 . 216 • . 2,303 . 
34 Heppignies 1,117 . 893 . 1,:540 • . 3,3lSO " 
15~ Henripont. 4,781 D 4,S40 . 6,810 n . 15,931 . 
38 Heeinnes . 21,328 . 1,550 . 2,338 • • 25,2::l!i • 
3i Irchonwelz 5,222 n 3,116 • 4,673 • . 23,011 • 
58 Id. 307 >> ~03 • 439 . • 1,030 • 
ôO Isières 211 D 180 • n 359 • 750 • 
40 Kain . 503 . 270 . 418 . . 1,~00 • 
41 Leval-Trahegnies 611 . 360 6 /i28 • 1,499 . 
4i Lamain 355 • 209 n 313 • • 8i7 $ 

43 Lanquesaint . 349 • 280 • 420 • . 1,041) • 
44 Laplaigne. 700 • 460 • 600 D n 1,850 • 
45 Narche-les-Écaussines. 611 n 712 n 1,175 • • 2,498 . 
46 l\leslio-l'évêque. 1,057 t,197 ~ 

5,100 • . 1,046 • • • 
4i Naisièrcs. 169 n 202 • 304 • n 675 • 
48 Macquenoise. . 14,043 n 2,680 • 4,033 • . 21,665 1) 

40 !\loot-sur-Marcbieone . 8,455 n 6,030 • 0,044 • • 25,0;!0 • 
!50 Marche-les-Écauuioes. 11,683 • 6,~67 .. 9,400 n • 27,350 • 
"'' l\faisièree . 130 • 109 11 164 " " .fOl! . 



( 99 ) (N° Hi.] 
! 

DESTINATION DES SUBSIOES. 

Conslructio11 r.onslruction Construction Agrandisse- 
dr de Ameublement menl Observations. 

mai111ns d'tcolP maisons d'école de 
cl 

one ,am logemen1 amélioration 
logen,ent logement classique. de 

d'io~tiluteur. d'instituteur d'instituteur. oiial"°DJ d"6eol•. 

' 

HA.ll'IA.IJT (surre). 

. • . • 
• • 1 . 

• . 
. . . 1 

• • . 
• • 1 ' . 

1 . 
1 

. . 1 1 • . " • 
• 1 . • 1 

• 1 . . 
• 1 1 

1 
• . 

1 

. 
• " • 

• 
1 

. 
1 

• 1 1 

. . • . 
,. . 
• . • 

1 

1 
1 . . . • 
1 • • • • 
1 . 

1 
. 

. l 1 1 • 

• 
• 1 

. 
1 

~ 1 1 • 

" • 
• 1 

• 1 1 • 

• . • 1 

• " • • 
• . • • 
• . • 1 

1 
• 

1 • s . • 
• . 

1 
• 1 • 

. 1 • • ,. 1 1 26 



( fOO 

1 

DÉPl!:NSl~S. 
OÉSIGNATIO.\ --·· - No, SUBSIDES OE L'ÉTAT 

SO"MES --- d~1 SUBSIDES 'l'otal . 
Couroic, .. , 

IU l,R Cst.Y.r>IT 
o·oanu. .,., e"lr;:1c,rdioaire Lli C:IU<Dl'I' \'11.l,ES ~:T COMllUNES RURALES. ,aoYUICIA.UX. ,,,1é p111r l• loi 

du LIS CôXtlU.IUIJ. 
3 juin 1870_ ordinaire. 

PR0'1l11CE ns 
52 1 ftlarcbc-les-Écaussines . 

5;; Maisitrc5. 

54 Mont-sur-81archicooe . 

55 Montignics•lez-Lcns 

56 IIJJ,cq, 

57 l'iechin 

511 Orcq 

50 Id. 

60 Pommcrœul. 

61 Pipaix. 

&2 Petit-Engbien 

os Pipaill 

64 Qucvy-lc-Ptlit 

O?'.i Rumillies. 

66 Rêves . 

67 Roucourt . 

68 Sivauh 

60 Steenkerque . 

70 Saint-Symphorien 

71 Tourpes 

n Tri~iërc!I. 

73 Thieu. 

74 Thoricourt 

75 Id. 

76 Velaines 

77 Vezon. 

78 Yelaines 

ï!) Warchain 

80 Wasmuel. 

81 Wez-Yehain_ 

112 Wiers. 

Touux. . fr 

544 • 578 ,, 868 • " 1,000 ., 
5,734 . ;ï:,40tl . 5,115 • . 14,'.!58 " 
980 . 72'! ~ 1,082 • M 2,700 . 

' 
711 412 642 i,765 - . • . " » 

414 . SIO . 405 . " 1,240 • . • " 7,065 • 7,005 • 
478 . 211 0 517 • .. 1,006 » 

7,215 . 3,001 . • 5,402 . 16,218 " 
!!,:560 . S,102 . • 4,500 D 111,908 D 

285 . 430 n 645 . . 1,:;00 " 
!)01! • 553 .. 1120 • • 2,200 n 

6,,1)2 • 5,635 " 8,755 . . 21,000 • 
:502 . 231 " 547 D . 880 » ,, 

-4,170 . 3,2711 n 4,917 D . 12,371 Il 

10,287 . O,ïiO . 10,HiG . " 27,213 » 

004 • 722 • 1,0115 n • 2,400 D 

10,i~!) . 8,700 • 15,050 n " S2,554 • 
SOS . S05 " 502 . " 1,790 n 

J,230 . 611 » • 931 • 2,772 • 
500 • 1,000 » 1,500 . D 3,000 " 

17,468 " 7,520 . 15,480 . .. 40/?08 • 
322 • 586 . 578 . ., 1,286 ,, 

5,272 . 2,967 • 4,451 " " 10,000 • 
520 • 240 • 500 • ~ 1,120 • 

10,100 . 8,550 • 12,737 • " 51,396 • 
5,265 • 5,900 n 8,850 • " 20,015 .,, 

o:i;; • 408 " 748 • " 1,959 . 
011 " 212 • • 371 " 1,194 D 

14,225 . :5,850 • 5,745 . 11 23,800 ,, 
0,030 oo 3,577 " 5,005 • . 18,072 90 

3,200 " 1,516 . 1,974 • • 0,580 • 
-- 

;;31,507 00 1611,800 n 220,178 ., 58,680 " 760,270 90 



( tot 
LE : • XL 

l>ESTINATION DES SUtlSIDES. 
--- - 

Conslruclion Comlr11etio0 Cunstruelion AgrapJiue- 
Je d, Arueublemenl menl Observa lions. maisons d' écolo 111:iioons d'école de 

tl 

Rl'fC ,ans logement amélioralion 
logement logement clanique. 

de 
d'instilutcur. d'ioslituteu~. J'inslitutcur. : tbalaou J•ftelt . . 

j 

Di\.lIIAIJT (SUITE). 

• . - , . 
" . 1 . • 
.. . . 1 • 
. . . 1 . 
• . . 1 • 
1 . . ,. • . . • • 1 

1 . . . . 
1 . . * • 
• . . 1 • . . . 1 • 
1 . . . • . " » 1 • 
1 . • • • 
1 . . . . . • • 1 • 
1 . . . . 
. . • 1 . 
. • • • J 

• . • . J 

t • . . • 
• • • t » 

• . . . 1 

• • . 1 . 
1 . . • • 
1 • • . • 
• . • 1 • 
• • • 1 ~ 
1 . . . • 
1 • . • • 
• • • 1 • 

------ 
26 1 2 39 1!S 



[ N° Hi.] ( lO! ) 

- -- -- --· --·-·· - -·-· 
DEPENSES. 

l)ÉSJGNATION - - No• SUBSIDES DB L'ÉTAT $OUIES 
de, SU.8SlOES ••• To&al. roara.lo 

1.11 C•i<DaT ••• 
o'ot1PRE. p •• elLlraordinaire .LIii c., •..•. VILLES ET COMIIIUNF.S JIURALES. ,ao.-urcuus. ,.olé p&r la li,I 

LU COIUIUJUf. da 
ordinaire. 3 juin 1870, 

PROVIl'ICE 

!yeneu1 . 

li Ampsin 

3 Aubel. 

,t Bra 

5 Chênée 

6 Cere1be-Heuseu1. 

7 Engis. 

8 Forêt. 

9 Flemalle-Haute . 

10 Fize-le-Marsal 

11 Glons. 

12 Graodville 

10 Horion-Hozemont 

u Hombourg 

15 Julemont. 

1t} Meeffe. 

17 Pousset 

18 Queue-du-Bois 

10 Sart 

20 Spa 

21 Slins 

22 Tavier. 

23 Teuven 

24 Tihange 

'i5 Tiltr 

TOT.1.IJX. .fi 

8,400 . 3,300 . 5,040 • . 16,800 • 
11,348 .. 4,538 . 6,809 . . 22,695 • 
4,700 • t,8BO • 2,820 . . 9,400 • ~ 

11,14~ • 4,783 • 7,t75 • • 2i,100 • 
1,481 • .345 • 519 • • 2,H5 . 
820 • 497 • 742 . • 2,065 • 

1,865 • 746 • 1,118 . • 15,729 • 
99!:i • 398 • 507 . . 1,990 • 

33,78ii • 10,802 • 16,957 • • OJ,!542 • 
9,000 • 4,400 • 6,600 • • 20,900 • 
20,700 • 7,180 • 10,770 . • 38,650 • 

25(} • 152 1 2z.o • . M8 • 
1212!>4 • 7,352 • 11,028 ,. • 30,634 • 'I' 

23,278 • 10,557 • 16,000 . . 49,8~ • 
0,406 D 4,144 • 0,215 . . 19,765 0 

10,550 • 3,540 • 5,010 • • 18,700 • 
1,540 • 530 . 816 . . 2,680 . 
528 • 150 • 197 . . 655 " 1 

4,076 50 1,:i!40 . 1,860 . . 7,176 50 

11,940 . 3,184 • 4,776 ~ . 10,900 • 
11,•Ut > 3,684 • 5,527 • • 20,022 • 
1,840 . 736 . 1,104 • • 3,080 • 
7,010 • 3,084 • 4,016 . . 15,610 • 

19,585 • 6,366 • 0,550 • . 35,510 • 
37,009 • 7/Ji,7 • 11,572 » n 56,518 • 

250112S 50 91,305 ~ 157,657 • • 485,145 50 

PROVINCE 

Ascb . o,:soo • 4,800 • 7,200 • • 18,300 • 
2 Bocholt 44,400 • 2,000 " 3,000 • • 40,400 • 
3 Beeck . 15,383 6/i 2,800 • 4,200 • • 2-2,383 55 
4 Beeriogeo. 500 • 5iO • 720 • • \ 1,700 • 

{ 



( {03 [N° :Ht.] 

DESTINATION DES SUBSIDES. 

ConJlructivn 1

1 

Construction Con:i~·~ction 1 ' 

4 * Amw~m~ 
maisons d'ècele.maisons d'école d< l 

1 
1 classique. 

1 

avec 
logement 

d'instituteur. 
"'"' logrmenl 

d'Instituteur. , 

logement 

d'instituteur. 

Agrandi,se 
ment ., 

amélioration 
de 

maiaon1 d'll!cole. 

Observa tions. 

DE LilGE. 

" i . 1 . 1 

• 1 
" " 1 1 

' . 1 . l " . • 
1 i . . . . . 1 . • 1 • 

1 . 
1 

,. » ' 1 . . • . 1 
1 

1 . i . . . 
1 ' . . . . 
1 n . n n 

1 . . 1 . 
. 

1 
. n . 1 

1 1 . . . . 
1 

1 
. . 1 . 

1 ! . . . . 
• i . . 1 1 . . . 1 " 
• n . . 1 

• . . . l 

1 . n . n 

1 . • . n 

• . . . 1 

1 . 1 . 1 

1 . • 1 n 

1 . . 1 n 

12 .. 2 8 li 
1 

DE LIM.BOlJRG. 



( {(U ) 

·1 - 
DÉPENSES. 

DÉSIGNATION 
N•• SUBSlllES UE L'ÉTAT SOM&IES 

dea SUBSIDES ·rofal. loo,nie, sur ,ur l...~ •·"r.n,•.- 1,oanaz, par exlr•ordinhire LF, Clll<DIT VILLES ET COM~lUNES RUI\.\LES, 
Lit COS••NU, 1 

,ao,1NCIUI~. l'Olf J,lrl.a loi 
du 

3 juin 1870, ordinaire. 

PROVINCE DE 
5 Brée. 

6 Beverloo. 

7 &lhferberg- . 

1:1 Genoels-Elderen 

0 Baelen . 

10 Berck-la-\'ille . 

11 Kerkom. 

1, Lorbergen . 

13 Lommel. 

14 Maeseyck 

15 Munst~rbilsen . 

16 Meuwen. 

17 Mechelen 

18 Ton&m, 

10 Vliermal-Roodt. 

20 ~lytingten . 

21 Waterwihler 

~~ Wy,hacen. 

!3 Weyer 

l'on.ut. 

270 • 200 . 300 ,, " 710 • 
ï23 . 400 . 000 " • 1,723 " 
300 • 180 " 270 " n 750 . 
385 . 152 . 228 " . 703 • 

12,000 n 5,000 " 8,400 • . 20,000 • . 
7,500 • 7,200 n 10,800 .. . 25,500 . 
275 . 240 • see . . 875 . 

6,000 n 4,000 • u,ooo • . 16,000 . 
0,150 • 0,800 " 10,".!00 • ,, 20,150 n 

146 " 130 • ".!04 » . 480 • 
450 • 400 ., 312 • " 1,162 " 

16,400 • 41800 • 7,200 • n 28,400 " 
1!1,805 . 4,800 n 7,200 n • 31,895 . 
0,400 • 3,3:53 • 5,000 n . 14,733 • 
400 200 300 000 

:,,· • " " ,, n 

434 " 240 n 560 • . 1,034 ,, 
39~ . 200 n 500 n " 825 n _::, 

2i9 . 200 n 300 • ,, 171) " 
355 » 240 ,, S60 ,, " 955 . 

' 

14R,868 55 40,441 • n,s14 n n 272,123 55 

PROVI1'CE DE 
Anille 

j Arbreronlaine . 

3 Borlon 

4 Bennert . 

!S Erneuville . 

6 My 

7 Noville 

Il 1 Tatigny. 
!.I Id. 

10 Vjllm-Saiole-Gerarude . 

11 Villm-sur-Semois. 

TOTA!Jl. 

39,159 . 2,800 . 4,'200 n n 46,150 n 

7,000 • 5,680 • 8,520 n " 21,':200 n 

1,003 n t09 • 164 • . 2,176 " 
1,200 . 980 . 1,418 • . S,508 n 

6,400 n 4,125 . 0,18i . . 16,712 n 

600 • 440 • . 660 " 1,100 n 

737 . 550 • 825 • n 2,110 » 

4,324 n 8,128 • H,192 • ,n lf4,044 • 
5,502 • 7,005 ,, 10,506 n " ':21,0lô • 
4,000 • 120 • 180 . • 4,i300 n 

1,100 • 4,000 • 0,000 • • 11,100 . 
60,925 • 33,937 • 50,190 ,, 660 . 154,o/l2 • 

' 



( !O~ ) [ N° H~.] 
-- - - - - . - - - -- --·-· 

DESTINATION DF.S SUBSIDES. 
-- 

-~on~lruc~ion- , Construclion 1 
Conslruclion : A;r:indisse- 

Observations • de , JC" . Ameuhlemenl menl 
,naisons d'école m:tisons d'école J, ' 1 •• 

neee •an• logement ! amèliorntion 
' rla,siquc. logcmenl fogemenl 

1 

· 4• 
J'inslituteur. d'Instituteur. d'inslitul~ur. ! m-51-0n,d'holr, 

LIMBOlJ RG (SUITE). 

. • >• 1 . 
" .. . 1 . 
. . . 1 l 

. 
1 . n . 1 1 

! 
1 • 1 

>• . • 1 

1 .. ! . 1 . 
" . 1 1 . ~ 

: 
1 .. . •· .. 

1 

1 n .. , . . 
N . . 1 " 1 

' 
" . " 1 i . 

1 1 
1 1 l " 1 . . 1 . 
1 
1 1 

1 . . " ! " 
' .. » . . l 1 

r r 
1 

" . .. 1 ! . 
' • n . l . 

. " . ! 1 ! ., 

. . . 1 ' 

" . , 1 1 
" 

9 12 
1 2 " " 1 

! 

LlJXEMBOURG. 

1 . . n 

1 
. 

1 . . . . 
., ,, . 1 1 

" ,, • . J 

1 n ., 1 . 
" . • . 1 

" " . 1 . 
1 n n . . 
1 n • l . 
• • • " ' 
1 • n . . 

--- --- 
6 . . ;; 4 



[N° H2.J ( 106 ) 

1)1!:PENSF..S. 
OÊSIGNA1'10N - 

N•• 1 SUBSIDES OE L'ÉTAT 
SOllMES ' . ---------·- .. -- de, 1 SlillSIDES Tolal. 
follrhiU .. , .. , 

1,1! C:11 MDIT 
n'o~l>kt. 1>.11' nlraordinaire .. , ..... 1 VILLES ET CO~ln!VNES RURALES. r■o,1,-cu.~1,. iroh: p.>r la J.oi 

' du 
ordinaire. i.u cus:•v1ns. , Z jui1: 1870. 

1 

PR.O"Vll1CE 

Auvelais. 

2 Anthée 

3 And~ooes 

4 Bonsin 

5 Bruly de Pesche 

6 Dailly. 

7 Ernar,e 

8 1 Émines . 

!) Forville . 

10 Gembloux 

Il Hingeon. 

12 Jem•·lle 

1;; I\Jasy. 

14 Namur 

Hi Id. 

16 ~oiseu:1. . 

17 Ohey. 

18 Rosée. 

10 Tillier 

20 Tamines. 

21 Vedrin 

22 Wanceooe. 

~3 Warisoulx . 

24 Yves-Gomezée. 

TOTAIIX. 

3,100 . 1,200 . • 1,700 • 6,000 . 
8,008 • .ol,065 • 6,093 . • 18,254 . 

.. 
115,600 . 1,fiOO • 2,400 . . 17,800 . 

580 0 320 . 480 • . 1,:580 • 
;;44 17 200 < 300 . . 844 17 

• . • 180 • 180 . 
1,400 .• OP> . 920 . • 2,93$ . 
750 ,. 800 • . 1,'.!00 • :-?,750 . 

12,500 ,. ~,800 .. 4,200 • • 19,500 • 
2,2;;:; r 800 . 1,200 ~ . 4,233 . 
5,200 .. 4,000 .. 6,000 • • 15,'.!00 .. 
300 .. 110 ~ 120 • . 500 . 

1 
11,841 .• 0,1>0;; .. 0,456 . . 27,600 " 

22,207 . 6,200 " 0,300 . • 57,ï07 . 
20,742 " 5,840 .. 8,760 • • 44,342 • 
10,;;39 • 2,400 .. 3,600 • • 16,330 . 
17,700 ., 4,000 • 6,000 . " 27,7!JO ,, 

11,000 ., 1,600 . 2,400 " . 15,000 . 
300 ,. \18 .. . 147 • 545 • 

10,400 .. 6,700 . 10,050 • . 27,150 . 
0,285 " 1,1100 ~ 2,400 . . 15/!85 • 
500 " 400 ~ 600 . • 1,500 ~ 

301 1) 440 •• 660 • • 1,491 • 
3,580 ., 200 . 300 • . 4,080 • 

175,779 17 52,"157 .. 75,23!) • 5,227 • 300,502 17 



( 107 ) [N° H~.J 
- - . - ·----·---·-·-- - ·-·· ------- 

DESTINATION DES SUBSIDES. 
- --- 

Constructiou Construction Construction AgrAndisse- 
J, ,,. Ameublement ment Übservations. maisons d'école maisons d'i•cQlr. d, 

rl 
auec sans logement ami~llorntlon 

logcn,enl logement <"lnssiquf'. 
Je 

d'instituteur. d'instituleur. d'instituteur. 1r,alK1ns. d'école. 

·- 
DE 1'A.t11Ull. 

. . . 1 . . » . 1 • 
~ . . » » 1 

' 1 . . 1 
' 

. 
• • » n 1 . . • 1 • . . n 1 

1 
• 

• • » 1 
1 

. 
1 . " 1 

1 
1 

1 » " 1 1 . 
1 . . 1 . 
• • • 1 . 

i 1 . . » . 
1 » . . . 
1 • . • D 

1 . . 1 ■

1 . . . " 
• » • • 1 

• • n 1 . 
1 • " . . 
• • . • 1 
» • . 1 . 
• . • 1 » 

• • • » 1 

10 • • 14 
1 

6 

28 



l N· 112.) ( 108 ) 

RÉCAPITULATION. 

PROVIN<:F.S. 

D~PENSES. DESTlNA.'TION DES SUBSIDES. •-------,--------~ •----------- , •• • 1"" 
1, suas1o•s Di L Jb.lT ! CONSTROCTIOl'f '=:. c:> -~ C: 

1 
C ::, S 0 

. -~---- de ~ .~ r1.~ 
~ ! maison., d•c!col~ 2. s= = ~ Ë 
'1 SUB$lDIS J.Urlecréd[t 1 ---- c, ÏS ~ - • rournio par 1ur le crédit 1 - - "'C' .•.... S:::. o ..2 
1 eurac,rdJnolrt . 'l'otal. â i.: ~ c: c: .~ 'g ë_--o ~ 

,.Dl~ ordJnoire l Î: Z ê i! •.ê ;j S ~ â~ 
prorir1clau.1. ~ ; g, ':j ç. ,c c, .~.- 

p:.ir ln lol di. JhtditL _g •~ ;! ,g ~ ~ ~ ~ f 
1 
dlL 3 j\ÜP i670, ! ~= ~ ;.':. ~ ::2 ~ 

c;-;, ~-::, c3 ~ < 
----~-- - 

SOllllll&S 

, .. 
tommunu, 

Anvers. 

Brabant 

Flandre occidentale. 

Flandre orientale 

Hainaut 

Limbourc. 

Lu1embourg. 

Namur. 

05,550 651 40,286 • 1 00,424 " 

2s5,1;;7 501151,ags 501101,rn5 ·I 15,014 ·I 1os,0Go ,, 

15,501 "I so,815 ,,1 12,004 ·I 1s,so4 •I 21a,400 ~ 

101,2;;4 so1 ,2,5oï ··! 1001a41l 01 11,044 ,,1205,2;,4 su 

331,507 001 160,806 ,q 229,178 "1 :58,680 " 1 769,270 90 

256,123 501 Ot/i65 •\ 137,657 n 

Hs,sos 55\ 40,44t 01 13,1114 ., 

69,025 »I 113,0;;1 •I 50,100 ,, 

175,770 171 52,257 ,,, 75,230 " 

()06 •. l 164,706 65 

" 485,145 50 

6 

17 

7 

11 

26 

272,123 55 

660 n l 154,712 ., 

3,227 >) l 306,502 17 

12 

9 

6 

10 

TormA .•• 11,504,193 64[ 724,157 501909,280 •I 142,124 "[3,5691755 141104 

1 1 

4 

• 

7 

2 

1 (j 

11 

39 

8 

3 

,, 

9 

0 

4 

1'l 

4 

6 

1-----1----- 1-----1-----1------1 1-- 1---1---- 

1118 61 



( 109 ) (N° 112.] 

ANNÉE 1871. 



LN° H2.] ( HO) 

. ---· ··- ·-- -··-- -· -- .. ····- --·· .... -· ··-· ----- 
ntJ>ENSES. 

l>F.SIGNAT!ON ---·- .· Nu• ' SUBSIDES J.>E L'f:'rAT ' SOAlllf.S 1 
1 

<le, ; 
SUBSIDES j ·1·01al. 

1 
... (oun~i~ 

! 1,1! CIIIÏ!D•T 
.. , 

o:oanat:. 
""' 1 f t:i..trnurdin •• ire Lli Clll!PIT \'ILI.BS ET tOM"UNr.S RURALF-'-. i ••~11~cuv1. 

1 
... , v;; I• M 

LU co••v,1s. f . ".!7 r,h·r. 18,I. ordinaire. 
i 

PlU)VIAlCE 

A1n-crs ( Stuhcnber&) 

:? Beirendrecht 

3 Brecht ( Overbroeck}. 

4 Esschen • 

5 Gbecl. 

Il Grobbendoock. 

ï ltegbem. 

X Lippeloo. 
!) lllecrle 

10 I Moll (centre) 

11 Poppel 

12 Rymcnam 

13 \' orsselaer 

14 Weelde : 

I" Weert ., 
16 Wommelgbem. 

17 Wyne&hem. 

Toni.. . fr. 

-14,18:? ,. 23,<i06 • :!0,41~ . . 88,202 " 
2,600 • 1,450 " .. 2,200 " 0,250 " 
3,350 . 4,020 " u,oso .. .. 13,40-0 " 

ï,900 . 5,tlli0 " . 8,400 Il 22,050 • 
:5,433 . 2,i4i • -1,120 " . 10,3ù0 " 
5115 • ·101l .. 701 ,. . 1,750 • 

10,941 . Ï,~~5 , . 10,1)84 . .. 29,248 . 
o;;:; . 74; . 1,120 . . 2,800 • 
500 • :.!50 " • 5IJ0 • J,Hû " 

1,83S " l,46i " 2,200 " . 5,500 n 

750 " 460 " " OSO . 1,890 " 
4,105 " 4,\lUi . 7,406 ,. • 16,658 " 

• 681l . •· ('' 1,128 . 1,814 " 
,, 

9,3~J " i,IU5 " 10,655 " • 27,087 " 
222 '•• 17& .. 20ï ., " 007 • 

H,700 " 2,2i0 .. . :J,400 . 12,570 " 
a,tiOIS " 2,847 . 4,270 . • 12,025 . . 

---·--- 
105,2:!II • Oli,2i!l ., 08,255 Q 16,204 . 254,057 " 

PROVINCE 

Braine-Lalleud. 10,16(; . 8,21;; " 12,-520 " • S0,700 r, 

:! 1 Bierbeek. • iOO " 400 • • 600 n 1,100 " 
:; Becque,oort >,130 • 680 • 1,034 • • 2,853 • 
4 Berght-Lombeek . ll8:I • Mi • 821 • • ':l,057 • 
,- Ceroux-Mous11 1,ï55 . ïO!i n 1,053 • S,!S10 n 
., 
1; Capelle-Saint-Ulrie 508 . 405 " 608 - 1,521 • 
; 1 Capelle-au-Bois 470 • 246 n • 570 • 1,086 

8 Dion-le-Mon! . 310 . 233 • 550 . . 8!)5 • 
!I Euerbeek 3,650 n 2,000 3,000 " " 8,059 • 

10 Essehene. . . 305 • 245 n 366 • •> 014 • 
11 f'orest . . 5111 . 252 • 540 • " 1,162 • 



( Hi ) [N° H2.] 

DESl IN:\TION DES SUIISll)ES. 

t'.on>lru,,-,;~:.-1- Co11,tru,:lio11 
de 1 1h• 

mai"l,on-. J'fcole!m,-i:sons d'école 
! nrec 

logement 
d'instituteur. 

log,meot 
d'instituteur. 

Con:-.t ruetion Agr:1n1li't.se- 
.-\111euhlc111cnl ruent 1 Observations. ,1, 

" 
log<•rneut nmêlioration 

,~l:1,-s,iq111•. 
de 

d'instituteur. ! maitooJ. d'éeele, 

D'AIIVEJlS. 

'1 

6 

" 

DE BRi\..B.A.'NT. 

" 1 ~ 1 . 
" 1 n ~ 

1 
i . " 

" 
~ 

" . 
1 

~ 

" 
" 

• " i 
• • • 

(1) Subside supplé111entnir,. 



[N° H!.] ( H2) 
.. -- .•. __ ,.,._ -- ---- -· 

DÉPENSES. 
IIÉSIGNATION - - N•• SUBSIDES DE L'ÉTA1' 

SOll!IIES ·-- des SUBSIDES Tolal. rourniu ,u, 
>Dr LV. CIIÏ<l>IT 

0·011.n1u:, 
par extraordinaire Lr. Cal!DIT VILLES ET COMMUNES RURALES. ,aonlltuus.. nlt var lit loi 

LES co111•u:cu. du 
ordinsire, 21 févr. 1871. 

1 

PRO-VINCE DE 

12 Gelrode. 4,600 . j,43~ •• 1 " 3,64i • 10,67{) . 
15 Grez-Doiceau { La Heze). 5,526 • 4,421 . 6,632 . " 16,579 . 
14 Hauwaerl g50 . 102 n . l!SG . 508 . 
15 Haute-Croix 6'W - 303 • 454 • • 1,386 . 
16 liai (2m, subside). . " 151000 . . Hi,000 . 
17 Heckelghem 0,104 " ~,475 . 6,71S . . 20,2!12 . 
18 Ixelles ( rue Sans-Souci). 21,706 ., 8,718 .. 13,07!1 . . -i3,59:t . 
10 Jorloii;nc-Souveraine. 38i .. 309 • 464 . 1,160 . 
20 Kessel -Loo . l,i15 . 1,132 ., 1,608 . . 4,545 . 
21 Lemhecq 804 .. 482 ,, 724 . . 2,010 . 
22 Limal 560 " 32) .. . 474 • 1,355 . 
23 Lennick-Saiot-jtanln 310 ., 1)8 , . . 1-14 . 552 . 

h 24 Langdorp ( Woefsdonck) 584 Il 466 . 70U .. . 1,750 . 
!,,)J."' Laeken ( rue de Senne) . 43,7:!II .. 34,582 • ('} lï,20:! " 05,60S I. -::> 

26 Lecrbee~ -134 . 540 " 520 ,, • 1,300 . 
'17 Lcefdael. !170 • ess • 1,032 . . ~,6110 . 
'18 Molenbeck-S1int-Jean (rue des Chanteurs), 20,otl . 16,256 " 24,384 . • 60,061 .. 
29 Moleobcek-Sainl-Jean (rue du Jardinier) 11,164 >) 8,930 . 13,:~96 . . 33,400 • 
~o Molenbeek-Saint-Jean (rue de Ganshoren) 18,020 " 14,416 • 21,624 . " 54,000 . 
31 Molenbeek - ,versbeek 449 . 36:2 . 541 • • 1,352 • 
3:2 Marbais. !J,585 • i,067 . 11,501 . 28,753 .. 
33 Mcrchlero-Bosschaul. 7,089 " 5,671 . 8,507 • . 21,267 • 
34 Overysscbe ( Malaise). 7,746 . i>,302 . 7,052 li . 21,000 . 
35 Pamel 2,350 . 1,328 . . 1,096 . 5,674 . 
36 Pepinghem 1,027 " 821 • 1,2S1 . . 3,07!) . 
37 Pellen berg . 5,000 • 4,050 • 7,425 . . 17,375 . 
38 Quenast. 285 " 114 • 171 . . 570 • 
:;9 Bhode-Saint-Pierrc 5,500 • S,000 . . 4,400 " 12,900 • 
40 Roosbeek 3,260 . 4,476 . . 6,714 . . 14,450 • 
41 Roux-llliroir 184 • 3Gll " 540 . . 1,090 • 
42 Rillaer 7,620 ., 0,10~ . 0,154 • • 22,885 • 
45 Saintes 6,800 • 4,545 • n 6,817 • 18,102 . 
44 Saint-GérJ • 1,500 n IJ!)fj • . l,t34 • 3,0JO . 



( H5.) [ N° U2.] 

-- .. . -- -·------ --- 
l>ESTli':ATION DES SUUSIDES. 

Construction Con,truclion Construction Agrnn,lissc- ~. J, Ameublement ment Obeervtuions, 
maisoM ri' école m,isons d'école J, •• 

uuec ,an, logrment ' amelioraticn 
1 rlassique. logement logement ' de 

d'Instituteur. d'instituteur. d'mstituteur. : inahon, d'ëeete. 
' 1 

BBA.DA l'W'f (SUITE) • 

• 
1 

• 

1 l • • . 1 

• 1 

1 

• 
1 . 1 1 . 1 

1 
1 1 • . 

. . 
• . 
1 1 . 

1 

• 
• 

29 



(N° H!.J ( H4 ) 

- - -·. - . -- . - 
• 

DÉPENSES. 
DÉSIGNATION x- SUBSIIIES IJE L'É'fA'r SO!r!MES - ___, 

d~ SUBSIDES Tolal, rou,nie-s sur ,ur l,P. t'IIÎrnlT 
D

0

Olll>AE 
par 1 C). I ruordinnire LE (;HW.DIT VILLES ET COMiHUNt:S RURALES. 1 ,JOYINCUVl, vole§ 1,ar b1 101 

LU COIIIIVNIS, 1 ~- ordinuire. 21 Ievr. IB7 I. .. - 1 . 

PR.Ol'l1'CE DE 

46 

47 

48 

40 

50 

51 

52 

?i3 

54 

55 

56 

57 

58 

Sterrebeek . 

Saim-Josse-leq-Noode 

Thiell 

Tes~ll 

Tourinnes-la-Grosse. 

\'ieull-Gen:ippe 

\ïhorde. 

\'ir~inal-Samme 

Ways 

Warre 

Wambeke 

Wehhcm-Beyssem 

Wespelacr 

Wavre . 

580 " 

0,020 • 

4:50 • 

4,514 • 

7,150 • 

0/?42 • 

4!!5 • 

2,105 • 

40:! • 

5/?S0 • 

s,2u2 • 
201 • 

o,rno • 
5,200 • 

410 • 1 
3,070 • 

1~4 • 

5,0~0 • 

4,248 • 

4,015 • 

587 • 

878 • 

250 Il 

2,510 • 

0,654 Il 

127 Il 

4,000 » 

3,120 • 

5,950 ,, 

8,800 • 

7,4110 • 

581 • 

1,3)7 Il 

0,050 • 

16!) • 

7,440 » 

4,080 • 

037 • 

102 • 

384 • 

5,761 » 

0 

1,027 • 

10,852 • 

740 • !, . 

10,140 • 

11,1;0 • 

18,065 • 

1,455 » 

4,~oo • 
1,102 » 

11,5~1 • 

2~,876 • 

587 • 

111,800 ,, 

13,000 • 

Touux . . . . . . . . . 1 276,807 • 1 H•0,574 • j 250,208 • I 25,012 ~ ,1 74&,001 • 

PR.O'VINCE DE LA. 

Aerseele .. 110 . 02 • . 9~ " 265 " 
2 1 Clemskcrke . 1,168 • 934 . 1,401 0 1) 5,505 . 
3 Canrghem. 350 • 210 • ~ 3:28 ,, 888 " 
4 Decrlyck !180 • 040 • . 1,on, " 

0

2,695 n 

5 Dixmude GOG • 4118 n • 731 0 1,915 n 

6 Es1,ierrts . 207 • 100 • 250 • • 623 • 
7 Gits •. 815 • 400 . • 784 • 2,089 n 

8 Delchin. 2,310 . 1,252 • 1) 1,887 " 5,440 • 
0 Leysele. 6,042 • 5,553 • 8,:5'.50 • • 20,825 . 

10 Lopbem .. 1,5!10 • 1,280 . 1,0:!0 • • 4,ïU9 • 
11 Lisseweghe . 1,1113 • 1,551 • 2,\!UO • • 5,740 ' 
u Neoin .• 550 • 440 • 000 • • 1,650 • 
,s Mouscron. 300 •• 200 • • 400 • 1,050 • 
14 Meetkerke 3,000 • 7,708 n 11 ,1163 • • 22,211 D 



( tHS ) [N° t ti.] 
- -- ------•r --• - ---· .. 

OF.STI ~ATION [)J,:S SUBSlll~. - 
Conslnirt ion Coo,truction Conil rue lion AgranJine- 

de Je Ameublttr1t11I mtnl Observations. ma iSllns 11' êcole nuisons d' èeole d, 
,t 

artc #Jn,j 
logl'1111t11I amélioration 

loi:rn,ent logem~nl 
d'iii11i11,teur.1 

rlassique. 
de 

d'lnstituteur. d'insliluleur -~•<1'6",lt. 

BRADA.NT (SUITE}. 

~ 

• 

1 

I'----!----' •:-----, l . 1 2~ , 18 f) 13 

1 

Fl,AIIDRE OCCIDEllT A:L:i. 

. 
. .. . 

1 1 • ~ ., t • 
. . 
. .. 

. 

. . 
1 . . . 

. 1 

., 1 • 
1 1 

30 



rr~0 -t f !.] ( 'H6 ) 

. 
UÉl,E~SF'.S. 

Dl!:SIGN:\ TION - N•• 1 St;llSIDES DE L'ÉTn SO!HIES 1 
- -- 1 ,t,. : SUBSlllES Tolul. 

•ourai"a \ •••. 1 m 1.11 t:fl~D■.T 
»•Ol'lDl~t. p•r "'~""'"""' 1 ·· ,., ..• VILLES ET COM!IUNr:5 RURALES. raOTUICU.t:J. ""'' p:.r •~ l•i 

Lb CUJISU:i!U, , !7 (é,:~ 1811. ordinaire. ' ' 

PRO"VINCE DE :LA 

15 Nieuport 

16 Nieuport 

17 Noo •. dschote , 

18 Ooteghem, 

10 Beyninghe 

20 Rollci:hcm. 

21 Stuivekenskerke 

22 Schuy flerscapelle . 

2Zi Sweveghern 

24 Uytkerke . 

21S Vinckem 

26 r arssenaere . 
27 Wcstoutrc. 

28 Wcstcapcllc. 

20 Westende. 

30 \\'acrmaerdc. 

31 Waereghcm. 

Torurx .... fr. 

7,500 . 5,840 . 8,760 • 1 . 21,000 " ! 
3,400 . ~.106 . . ' s.reo • 8,756 • 
5;g . 462 . 603 · I . 1,7~3 . , 

350 • JO(I . . l 242 • 756 • 
40!1 • 2:14 • . ! 510 • 1,218 . 

l 
484 " S88 • . 1 581 • 1,45-3 . 

5,'..lli~ " 4,ïil • ï,15i i • 17,8!12 . M o 
i 

310 • :!25 • • l 347 • 882 . 
' 1 

3!10 . 22i . . 413 • 1,0~0 • 
824 • nue . 080 . • 2,4i;5 ,. 

5,2i4 • 4,21!1 • 6,:52!1 • . 15,822 . 
263 • 211 . . 316 • . i!IO . 

.f,844 2,ïï0 4,154 11,iG8 
,.. . . . $ . 

.f,:;11 • 2,8i5 . • 4,213 • 11,400 " 
3113 • 31-i . 471 • • 1,178 • 
420 • ;;;;1; • !\03 • • 1,25!1 " 

6,1.!!l0 • 4,702 • • 1 7,052 • 18,GH . 
----- -- 1 

G3,52!1 . 51,580 • 51,638 ·-1 25,084 . 192,ïol • 
1 

PRO VINCE DE LA. 

Acltre G,G73 . 6,200 . 9,t99 • . 22,172 . 
'1 Aellre 8,i2I . 4,ï99 • . 7,100 • 20,7IO • 
3 Burst. 5,247 • 5,842 • 81iG3 • • 19,852 • 
~ Cruyshautem 8,534 . 6,G85 . 10,025 • . 25,242 • 
5 1 Denderhantam . 1,200 • 3,1G.:5 . . 4.7-14 • 15,107 • 
6 1 Erl rcl,le . 21,G85 • 10,145 . l51'H5 • . 4ï10.fi • 
7 Ererghem, 2,150 • t,002 . • 2,854 • O,!IOG . 
li Elsl ... 7,693 • 5,004 . • 8,85fl 2~,453 • 
!I Ercnbodeuem' • 24,H!i . O,i8i • 14,080 • . 48,013 • 
f 1) Ilcrrlersem, 10,720 • 5,020 . . 8,880 • 25,lS~0 • 
Il Kerkxhem. 6,710 . 4,7:5:t . • 5,108 • 16,640 • 



( j 17 ) 

DESTINATION DES SUUStnES. 

~=uction I Cor»truetion Consl:ction 1 

----. 
Ag,anrli,se- 

de Lit! : Ameul,lemenl ment Observati011s. ' dt maison» d'école maisons d'eeele •• ,nec 1 111111 logement ' amélioration 1 elessique. logement , logrn,eul de 
d'instituteur. ! d'iri,lilulcur. d' instituteur, : 

p11hont d"tcolc. 
1 1 

FLANDRE O(CIDEl-'TA.LE (su1TE). 

1 . . l . 
1 " . • . . . . 1 . 
• . . 1 . . • . 1 » . • . 1 . 
1 . . . . 
. . . 1 . . . . 1 . 
. . . . 1 

1 • . 1 . 
. 1 . ! . 
1 . . . » 

1 . . . . 
• • . . 1 . • • 1 . 
1 . . . • 

0 . . 17 ·g 

FLA!1DRE OR.IEl'ITA.LE. 

9 

• 



[N• tt.,.] ( H8) 
azzza, .. .... --·· .-, ~ .... -·. - . .. . ·- -· - __ ., - --- - !25S. 

OÉPENSES. 
l>ÉSIGNATION ' N•• SUBSIDES l>E L'ÉTAT SOMMES -- dee SUBSIDES Tolal. fournie• Slll" 

l.11 C •• Î<DJT 1u1· 

:i,'oaau. ,.., extraordinnire Lli Oftll\DIT VILLES ET COM1tl'CNF.S RURALES. PaOtlNCllUI. 

1 
toll par I• lol 

1u co•11u~••· du 
1 ~7 revr. 1871. ordinaire, 

12 Ledeberg . 

13 Laetbem-Saiut-Martiu. 

14 Maldeghem ( Cloyl) . 

15 ldeire .• 

16 Melsen • 

17 Massem-Westrem. 

18 Moerbeke-Waas 

H) Nukerke 

20 Nazartlb 

21 Opdorp. 

22 Overmeire. 

23 Oucrgem 

24 Oultrc • 

j5 Quaremoot 

26 Rupelmonde. 

27 Renaix .. 

28 seuegem . 

29 Saint-Gilles-lez-Termende . 

30 Saint-Gilles-lez-Termcnde . 

IU Thielroûe ( garçons). 

32 Thielrode [filles) . 

33 Ursel. 

34 Vurste . 

35 Worte5em 

36 Wetlcreo. 

37 Wonbrechtegem . 

Touux .... 

4,756 • 9,978 . 14,0116 " .. 29,700 » 

1,407 • 563 • 847 " . 2,817 . 
0,658 " 3,803 D 5,705 . n 19,510 • 
G,717 . s,ooo D 12,001 • . 20,868 • 
2,HO . 1,804 n . 2,:'i23 . 0,467 • 
8,673 • 3,578 . • 5,367 • 17,618 n 

7,1120 • 4,366 • " 0,541 • 18,727 • 
0,103 n 2,040 • . ô,051) • 14,202 D 

2,i80 • 2,230 • o,345 • . s.;;r,5 • 
249 . 100 n 150 " . 409 • 

9,009 1) 5,120 . 7,680 • .. 2l18!JD . 
2,200 . 4,080 • 6,120 D . 12,400 . 
1,000 . 460 • 698 . . 2,164 n 

7,050 • 6,000 • . 0,002 . ~2,052 . 
21,400 • l,'.H~ • 1,834 ,, • 24,457 . 
14,030 • 12,1162 • b 10,202 • 46,784 • 

sot . 106 . . 203 • i!JO • 
47i . 101 • 286 " . 054 • 
304 • 126 • n 101 • 621 " 

1,761 • 1,408 . 2,113 • • 5,282 • 
731 • 1178 )} 1,318 • " 2,027 D 

2,160 • 3,456 • 5,184 . . 10,800 • 
3,Hl . 5,280 • " 7,920 . 10,321 . 
11,800 . G,i60 • 10,140 • • 28,700 ,, 
5,051 . ô,Oï!J • 4,610 • . 12/40 . 
2,534 • 5,568 • 8,353 • • 111,455 • 

' 247,501 • 158,350 • 143,521 • 01,719 • 6411001 . 



( -tt~ ) 

- - - ·--- 
m:STIN.\ 110:'1 l>ES SUl}SI0ES. 

Coo,1ructi1>n Comtrnrl ion Cooslruelion ' Agrandisse- 
Observations. 4• J. Amwbleni-enl ment 

rn, i>1Jn, d" êeole ,naisnr,,; d'école Jo •• 
Mtc ,ana log~_menl améliora lion 

logc,menl t"J""'"al clas~que-. 
de 

d'ifülÏlultLir. d'instilultLir. d'insliluleu,-. : JbD(14n1 d•«:0,Je. 
j 

FL&11DRE ORIEllTA.LE (su1TE), 

1 • . . • . .. . ~ ! 

1 • • • • 
1 • . .. . 
•• • . • 1 

1 . • . . 
1 . . . . 
l . . .. . 
. . . ~ 1 . . • J . 
1 • • ,. . 
1 . . . • 
• • . . 1 

1 . . . . . 1 . . • 
1 • • . . 
. • . 1 . 
. • . . 1 

. • . - 1 . . ' ~ 1 

• . . .. 1 . • • 1 . 
1 • . . • 
1 . . . . 
• . • 1 1 

1 . . D • 

22 1 • 5 to 



LNC! H~.) ( i!O ) 

1 DÉPENSES. 
OÉSIG~ ATIO.~ 

N•• SUBSWES es L'ÉTAT soaaes - d6 SUBSIDES 
- 

Total . rautoie1, .. , .. , Lit CllMDIT o'oaou. ,.. utraord;u.ire LII CIi.DiT VILLES ET COMMUNF.S RURALF.S. ,aoYIWCl&UX ,...,,e p,,- ta loi 
t.1s co••u111.1. Jo 

!?7 Cèrr 1871. ordinaire. 
1 . 

PROVllUJE 

Aulooi~. . . (1) 5,276 50 5,276 50 
t Aileau . 9,054 • 5,:>10 . ~ 5,305 • 18,529 . 
3 Aures 150 . 117 • 176 . . 452 • 
4 Béclers . 400 • 300 . ?i08 .. 1,~08 b 

5 .lloullioub. 12,134 • 8,006 . 12,010 . . 32,150 • 
Il Bou,ic:oies. 377 • soo . 463 • . 1,140 • 
7 Belœil .. 462 • 370 . ?\50 • . 1,388 . 
Il Brasménit , 034 • 706 . 1,000 • . 2,700 . 
9 Cuesmes . . 681 • ;;04 • . 544 • 1,589 • 

10 Cuesmes 6~4 • 271 • . 416 • 1,381 • 
11 Chercq • 5,000 • 4,000 • 6,000 • . 15,000 ' 
12 Châlelineau ( Grand-Trieux) 1,000 . 6,0!18 . 0,147 • . 23,145 . 
13 Cuesmes .. . . !J.23 • 2i7 • 416 • . 1,010 

14 Dampmny . 1,27Y . 854 . 1,282 • . 3,415 • 
15 Deux-Acren. 4!i3 • 611 • DIO • . 1,080 • 
16 É\OU&CS• 7,634 • 6,103 . o,rn2 • . 2:!,904 " 
17 Enghien . . . (1) 9,313 • 0,513 • 
18 Élouges. . 7SO . 430 . . 670 • 1,906 • 
10 Estinnes-au-Val 923 • 510 • • ï65 . 2,108 • 
20 Ellezelles ..• 7115 • 700 • 1,077 • 2,570 • 
21 Esunnes-au-Yal 5,4ï7 • 4,2811 • 6,434 • . 16,200 • 
22 Frasnes-lez-Gosselies 31,535 . 5,000 . 7,500 . . 44,035 • 
23 Familleurevx . . . 6,193 • 0,322 . (') 4,721 . • 20,2;;6 • 
24 Gouy-lez-PiEton • 6,21i1 . 4,1176 ~ 7,463 • . 18,700 • 
25 Crosages .• 701 • 330 • • 496 ,, 1,617 • 
26 Grandmetz • 2,721 . 1,035 • • 1,553 . 5,309 • 
27 Grandmetz. 528 • 1,035 . 1,553 . . 3,116 • 
28 Hennuyères . 0,908 0 4,378 . 6,567 • • 20,013 • 
20 Havinnes •. 027 . 402 " . 758 • 2,157 • 
30 Ueoouyères . 7!11 • 379 . . 568 • 1,728 • 
3J Hante.s-Wibtries . • . . . 4,115 • 3,794 . !S,601 • • 14,260 . 
52 llarcbies . 71:l . 284 • • 425 • 1,421 " 
53 Harchies , . . .. 1,792 • 283 • 425 • 2,500 • 



( 1.ii ) [Ne H1.] 
! - - 

DESTINATION uss SUBSlllES. 
------- ~ ·---- 

C , 1 Construction Construction 011strnct ,on 1 Agrandi.se- 
Je J. 

1 Amcuùleu,enl ment Observations. maisons ,!' école muisons <l't~c-ole '. •• 
rn.:ec swu logcmunt j 1 , améliora lion 

logement logement c assique. ••• 
d'instituteur. rl'instilulcur. 1 ù'iusliluleur. 1 1 m,i..,., J'holt. 

! \ 

DE BAINAlJT. 

• 

11 J l>euY.iéine subside pou• conslruclion d'u11t. ni;1ison 
,l'ét:olc. 

• 1 . 1 1 . 1 1 

. 
1 l 1 . . n 

1 
. 

1 
(!) Premier euhside pour ~on~lruction de deux ruais9ns 

d'école. 
1 . . l 1 1 1 1 " 

1 

. 
. 

1 
. 

1 
" 

1 
(l) Premier ,nb>ide. 

r 

1 

n 

1 

• 
• 

1 
n l r 1 

1 

• 
" . 

• • 1 ~ 
1 ,, 

" ' • 
• • . 1 • 

V . ~· 



( f22 ) 

0°0RDftt. 

l>ÉSIGNATiON 

des 

VILLES ET COMMUNES RURAUS. 

Di~PENSES. 

sosinss 
fournlu 

SUBSIDES 

,i,o,nccuui. 
I.E$ CO)l.\:IUS. 

Sl:BSI0ES DE l,'ÉTA'f --·---1 
'"' LI! {"llÎ!Dl'I' 

estraordinaire l 1,r, t:n.Î!DtT 
,oct 1,ar I• l~i 1 

du I d' · r. 18•1 • or 111a1re. 21 evr. • . I 

,or 

1•aov11,.-CE n1; 

;;4 Houdeng-Goegnies . 5,440 " 2,2:?4 . 3,336 " . 0,000 • 
;;5 Jutnet 0 (1) 20,42ï 50 20,42ï 50 

36 Jumet 9,040 . 7,2!10 " r (2) 5,430 • 22,35(1 . 
37 Jamioulx 732 " 255 .. 383 . 115i0 . 
38 Lompret 2,445_ " 1,761 .. 2,461 " • 616U5 . 
50 Luttre . 6\J3 . 244 . . 564 • 1,301 ~ 
40 Lambusart 1,300 ,, !J-50 0 1,444 • 5,674 . 
41 Lompret . 127 . 100 . 150 " . 37; " 
4:2 Narchiennc-au-J>ont 21,084 . 4,!JGü " 7,450 . 34,400 " 
45 Moustier. 5,41>0 " 4,0115 ,. 0,124 . 15,GSi • 
44 &Jont-Sainte-Alderrondc . f,05 n ::m, . . 322 • J,14:! . 
45 l.\lont-Sainte-Gcnevièvc 220 " 80 " 120 ,, 420 . 
4G l\Jarche-les- Ecausslnes . 800 ,, 720 . l,1ï5 • ::!,l.i!l5 < 

47 Mainvault .. ... 2,302 . 4, 1!14 • 6,202 . 1~,ïlS!S . 
48 lllarcbieane-au-Pont 28,312 n 6,6Gï .. 10,001 •l 44,U!IO .. 
41) l\lonligny-sUl'-Sambre. 6,500 n :?,~ï2 .. 3,408 n . 11,980 . 1 
50 lllat·cinelle. . . 14,441 1 5,018 7,528 20,0!!7 • 1 

. . " 
51 .a!erbes-le-Cbâtcau t,530 ,, 1 1,180 . 1,770 . . 4,480 . 
-., Ollignies 1 367 550 ->- 793 • 1 

., . 1,ïlO • 
53 Piéton . 12,435 • 6,908 • ·10,452 • . 20,855 n 

54 Pironchamps. 5,518 . 2,254 ,, 5,57~ " ,, 11,150 • 
55 Quartes ... 4,1.ii5 • 4,867 . 7,300 • n Ji,042 . 
56 Ramcignies-Chin . 4,0!56 n 5,133 n 4,700 • • 1 t,8!!1J . 
57 Rêves •. 709 " 428 " 641 n 1,778 . 
58 Robechies. 726 . 21!6 . . 430 . 1,4.+2 n 

nO llumillies . 037 . 15fi . . 236 •> 1,520 • 
60 Rouveroy . 5,540 . 2,000 " 3,000 " 8,540 • 
61 Rumes 8,705 . 5,106 . . 4,650 50 16,468 50 
62 Rœulx 671 " 330 • " 404 " 1,405 . 
fi5 Rœulx 471 . 550 . 404 n 1,205 . 
fi4 Rouveroy . 24,200 • 4,000 • 6,000 . " 54,200 n 

65 Rumes .• 4,281 ,, 6,215 " 0,5!0 • 19,815 • 
66 Senelfe ( Bel). ·IS,190 . 5,ow " 7,0i4 n . 26,480 . 



( 125 ) 

- 1 

DESTINATION DES SUBSIUE1:>. 

Conslrudiou Construction Constructien Agrandisse- 
de J, A111e11Llcmcn1 menl Obsenxuion«. maison~ d" école maisons d' cc oie d, 

" cn:tc 1a1u logement amèlioration 
loi;c111t11I logement 

j d'instituteur. 
..tassiqut. 

Je 
d'in.tilul~uc. d'jnstituteur Ol:iÎIOflJ 1l'~tl)Jt, 

UA.lilA.U'l' (SUITE). 

» 

> 

> 

1 

1\ 

( 'J Oeuxii-mc subside pour eonstruction ,le lroi, maiw11, 
d'école. 

(i) Premier subsiùe peur constructiua d'une roaiso11 d'école· 

52 
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DÉPENSES. 
DÉSIGNATION 

No• SUBSIDES DE L'ÉTA'f 
SO!UIES -----~ -- ùeJ SUBSIDES 'l'olul. 
fournlc-1 ••r sur 1.r. CRÉDIT 

rl(t.t.o,~r .. r:.r extraordinaire Ml CRÎtDl'I' \'ILLES ET COMMUNES IIURALRS. PKO\'lt(CUt:X. ,·ott! p:ir la Je! 

Lt.:I co.11•t1l'IE'S. du 
ordinaire. 27 rêvr. !1171. 

PB.OVI11CE DE 

i\7 Siraull . 

08 Tourpes. 

69 VillCl'$•Potteric. 

70 \ïlle-Pommerœul. 

71 Wez-Velvain. 

Touu~ .... 

!)05 .. 1,010 " 1,516 . " 5,521 n 

2,722 ~ 1,4!i9 . 2,HIO • " ü,570 " ,. 
7,572 1) 5,723 n 8,585 • ., 21,680 n 

12,1163 ,> !1,907 ' 14,860 " . 07,030 • 
50B . 'Si7 • 565 . • 1,250 • 

----- 
333,30l'i ., 169,577 • 212,531 • 02,259 50 777,672 50 

PROVINCE 

t 

Angleur. 

2 Antheit. 

3 Aywaille 

4 Abée. 

5 Bleret. 

6 Bco-Ahin . 

7 Cheraue ( Barchon) . 

8 Chfoée .••. 

9 Hombourg { .Bleyherg). 

10 Hol!ogne-aux.-Pierrcs . 

11 Liége (Les Vermes). 

12 Melen ••••. 

13 Neuville-en-Condroz 

14 Seraing. 

15 Thisnes. 

16 Verviers 

17 Villers-Saint-Siméon 

18 Warnant ... 

'fOTAUl , ••• 

7,501 " 1 :'1,066 ,, Il 4,499 • 15,15G n 

8,?\14 . 5,412 • ,, 5,017 • 10,943 . 
2,487 . 995 Il 1,492 • • 4,974 . 

18,670 .. 0,268 Il 9,402 • » 34,340 . 
5,783 • 4,072 • 6,108 . n 15,963 n 

991.i • 396 D 596 • » 1,985 ., 
4,195 " 1,678 D 2,517 1) . 8,390 » 

5,274 . 2,109 Il 5,165 1, . 10,548 • 
6,000 . 4,680 • 7,020 ~ • 17,700 " 

19,774 • 7,909 1) 11,865 • ., 39,548 1) 

96,660 • 5,000 • 51,840 • » 131,500 • 
2,741 . 1,104 • • 1,047 " 5,492 1) 

J,49:5 ., 322 • • 474 .. 2,289 • 
14,110 • 5,644 ,, 8,466 • . 28,220 ,, 
15,7;,5 ., 5,502 • 8,255 • • 27,510 . 
75,921 » 6,000 • 25,869 • " 107,790 n 

7,002 " 4,201 • 6,502 » • 17,505 • 
8,659 • 5,184 • 7,776 • • 21,599 • 

-· 
290,602 ,, m,,!W.! . 1 130,671 " 11,637 • 507,452 • 



( 12~ ) 

HES'I INATlf>~ UES SUBSIDES. 

Cun!t-lruclion ! Con~truetion 
de j de 

maison, ,I' 1•,·ole mai,011~ J' êrol,, 
1 

UtfC' 

logement 
,l'in~tit11lc1ar, 

log<'rne11t 
d'instituteur. 

Con~lruclion 

Jr 

logt-meol 

d'in5lilulcur. 

1 

1 Arneubleu,.,nl 

1 d:usiq11e. 

1 

AgranJi,se• 
ment 
•• 

amélioration 
ol, 

Observations. 

HAl11A.1J1' (surrs). 

" . 
1 

. . 1 

..1.. " . l . .. 1 

1 .. . . . 
1 i . . . " 

' . . 1 . 
.. ·- 

25 5 
1 

. 51 12 

DE LIÉGE. 

1 f . 
1 

• . » i 
l 1 . » 1 . i 
" ! 

. . 1 1 

l . " • • 
1 . n • . " . 
" 1 n 1 

• " . 1 1 

1 " . 1 . 
1 . • 1 . 
1 • . . ., 
• • ~ 1 1 

" . e 1 . 
1 • > 1 • 
1 " . • 1 

1 • . . . 
1 • • • " 
1 • • . • 

--- j 
12 1 • JO 

1 
0 



[N° H2.] ( {2(j ) 

. - .. - - 
J)ÉPENSES. 

lll~SIGNATION --- .. i 

1 

N•• 
SOltm:s ! SUBSIIJES DE L'ÉTAT 

•lu i SUBSIDES ••••••••• \o~m,,., l 1 ..• , ..,, 
1,1!: CIS IIKS>IT 

o'ono,u;. par 1 , e:..traordiuaire •-~ caicDJT \'ILUS f:T CO&nlUNf.s ttURAU:S. f P■01'1:1Ct4LI, 1 
ro1é pa,- b lo, 

Ju LU C0.11.MLl!IES. • ! '.!7 ri.n. 1871. urdi113irr. 
1 1 

PRO-VINCE 

Aseh . 

:! Bi mlerveld. 

3 Diepenbeek . 

4 Fall-ct-jdheer , 

5 Hees. 

6 Kim·oy. 

7 Neeroeteren . 

8 Ryckel • 

!) Tessenderlce ( Schoolt). 

10 Vroenhoven . 

11 Wimmertingen. 

12 Zolder ( Vlie1·vcrsclle) . 

13 Zonhoven . 

Touu~ .... 

Arlon .. 

2 Autelbas ( Weylcn) . 

ô Bonnert, 

4 t'lorenville. 

:, Harre. 

G Libin. 

i Marcour 

Il Ortho ( Warempai;e1 

!J Wardin. 

ÎOT.IUX •.•• 

. 1 
1 

-ili4 240 " . '.560 . 1,Dli4 . 
1,000 . 400 . noo " • 2,000 . 
;'S7J ,. 240 " • 560 • !>i1 . 

5,425 • 4,800 • ï,200 • . li,425 • 
4,730 • 6,000 . 0,000 . . 19,ï50 • 
7,743 . 1,000 . 2,400 . • l 1,ï45 . 
27,4i0 . 2,000 • s.eeo .. . 32,470 " 
4,020 . 2,800 " ·4,200 . " 11,920 . 
0,000 . 6,000 • 0,000 " • 24,000 . 
8,111 . \000 .. 8,400 " . 22,111 . 
4,174 . 4,400 • O,üOO M . 15,174 . 

' :l,2:i0 1 -i,000 ü,000 • 12,250 . " 1 . ~ 
i 

6,905 . ! G,800 • 10,200 • . 23,005 . 
82,51H . 1 44,880 . 66,GOO . HO . 194,701 • 

3,720 " 1,100 . . 1,688 n U,l>OS ~ 
4,600 • 1,838 n 2,i61 ,. • 0,100 ~ 
1,500 n 900 . 1,418 ,. • 3,8111 • 
2,000 n 1,200 . J,800 .. • !i,000 • 
721 .. 266 • " :509 • 1,386 ,, 

10,700 • s,200 • 4,800 . • '.24,i00 . 
0,888 n 2,636 n 3,950 " • 16,480 . 
5,740 . 4,592 • 611188 • . 11,,20 . 
1
1
4()7 . 800 • 1,200 " • 3,407 • 

46,336 • 10)532 • 22,823 ~ 2,os; • 81,ï78 • 



( f27) 1 N° H2.) 

- - -- - ----· ------- ------- ··--- .. -- --- - ---- ------ 
DESTINATION DES SUBSIDl~S. 

-=~-lru~;io~ ··r Const-uetion 
Je ,tt' 

rnalson~ ,l't'•colelmnic;on~ c.l'<î.colr 
nrec .satis 

logemenr l1>gcaue11t l 
J'inslilnleur. 1 d'iu,lilulcur. 1 

Constru-tion 

logcrn,•111 

d'instimteur. 

Ameuhlcmcnl 
Agrandisse 

mcnt ., 
arué-liorallon ,,. 
n1:.hoosd'üolr. 

( Jbse1·vation~. 

DE LlltlBOlJRG. 

10 

LIJX"EDIBOlJRG. 

-----1-----1-----1----- 
4 2 4 



( ·128 ) 

DÉPENSES. 
UÉSIGNATIO\ ----~-~ ~ ·--- N•• SUBSIDES DE L'ÉTAT SOMMES --- ..• - des SUBSIDES ••• 'l'otal . Cournfe, 

LI! Clllf.DtT ,ur 
r>'OftDRE. ,,nr extraordinaire LP. CHÉOl'r VILLES ET CO&UIUN~:s RURALr:s. PltOVl!ICUIJX ,oté vur 1a loi 

,lu 
ordinaire. L•e C0.11.IIUNU, 

27 févr 1871. 

PROVINCE 

Andenne . 

2 Bruly-de-Pesches. 

3 Barraux-en-Condroz 

4 Boussu-en-Fagne. 

5 Ciney .. 

6 Dréhance . 

; Durnal. 

8 Fontenelle. 

() Floreffe, 

10 Franière 

1J Hamois , 

t::! Heer. 

13 Hamois. 

14 Loyers . 

15 Ohey, 

16 Suarlée. 

17 "Vedrin • 

18 Villers-sur-Lesse . 

Tur rux. ..• 

6,000 )) 3,000 n 5,000 n ' 14,000 . 
720 " 200 . . :;oo n 1/120 " 

, 

080 . 160 • n 240 " 1,080 • 
5,0(11) . 4,800 " 7,200 n " 11,000 >) 

0,168 " 400 " 600 " " 7,168 n 

6,11!0 " 5,600 " 8,400 ,, 
" 20,140 " 

11,190 " 3,200 . 4,800 " " ·10,100 " 
840 " 240 . " 500 . 1,440 . 

10/180 " 1,600 " 2,400 " " 14,280 " 
8,302 Il 4,000 " 0,000 " " 18,302 • 

20,2!14 • 4,000 n 0,000 . " 30,204 " • 510 . 160 n 240 " . 010 >) 

~00 " 400 . 000 n n 1,200 • 
1172 " 240 » " ~60 • 1,572 " 
700 n 240 " " 360 " 1,300 n 

030 " 280 • ,, 420 " 1,630 n 

1,050 • 400 . . 600 n 2,050 ,. 

20,781 . 8,542 " 12,513 " • 41,636 • 

100,757 ,, 57,262 . M,753 • 2,640 n 194,412 • 



( !29 ) 

·-· 

UESTl~ATION DES SUBSIDES. - 
Conslruclion Construeticn Conslruclion Agrandisse- 

dt J, Ameublemtnt menl Observations. 
maiJOns d'écolP mai$0n.t d' «oie do 

" CHté aan• logement amélioration 
logcn,rnt logeinenl classique. de 

d'instiluteur. d'in~lilultur. d"in~liluleur. ma.i.W>m d'6rolc-. - 
DE llA.ltllJR. 

. ,, . " 1 . " . 1 ' 
• • . 1 . 
1 • . 1 . 
• t . • . 
1 • . 1 • 
1 • . 1 • . • " 1 • 
t • . . • 
1 • » • .. 
1 . . • ' 
* . . . 1 . . • 1 . . . . . 1 . 
• . • 1 . 
. . • 1 . 
" • . 1 " 
J . . 1 • 

1 1 • 12 2 

35 



[No H!.] ( i50 ) 

B.ÉOAPITULATION. 

- . 
Di;;PENSES. DESTlNATION DES SUBSlDES. 

- 
! sa:-•StoU l>.I 1/tT .• T 

. ,,; ! ' w, cc,nnaucnon ë ! •t;,I c; ::, 'e~ ,,..... _________ 
de t:, C" ..... ., - ·s: '"·- 0 • - .. ffll)HH d"ttoJe - .. ! a. PRO\'INCf.S. ' 

SUa51DU ,ur lecr.!diL -- ~.ë ü ro,u·Glt-J pat Cç~ 
l •urlt ntdh ë g ·Ê <: ~"'O 0 c.1tnwrdiA-•lr~ Tot.al. ~ s; ., ,: "' g c::l'. ••• .. ~ onllnalrc E ~ E i! •- M E ~ 0"'0 pro,i1Jdau r:. .. - " - - C: ., .., .:: .., :! ë~ :a ~-~ 

~•01unn 1»r la !ol ~: e - du Bady1. - :; ~ C: •• 

da P férr.1971. i !j. .. " -;. E.2 "' .. C: E Cl<;"'" ".,, " ... 8 C .. < < 

AllVCI'$.. 103/?29 . oo/m> .. 68,255 . 16,'.Ml4 • 254,057 . 0 1 1 3 4 

Brabant . 210,81)7 • 11>6,5ï4 • ~50,208 . 25,012 • 748,601 . 18 0 • 23 13 

Flandreoccidenlale. o:;,520 . 51,580 . 51,638 . 25,084 • 102,751 . 0 . • 17 9 

Flandre oeiemale . 247,501 • 158,350 • 143,521 • OJ,719 • 641,091 • 22 1 • 5 10 

Hainaut . 333,305 • 160,577 • 212,531 • 02/!59 50 777,072 50 25 5 . 31 12 

Lléffe. 209,602 " 65,542 • 130,671 • 11,637 • 507,452 • 12 1 • 10 6 

LiwOOur~ . 82,561 • 44,880 . 66,600 • 720 ,. 194,701 • 10 • • 2 t 

L1u;eml>ours. 46,336 • 16,532 • 22,823 • 2,087 • 87,778 . 4 • • 2 4 

Namur .• . 100,757 . 37,'162 . 53,753 . 2,640 • 194,412 . 1 1 • 12 2 

--- ------ --- --- 
Tou.ex. 1,553,ïl7 • 806,576 • 1,000,000 • 2:SS,352 50 3,508,645 50 113 15 1 105 61 



( HH) 1 N° -t -t'J.] 

ANNÉE 1872. 

54- 



[N° H2.J ( 152 ) 

- - . --·· --- -· ·- --- -- ·---···-· .... -- -- - .. .,- .. -· --- . ---- . - -- 

1 
DÉPENSES. 

Dl~SICN,\TION ,- No• 1 SUBSIDES llE L'ÉTAT i SûADIES 
du SUBSIDES . ,., To&al . fournie,, 

1.~ c;n~DIT 
,uc· 

h
0

0Al>kP.. par t)..lrnordinoire LI! CllHPlT VILUS ET COMMUNES RURALES. •llOYl:CCUU'l, Y'~tl! pi.r 111 loi 
du 

ordiuaire. L&I C0llMUNR8. ~ï mai 1872. 

! 

PRO-VIIICE 

4 

5 

ô 

7 

~ 
0 

10 

11 

12 

H 

1û 

17 

18 

10 

5!0 

':21 

:!2 

24 

20 

~8 

Anvers 

Arendonck 

Ae1·tselaer. 

Bornhem . 

Id. 

lleirenclrecbt, 

Casterlé 

Edegem 

Emblehern 

Lierre. 

ld. 

Merxem 

Mossenhoven. • 

Mortsel 

!llorckhovcn 

Poederlé . 

Bamsel 

Saint-Amand. 

Saint-Léonard 

Schrieck . 

Schilde 

Santhoven 

Thielen 

Thissell 

Veerle . 

Wilmarsdonck 

Wechelderzandco 

Zoerle-Parwys . 

ÎOHUJI. 

1 
17,810 • 7,024 • 11,886 • • 37,020 . 

750 · • 506 . " 760 . 2,016 0 

4,0:j2 • S,22û • 4,838 . " 12,006 • 
3,788 . 4,545 • 6,817 0 . 15,150 • 
800 >) 640 . 960 . • 2,400 • 
44::! >) S5S • 550 . . 1,525 • 
500 ,, 400 . . 743 . 1,733 , 

2,007 " 2,573 . 5,500 >) " s,poo . 
4,546 • 2,rn~ . S,056 • . 10,040 • 

150 • 58 " . 89 • 207 • 
11,166 • 10,535 . 15,801 .. . 57,!SOO . 

' 
4,700 .. 1,752 " . 2,600 " 8,M2 " 
4,500 • 620 • . 948 ~ 5,868 . 
5,'l00 . 2,410 " . S,0~5 . 0,241 . 
0,200 . 1,l!J4 n " 1,ï02 • !I, 186 . 
2,400 . 1,0~10 n 2,880 . . 7,200 . 
800 • 486 . • 729 . 2,0l!S • 
650 " 222 n • 333 • 1,205 . 

1,067 . l,'575 • 2,360 • " 5,900 . 
5,080 • 2,464 • 5,696 . . 0,'.!40 • 
2,656 • 2,125 . 3,1!!8 • . 7,960 • 
230 • 1!11 . 287 • • 717 • 

4,565 . 885 • 1,527 " . 6,775 " 
540 . 230 ,, . 307 • 1,137 • 
827 . 241 •> . 304 . 1,462 • 

5,2()7 • 2,615 • 5,020 . • 9,800 • 
1,210 . 842 . • l,2G-1 . 3,516 . 
520 ,, 411 . • 675 n 1,006 . 

87,570 . 53,251 • 65,700 • 14,ôlO . 2~0,846 . 



( f55 ) 

DESTIN,\TION DES SUBSIDES. 

~:~:.~ueli:: 
1
! Construction 

dt: 
1 

dt 

maison, d'école maisons d'école 
,1, te 1 san« 

logemenl I log•·menl 
d'instituteur. 1 d'Instituteur. 

Construcl ion 1 Agrandi•se• 
1 ment 1 Observations. d, Ameublemenl ! 
1 <l 
1 

Amélioration logt>menl 
cla\SÏIJUt. 

de 
d'jnstituteur. mabons d'ëeete. 

D'A.llV ERS. 

. 1 • • » 

. . . 1 n 

. . 1 . . 
1 . . . " 
. . . 1 1 

• . . . 1 

• . 1 . . 
• . 1 . . 
. . 1 . n . 
. . . 1 . 
1 . . . . 
. 1 . • . 
. . 1 . . 
. 1 • . n 

. 1 . . . 
• » 1 . . 
• . . . 1 . • • • 1 

• . . . 1 

1 . . . . 
1 . . . . 
• . . 1 . 
. . 1 . . . . . . 1 . . • • 1 

• n . 1 1 

1 • . • • . . . 1 . 
5 4 7 f, 1 8 

1 



( i54 ) 

I>€PENSF.S. 
DÉSIGNATION x- 1 ,. SUBSIDES Jfü 1-'É'l'AT SOAIMES 

d~ 1 SUBSIDES TOlAI. (ournin ,u, 
sur 

l.tt Cftl<DIT 
&"ou>•~- ,,., exlraordinaire Lr. CllliDIT \'ILLl'.S ET COMMUNES RURALES. Pa<JYlt(CU.Us. vo1, pn l• lol 

UI <v•H"U. ! du 
ordinaire. !7 mai i87!. 

PRO'VIl.10: 

1 Asscbe 9,516 " 6,012 • 1 9,019 . 151 . 24,698 " , Archennes . U,815 . .f,427 . 6,640 • 20,882 ., 
z Anderlecht . 35,045 . t'l/l6o . 0,200 • • 55,411 • 
◄ Budiogben . 1,210 .. 630 . . 95'.! " 2,792 n 

5 Bonlez 160 . 42 • " 64 . 206 n 

6 Beersel 4,000 . 1,600 . 2,400 . 8,000 n 

7 Baulers 571) . ,fü3 . 60-1 " 1,niB " 
8 1 Bcquevort . {') Oi8 " (') 1,4G7 • 2,/445 ~ 

l 

• 1 
t 

!l ! Braine-le-Chareau 77,7 • 205 442 • 1,474 . 
10 Bogaerden . 0,1!18 80 1,:S70 20 2,008 • • 12,046 . 
11 Capelle-au-Bois 5,070 . 3,463 • 3,605 • 1 " 10,237 . 
1 '2 Clabecq . 5,200 " 2,!160 . 3,840 " 1 11,600 . ,~ Corlenbergh 20,407 . 4,872 . 7,7>07 . !!fi D 52,082 • 
14 Corlenaekeo 212 . 120 

. 1 
180 " • 5·12 n 

15 Cc roux- ftfous1y. 500 .. 270 • 1 • 406 ,, 1,176 . 
16 Diest. 510 80 

i 
115 505 . • . " " 

17 lliegbem 3,001 . 2,319 . 5,479 . 9,0IJO " 
18 Bsschene 645 . 1~•} . ::!58 . 1,075 • ,_ 

J(l Grand-Bosiére . 6,401 . 4,321 • 6,481 » . 17120:S J 

20 Geest-Gerompont. 580 . 40 • • 60 . 480 ~ 
21 liai (Centre/ 30,700 " 13,445 . 17,226 . 3'!8 . 61,700 • 
22 Id. ( Breedboul) 8,101 " 4,881 . 7,321 " • 20,;:;03 " 
23 ld. (École moyenne}, 4,000 ,, . . 1,200 " 5,209 . 
24 llau\'Uetl ;;so . 61.i " \)0 • 545 . 
25 Jlol5beck. 5,700 . 1,262 . 1,805 • 8.857 • 
'6 Hoeleden. !>,200 . 5,120 . 7,680 " 18,000 " 
':li Jloulhem-sous-Vilvordc . !l,055 . 5,;510 " 7,96:i . . 23,228 . 
28 llocylaer1 1 ,!l(l7 . 1125:; . 1,880 . . 4,700 " 
211 llcverlé . 1,258 • 1177 . 1,015 " • 2,950 n 

30 J.,doignc 57,001) . 18,847 . 141135 . 70,801 . 
:;1 Id. . ., n t') 14,H5 • 14,135 . 
3j Laeken (rue de la Senne) . (3) 17,29:! n . 17,~0:l . 
;s;s 1 Id. (Centre) . . . 8,730 . 3,622 . . 5,207 . 17,550 . 



( i5~ ) 

- - - .. . . -~ - - - 
DESTlN:\'TION OES SUBSIDES. 

C . 1 
---·- 

Coostruclion Conilrlletio11 onsteuetion : AsDndisse- 
Observations. do de Ameublement mtnl 

maisons d'école maisons d'école J, •• 
Cl\'tc Jllnl logem~nl amélioration 

logcmenl logement clas,ique. 
dr 

d'instilureur. d'instituteur. d'inslitulour. , . ..also,uJ•4c4J,_ 

DE BRA.&Al\T. 

,. 

• 

.. 
1 

» 

» 

,, 
1 

» 

0 

• 
1 . .• 
• 1 . 
l . . 
. • 1 . • . 

• 
1 

n 

. 
• 

,, . • 
• • 1 . . 1 . .. 
• . 1 

• • 1 

~ . • . 1 . 
• . 1 • 1 • 

1 

. 
1 • . 

1 
. 

• 

• 
.. 
• 

• 

(1) Subside. sup11lémtnl:air1:• pour co1151ruclion d ·~oie. 

I") Construclion d"u:., éeele primaire fi tc•rdienne. - 
'la,, Sul>~ide. 

(5) I"'• Subside. 



fN° H2.] ( f 36 ) 

- 
OtPENSES. 

DÉSIGNATION - 
N•• 1 Sl:BSlllES DE L'ÉTAï SOllMES 

des ! SUBSIDES 
iUf Î 

- .. 
·rot111. ,ournl,,.J. ; Lill C'tlt<l>IT ... 

1>'0t\DR~, ~·· \ ulra11rJinaire I u: c,ui!o•T VILLES ET COftl~IUNES RUIIALl~S. 
Ltl co••~•u· \ 

Paoruccu.us. .-Oie' J,ar I• h1l 

du 1 '!1 mai llmll. ordinaire. 

P&OYIIICE DE 

M Londerzeel . 1,74\J . 1,S!}1 2,01!6 • 1 .. 5,220 . 
3!'\ La Hulpe (garçons) l,454 " 1,146 . 1,720 • 1 ~ 4,300 .. 
36 Id. (filles) U,555 . ll,021i • 0,042 • ~ 24,005 • 
37 Lennick-Saim-Quentin 0,105 . !i,754 . ll,ll51 . ~ 2~,!Si8 . 
38 Messelbroeck 855 " 684 • 1,026 • - 2,565 . 
30 Marbais. 5,4!'i0 . 2,760 • 4,140 • N 12,550 . 
40 Muysen . 540 . 008 • " 02M . :!.070 " 
41 Molenbeek-Wersbeek 2,700 .. 1/171 • " 2,~:;5 • 0,500 . 
42 Malderen 040 .. )28 • . 20,i . 072 . 
45 Noduwez-Linsmeau 3,407 . 1,007 " :!,!196 . .. 8,-i00 .. 
44 Nieuwrhode S,700 .. 5,400 .. 8,100 " - '22,550 . 
45 Opheylissem . . (') 1,4J~ . l14S4 • 
-16 Opprebais 4,500 . 1,434 " 2,151 . . 8,085 . 
47 Pietrcbais 215 1H . 258 . . 64!i . 
48 Id. r,30 . 352 . 408 . • 1,360 " 
4!.l Pamel. • . (') 2,708 • • 2,708 " 
50 ltl. 11,540 . li,072 . 9,108 . 26,720 " 
51 Plancenoit 2,081 . 1>80 n 1,035 ,, . S,805 . 
52 Quenast . . . . (') J,265 . 1,205 .. 
53 Rillaer 2,380 . 850 • • 1,565 • 4,5!)5 . 
54 Schaffen. 7,483 . 4,286 . 6,570 .. . 18,H!! • 
!'i5 Schaerbeek (Helmel). . - (1) 2,47-4 . 2,474 • 
56 Steenockerzeel. 401 . 62 ,. 10:3 • 566 . 
?57 Saintes . 390 • 64 a n 109 • 563 " 
58 Tbollenbeek 527 . 384 . 576 • 1,487 • 
50 Torinnes-Saint-Lambert (Cen Ire). 10,956 .. 4,549 ,. 0,824 .. . 22,301) • 
1;0 Jd. (S1-Lamberl Ribersart ). ,,'illO . 4,Jï;; • 61'.!60 ~ . 17,640 . 
01 Villers-la-Ville. 3,330 .. 1,804 Il 2,796 ~ ' 7,990 . 
62 Wespclaer . 790 ,. 630 . 950 • . 2,397 . 
(j)) Wolverlbem (Rosscm) ;;,sn • 4,'l98 n 11,448 . , . 14,119 • 
fi4 ld. (lmpde). 4,168 . 4.134 . 0,201 ,. • 14,503 • 
(;5 Id. (Westrode). 0,01s . 4,782 • 7,173 . & 15,935 . 
tJO Wauthier-Braine , 12,;;10 • 11,454 • 17,182 •. . 40,955 • 



( J 57 ) fN° H2.J 
.. . - - - - 

ltESTINATIOl'i DES SUUSIDES. 
------- 

1 

1 Con,truet ion Ccnstruciio» CoMtruction i Agrandi,so- 
Je ' 1 Observations. Jo · Ameublement menl 

maisons d" (icolc maisons d'école d, 
! tl 

avec ,$(0'1$ logement i nmélioratlon 
logement logement clusique. : 

! "· d'instituteur, d'instituteur. l d'instituteur. ' l m•hons d'ëeefe. 

' 

BRABANT (SUITE). 

J.. 

>) 

(!) Subsides supplèn.-uhire, . 

• 
• . 1 n 

1 n 

• 1 1 

·1 

" 
1 

• 
1 ., 
• 
• 
~ 
1 1 1 1 5~ 



( 158 ) 

- --· --- - .. --- . -···· .... - .. --- . -- ----· . ·------- .. --------· -·•·· ---•-•·-·· .. ·------ 1 
! DiiPl~NS~. 
1 l>ÉSlGNA'flON ------· . ' N:o, 

SUBSlllJ::S llE L'F;TA1' so&un:s 
i ,le, SUHSll)ES 

S(.it 'l'otal, foun,h:• 
1.1~ Ca-tf.■n-w~ 

,u,· 
D
0

UhDJU:. l••n e~lr.mlrdil"3:1i1.·c l,F. Cutml'l' VlLLRS ET COM~IUNf.S llUllAU:S. •• KOYIN'.CUUX. 1 \'l'.>l,t p:.rl•l,i. 

LI.$ COllll.U:o:s. 1 <J.u 
ordinaire. i ':ZÏ sua Î I ti72, 

1 

PRff\'INCE DE 
6i Wambelic 

68 Id. 

(j!J Watermael-Doitsrorl. 

70 Wemmel 

71 ZelrUtl-Lumay. 

TOTAUX. . . fr. 

l,Oü1> >) 1,205 " 1 1,94:t >) n 4,300 " 
i41 " 116 h " 175 • 1,052 " 

1,540 " 1,112 " ,, 1,667 " 4,119 " 
290 " llO ,, 1 . 121) >) !505 • 

6,250 >) 5,804 " 8,707 " . 20,767 • 1 

- 1 ·---- 
35;,;,011 80 186,871! 20 1 2rn,011> " Sfi,005 >) 8iH,701 >) 

PRffVII,CE DE LA 
Aetbeke . 8,808 >) 7,040 1) 10,569' . . 20,42-i ,, 

2 Aer1ryckc 5,41':! >) 4,:529 " 6,49-i " . 16,25~ " 
3 Adinkerke 500 ,, 70 ., 111 " 081 
4 AnsetJbem 050 " 326 " ' 490 Il 1,460 0 

5 Canegbem 514 " 412 ,, 617 • . 1,543 " 
6 Caeskerke 750 1) 500 ,, 440 > 1,400 " 
7 Denterghem, 84(1 >I 02\l ., 1,3i5 D 31141 . 
8 Dollignics 5,18ï . 2,533 ., 3,800 " >) !J,520 . 
Il Eeghem . 1,595 50 ·1,114 • 1,072 • ., 4,170 50 

10 'Essen 501) • 247 " ~71 ' 927 . 
11 Espierres 211 • 88 1) ' 149 ' 448 " 
12 Gullc&hem. 3,080 n 2,012 Il . 4,307 Il 10,950 » 

15 Ghyselbrcchtcgem 4,3ï0 n 1,022 ., 2,435 • 8,4'25 . 
14 Helchin • n (') 1,ss- . 1,88i " 
15 Ilarlebeke 2,710 Il 904 <• 1,400 Il 5,11!4 " 
16 Hooglede 085 " 788 ,, 1, 18:2 ' . 2,955 . 
li Jabbeke. 1!10 " 51 ,., 84 Il :m ~ 
18 i'iieuport. . n (') 5,160 ' n 5,100 ,. 
19 Ousselghem. 5,514 1) 4,410 n 6,01(; • ,, 10,540 " 
20 Ocstduinkerke . 740 Il 380 " 467 n 1,5~7 . 
21 Reckem , 8,168 . 0,555 • 0,805! • » 24,505 . 
22 Saiot-Pierre-Capelle , 4,740 • 5,608 n 8,54!:! . 18,905 . 
25 Saint-Georges [Furnes] . 340 • 202 n • ii03 • 844 n 

j4 Stadeo 504 0 480 " • 700 • 1,744 ., 
23. Schorre . 4,020 . S,1106 • 5,54-4 0 ,, ts.seo • 



( 159 ) 

nrsnxxnox DES SUBSIDES. 
--r---- -·---·-· ~ ·- 

Con)lrurlion Con~tructio1, 1 

,1. J• 1 
,n;,isnns 4ft:c"lt• mai),,nS d"é-cult 

m-ee ,iuu 

l<>';cn•tlll · lc,;;ewenl 1 
d'in,,ih,ltur. j _J'insliluleur. 

Conslruclion 

d, 

log•rnen1 

d'inslih1leur. 

.\grandiste 
mcnt ,, 

,m,lioralion 
dt 

1Aalt-0u, iJ·«ote. 

Observations. 

BRA.BAllT (sum:). 

1:5 12 4 
1 

21 

FLANDRE OCCIDEffTA.1,E. 

('i 2mc Subside pour eonstruetion de ma1~00~ rl'i-r.o1e. 

36 



( H-0 ) 

I>ePENSES. 
OÉSIGN,\TION 

[X•• SUBSIDES DE L'l':'UT SOM)IES . - -- ---- des SUBSIDES Tu11d. 
fourolu ·••. \ ... 1.1! C11~:1>1_T 

n'OflOKf.. ""' '""°''"'"'" 1 •• caKOOT 

1 

VILLES ET COMMUNES RURALES. ,ao.-1,c11t1. ,olé p>r 1~ 1-.)l 
U.5 CU.IIIIU;itt J.. 27 madt 187!. ordinaire. 

! 

PROVIltCE DE LA 

26 Sysscele. 

27 Thielt. 

28 Yarssenaere. 

20 Vii'e-Saial-.Éloi. 

30 Vlis.~eBhem . 

31 Voormezele. 

l52 Waereghem. 

33 Ill. 

34 Westc3pelle. 

:55 Wes1ou1re . 

3G Zuyenkerke. 

Touvx 

. i . > 8,170 ,, 8,170 • l . . . (1) 2,175 • 2,tï5 • 
312 1 70 . • 104 • 486 • 1 • 
356 • i 286 • 428 ., • 1,070 . J 1 

1 

1,825 . : 1,46ù .. 2,100 . . 5,475 ,. 

7,175 • i 5,660 . \2) 6,8:!0 . ,. 10,655 · • 
1 

1,076 .. ! 802 • 1,201 • . 3/!f,2 • . \ . (') 7,053 · ] 
. 7,055 " 

: . > (') 4,224 . ' . 4,224 . 
1 

1 . i (') 4,154 ~ 1 . 4,154 . 
i ' 

8,888 'ï 7,111 . t0,66f'i . . 2ü,G65 0 

i 
78,77-J 50 1 110,6~4 " 0710!/I ., 22,025 . 250,4:?:! 50 

1 

PROYI11CE DE LA 

Arlef;em 

':! Audenhove-Sainte-l\Jaric 

3 Beveren 

4 Baereghem .• 
:, Destelbergen. 

fj Doel 

ï Denterhautern 

Il Everghem 

9 Gand (Saint-Pierre-alcst 

10 La Pinle. 

Il Moerbeke (Gand) 

12 Oombergen . 

i:; linssei&nies . 

14 Sonnegem 

15 Wetteren. 

10 Welden 

17 Zwyndrecht. 

ÎOT.IVJ, 

0,410 

: 1 
3,768 . 5,652 . . 18,839 ., 

G,:;11 4,238 . • 7,257 . lï,8J6 ., 

lt,7110 . 1 4,l>15 " G,406 • • 22,511 • 
8,073 . 5,2fi2 • 7,804 . . 22,120 " 
7,734 . 4,731 . 7,007 . . 10,562 • 

13,291 . 3,897 ~ 5,8-fü . . 23,033 . . . (') 4,ï44 . . 4,7-H . 
. .. (3) 2,855 " . 2,855 • 

23,331 • !.t,352 . 13,!100 . . 46,662 . 
6,012 " 5,080 " 7,034 . 0 10,035 • 
ü,942 . 3,8811 • 5,832 " . 16,662 . 
5,233 . 4,18ï . 6,'281 . . 15,701 • 
su . 150 . . 238 . 708 • 
500 • 474 . . 712 • 1,686 " 
500 . .,-- • -il6 " • 1,605 • -" 

;;;:ioo . -3,840 . 5,7GO " . 12,800 . 
41,670 . 534 • SOI . ., 1:1,011 • 

110,823 . 1 53,1101 81,?;rn 8,207 254,557 
I 

" • . . 



(' Ui ) 

DEST!Nr\TIOi'l nES SUBSIDES. 

Construclion Conslrn( tiou Const rurtiun Agrand i;se- 

"· <1,• Ameuhlernent ment 
ma hou~ d' 1:cole mai •wns d 'école 11•· •• 

(/l'l!C .$(1116 logrml•nl améliornti,rn 
logc:menl logement rla,si1p1c. 

<i• 

d'Instituteur. d'Instituleur. d'instituteur. 1 I\Hllhons u'eeete. 

( )hservations. 

FLi\.lYnn.E occtDENTA LE (su1TE). 

• 1 

1 

. 1 ., 

. •> " .. . 

.. " " • 1 

. J.. • . . 1 1 

" . " .. 1 

. 1 " . . 
• . " j . 
• ' . ,, . 
. . . . . 
1 " ,, l . 
" . " .. . 

------ 
ï r, . 10 17 

(lj '.?"'' Subside pour construction de m:>1sons rl'érolr.. 

(!) I'' Subside pour eonstruetion rit mais,,n~ d'école. 

FLA.NDRE ORIEllTAl,E. 

1 . . . 1 . 
1 . . " 1 . 

1 . 1 . . . 
1 . . • • 
1 . • . ' 

l . . . . . 1 . . . 
. 1 " . . 
• 1 • . ' 

1 . • . . 
" . . . 1 

1 . . . . 
. » . . 1 . . " . 1 . . . 1 . 
• 1 . . . 
• . . . 1 

1 ~ . 1 4 

(:;j 2'"• Subside pour construction d'école. 



[N° H~.] ( H2) 

--·-·-···- ··• ·- 
1 

DÉPENSES. 
IH::SH;NATIOJ:'; 

N,,,. 
1 

1 
SUllSl!IES DE L'f:TAT SOMMES -·--=---, 1 

des SUDSWES •1·01al. 
fourolt:s 

I.F.: (·11~u1:1' sur 
n°0KDH:. l 1 p.ar extruordinnire ; •-~ Cft~DIT VILLES ET COMillUNl•:S IIIJI\ALES. ..kflYJf\t;l,I,\'.:\. votë J,at Ja loi l 

l,1'S COlUHINl!f.. do 1 27 mai 1872. ordinaire. 

PROVIIUJE 

Allre . 270 " 108 ., 162 " . 540 . 
:l 1 Belœil ':!00 •> G2 . 04 • 35& • 
5 Boignée 1,592 . 880 . 1,)''54 . 3,615 " 

4 1 Blaregnies 4,615 " 5,5i0 >l 8,055 • 18,040 ,, 
r, 1 Bray . 5,055 " 4,715 . 7,0i2. • . 15,ï20 >) 

6 Bois-d'Haine. 424 " 84G • 1,270 " " 2,540 . 
1 1 Chercq . 500 " 220 . oGIJ • 1,081) • 
8 Châtelineau (Ccnu-e) l!,GOO " 5,598 >l 5,0!JIJ . 17,007 >) 

0 Id. (Gran,ls-Trir,ux') 745 " 1U4 . ':!01 " ' 1,2:io • 
10 Celles. 410 •' U5 • 100 " 69?'> • 
11 Callenelle. 6,250 . 1,228 » . 1,841 " !),31!) . 
12 1 Deux-Acren ïl 1 004 11 . !)16 " 2,251 " 

13 fil. 5,200 » :';,720 " 5,580 . . 22,500 . 
14 Ellezelles. 784 . 8:!4 n 1,256 " 2,844 

15 Id. 151 " J:j!) n 208 . n 40tS » 

16 Ecaussioes-d'Enghieu 2,28ï " 1,830 " 2,745 . " G,86~ . 
17 ltL 2,254 n 1,515 >) l,!JiO >1 . 5,51ï . 
18 Familleureux (') !i,705 >) 6,ï05 • 
19 Gilly . . (') 10,314 » 10,::;14 " 

20 Jd. (Hain et Sart-Allet) 10,005 " 6,510 " !J,840 • 27,26-i . 
21 Il oudeng-ûoeg nies 1,3!)0 . 082 .. 1,474 >) . 5,846 • 
22 Henripont 050 516 . ï75 • . 1,63!) . 
23 Hoves. 6,213 " 4/151 •> G,546 . . 16,700 " 

24 Hensies 8,000 7,868 " 11,7011 • n 27,6ï6 » 

25 Haulchin. 6,710 " 1,301 r. . 1,089 . 10,100 . 
26 Haine-Saint-Paul (Centre). 010 » 252 n . 405 '·' 1,267 . 
27 Id. (Jolirnom ) 411 118 >1 lil . 700 . 
28 Jumet (La Bri,lotlc). 1,030 . J,540 " 2,525 . 4,002 . 
29 Jd. (La Hegne) (i) 5,431 . n 5,,m • 
30 Leers-Nord J!j(j ' 28'.! • 423 ,, . SUI " 

31 Lessines . 7,2,641 .. l?i,534 n 2,000 n n f,5,075 • 
52 Leval-Trahegnies 1/i20 . 050 ., l,408 • n 3,Gli7 • 
35 Lompret. 500 100 • " 150 . 550 • 
~4 Montignies•sur~Sambrc \ Lan eu ville). 670 " 422 • . 655 . 1,725 n 



( 143 ) l_N° H2.J 

DESI INA'l'ION DES SUBSIDES. 

-:::.,-;:: Co11,tn11,1iun I Construetic« 
J« J.: · .\rneul,lemt-Ut 

mlli!!.OII', .r ecole maisons d'école Jr 

«e-ee .,,,,,. log.-rn,111 j elasaique. fo~c-nwnt l•)gt·Ule!lll 1 

,l'in,litulcur. , ù'iu,lÏllllcur. ! rl'in~litulcur. 

Agrandi•~e- 
ment 
tl 

amêliorntion 
J, 

un.itont: J.'4.!culr. 

Observations. 

DE IIA.INAlJT . 

. 
1 

~ 
! . 

" . . 
1 

1 

. 1 ., 

1 . 1 . 1 

1 . 1 D 

1 . . 1 1 
1 

) . 1 

1 . . i . 
1 ! . 

. 

. 
1 

• • . 

• 1 

• 1 . t . 1 • 
• 

1 1 . 1 1 1 • . . 
• 1 . . 1 . 
• . j . J " 
• & 

. 
i 

. . 
1 

• 
~ 1 i • 1 • , 1 

1 

1 
1 .. 1 • . 

i . 
. 

1 
. » 

1 
J 

1 
b 

' • ! . • 

(1) 2'"' S111>s;de pour construction d'école. 

Idem. 



[N~ H~.J ( i44 ) 

-· - . . . -- ..... -- . ..... - ·- -- - - - - .. - ---- - 
Dl~PE~SES. 

UÉSIGNA1ï0\ ____ ,_ - --- ,'\•• SUBSIDES DE L'ÉTAT 
SOllMES - -•----M• ----•- ... J, .• SL:IISIDES tur '1'01111. Coutnlu 

1.iv. cnlv.u1T ,u, 
,/cus.Dhf.. · por extrnordiu;,jre !.fi: ,r.911kBtT ' \'lLLES ET COllllli:-il·:S R UI\ALl,;S. 

1 ••• co.11.11v.,u. 
Plr;O\'l,-Cl.tt.S ,.utl p•r ht lyl 

1 Ju 
ordinaire. j j 27 mai Hli2. 

1 

PRO'Vll1CE DE 

. ;:, llfoustier . 

:;o rirames. 

3i Marcinelle (aux haies J • 

SIi J\lolembaix 

S!I lllaisiért.~ . 

40 Morlanwelz 

41 Macquenoise. 

42 Montrœul-au-llois. 

/4~ Monli&nics-Saint-Christophe. 

44 Mimy. 

.lj" Ncchin ., 
46 Orcq 

41 Œmlechien 

4ll i Piéton. 

411 Presles 

50 Péruwelz (L; Troé). 

;jf Sirault. 

!i:1 S011rre1 

~;; Thirimont 

54 Thieu. 

55 Tournai 

!,ij Trazegnies 

5i Yezon . 

58 Viesville 

51) Wasmud. 

GO Wanfercée-Baulet 

61 W.1onebecq . 

TOUDI. • rr 

1 
~Il . 160 • 1 

.. [ :309 " 1)7/l ,, 
404 ôllS 1 4i8 ,, ! 1,200 : " 11 ; .. . 

i ' 
!1,011!> . 5,IJ:W • ! 8,88!1 " 1 ,, 23,880 ., 

1 ,, l 1,0;5!J .. iSO " i 1,105 " 2,883 . 
3,255 • 2,478 " 3,7li . ., 0,450 . 

22,044 n 8,030 " 12,040 . . 42,720 " 
3,=>01 .. 660 . UOJ • .. 4,05:l . 

120 " l!JI! " 208 " ' 625 " 
000 n 5(18 . 402 » " 1,1370 • 

20,600 . 7,208 . J0,812 n .. 58,686 ., 
1,50~ • 857 " 1/!85 • " ô,050 • 
477 • SM . .573 . l,431 . 1 • 

3,345 " 4,085 . 7,028 • . 15,0?'.i8 " 
2,010 ,, 5:'i!) . 808 » , . S,506 n 

10,<!21 n 4,084 . 6,13ï " . 20,442 n 

11,500 • 1 8,000 . " (1) 6,000 .. 25,500 ., 
1 

1,150 1) ! 740 l\ 110 • . 2,000 . 
1 

15,525 f 
1,ili8 7,1;\5 25,44-1 n 1 " • .. " 

12,550 . .:;,ooo . 4,500 . . 19,850 . 
4,210 n 1,511 " .. 2,155 n 7,854 . 

35,500 • 0,200 >) 13,800 n ., 5!1,500 • 
11,555 » li,i1>4 . 10,101 • . 28,588 . 
Hi . 050 . !)70 " " 2,044 n 

6,300 • 5,220 " 7,820 . ., 1 O/.i40 • 
l,Gll4 50 51_!7 . 800 n • 3,151 50 

4,801 ,, 3,841 . 5,761 . " 14,403 » 

8,170 " 0,0111 • 14,008 . . 31,022 • 
- 

~07,706 50 1 154,275 • 210,703 • 30,334 • 600,018 60 
1 



! 

DESTINATION DES SUIJSll)ES. 

.Co~::uclion -J •Co11,ltuction Constru~tio11 1 

---· 
Agundi,se- 

., 1 ,1, ,\111cul,lemen1 ment Observations. J• maison, J'école maisons <l'école •• 
nuec 11m, logement amëlioration 

classique. l logement logt111e11t de 
d'instituteur. d'instituteur. d'instituteur. j cnat&0c1 J"ttOlr:. 

' l 1 

IIAI1'AIJT (surrs). 

» . . 1 • . • . . ' 1 . h . • 
. . " 1 . 
» . 1 . • 
l • . • • 
■ . ~ . 1 

• • • 1 • . . . . l 

1 ■ . . " 
» • • 1 • 

) • ■ • . 1 

1 • . n . 
. • • n 1 

1 . • . . 
1 • » • . 
• • • 1 . 
1 ■ » . 
1 . • . . 
• 1 . . • 
1 » . . . 
1 . ■ . . 
. . • ' . 
1 » . . • 
• " 1 • . 
1 . • • • 
1 • • . • 

18 7 2 21 12 

(1) li""' Subside pour cenetruerion d'écolo. 

l'J I" Subside pour con,lruclioo d'eeele, 

57 



[ N° H2.j ( 146 ) 

o'OADltE. 

UÉSIGNATION 

des 

VILLES n COJ\IMUNES RURALES. 

l)ÉPENSES. 

soxass 
Sl:flSIOES 

raor1NCJACX. 
LJ!S COll..llU~ES, 

srusross llE L'ÉTAT ---- 
,,,,. 1 

l.~ t·ttY.01-r ! 
c~ lraordin:aire ! 

l 
,ott )'air Ja lol J 

21 mai~ US72- I 
.. , 

LE Cllll!IU'r 

ortli11aire. 

·rouai. 

PROVIIICE 

Antheit 

2 Id. 

3 Anglcu1· 

4 Bois-Ilorsu 

5 Bellaire 

6 Bas-Oha • 

i Charneur. 

il Clermont-sous-Huy. 

9 Fumal. 

10 Grivegnée (Uois de Breux). 

11 Id. (Centre) . 

12 Grand-Hallet. 

13 Landenne-sur-Meuse 

14 Lens-Saint-Servais . 

15 i\Jcerdorp. 

16 llleeffc. 

Ji Marneffe . 

18 l\Ielin. 

1!) Plainevaux 

20 Pillaines . 

21 Rocour 

2:! Seraing (Quartier Nord) .. 

23 Id. (Quartier Sud] 

24 Ill. (Quartier Centre). 

25 Stembert. 

26 Villers-le-Peuplier . 

27 Vieux-Waleffe 

28 Villers-aux-Tours 

20 Wanzin • . 

TOT,1.UX. , , , f1 

li,5!>!1 n 1,0:w " 10,500 . . 3:S, 1!)8 . 
" " . {') 5,016 • 5,018 . " 
.. . (') 4,4!>0 . " -i,4!.I!> . 

218 . 8G ,, ISO . • 4:;4 . 
022 • SI 1 . 50ï n . 1,530 . 
550 .. 212 . . 32-5 . 1,1185 . 

1 J ,0ll-1 " 4,3:;:, n G,504 . • 21,843 n 

ï,:?88 • :!,GO:! ,> ,i,056 ~ 11 14,018 . 
:i,000 " 2,240 " o/>Go .. 750 . ll,!l:iO • 

1;00 " 300 . . 45:"! • 1,:r,2 . 
57~ » 18() " 2!!:5 . n IJ45 . 

i 556 . 215 n 321 • • l.<90 • - 1,300 . 5!16 " . 804 . 2,ï!i0 . 
!1,800 . ;;,~20 " 5,880 " 11 10,r.oo .,, 

:,ïO . 242 . oG5 .• " f 11i5 • 
~;21, " ':?10 . 515 • . 1,050 . 

2,:;iso . 1,428 . 2,142 . ., 5,!)50 • 
n " ('} 1,04i . . 1,047 . 

6712 • 2,500 . . 5,750 • 12,!J02 . 
8,ï 11 . :;,:;H . . 5,015 . 17,066 n 

12,GSO • 4,608 • • 6,012 . 24,200 . 
5,(;53 . 1,818 n 2,72!1 . " 10,200 • 
8,:.i00 n S,S:!0 • 4,9110 • • 16,600 n 

IG,GOO ,, 6,66:.i . 9,004 • . 55,517 . 
8,405 • 5,562 . 5,04:5 . • 16,810 • 
400 • 140 " ,, 210 • 750 • 

8,438 • 4,342 . G,512 . . 10,2!)2 • 
615 • 240 • i>DO . • 1,230 • 
452 • 258 • 58!) • . 1,010 • 

135,801 • M,612 • 70,655 • 23,302 • 284,460 • 
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-~ 
DESTINATIOL'i l>ES SUilSWES. 

- - ·-, 
' 1 

Cou~II ucf iuu I Cothlructiou 1 
ch: i.l, 

• •' 1 ,. 
11Huso11~ d t'<"Ole 

1
1ua1:,onc; d t•colc 

1 
tn't't" 

lo~tmenl 
d'in,lllulcur. 

,wu 
logement 

d'instituteur. 

Co1hll uction 

,le 

lo;;c:wenl 

d'jnvtituteur. 

Ameublement 

i cl.";ique. 

Agrandi,se 
ment 

" amélioration 
de 

m~1J.Ons 111,(0lt. 

Übservotions. 

DE LltGE. 

1 • . 1 . 
j 

1 1 » 1 . . . . . . 
. . . 1 . 
. . • ' 1 . . . . 1 

1 . . 1 . . 1 . . . . 1 . 1 1 

n 1 " 1 • 
• . . 1 . . . . . l 

n " . . 1 

1 . ■ . • 
" » . 1 • 
. n 1 1 . 
• J • 1 . 
" • . . . 
. . . 1 1 

l . . . . 
l . . . ' 

1 . • 1 1 

1 • • 1 1 

1 . » » . 
l . • 1 1 . . . n . 
1 . 1 l 

. . ! . . • 

. n . 1 1 

Il ~ . lû 8 

(') 2"" Subside pour eonst ruction d'ecole, 

(~) Subside supplemnntarr e pour construction d'école. 

58 
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DÉPENSES. 
DÉSIGNATION 

1 
- 

No• SUBSIDES DE L'É'l'AT 
SO!IMES 1 ·----- des 

1 
SUBSIDES 'l"Olal, 

fourniu '"' '"' 1 1.11 CHl!lll'I' 
D'Ol'Dlil. 

l 
extraordinaire 

\'ILLES !!.'T COMMUNES RURAUS. pat i 
PllOVlNCIAUJ'.. vot6 p:ir ln lol 1.11 CRillll'I' 

LEI COII.MJJNf':5. ; du 
ordinaire. 27 mai !872. 

1 
l 

PROVINCE 

lloorsheim 

:! Bindervelde 

i5 Beeringen. 

4 Id. 

5 Curange . 

6 Eben-Emael . 

ï Houthaelen 

Il l Uorpmacl 
j) lladen, 

10 llelechteren . 

Il Kermpt 

12 Kerniel 

IS Lommel 

14 Molenbeersel. 

15 Mechelen. 

Ili Meuwcn 

17 Meldert 

18 Nieuwerkerken 

10 Quaedmecbelen • 

20 Rixingen . 

21 Schuelen . 

':!:! Wellen 

Torxux. . fr. 

4,100 . 5,400 " 5,100 " ., 12,600 . 
558 >) 220 • 550 " " !:188 » 

547 . 212 • 518 • " 877 • > 

2,140 • 1,500 . " 2,000 ,, 5,(540 " 
559 . 400 • 600 ., ,, 1,539 • 
877 . 400 0 ûOO ., . 1,877 • 

1:l,817 50 4,000 " 0,000 " n 22,817 50 

7/60 . 5,-100 ,, 4,800 " . 15,706 • 
72;>; ,, 400 . 000 . " 1,723 ,, 

3,750 " 4,00U " • r.,oou .. 13,750 ,; 

:'i8:! . 2!l0 . 420 •> • 1,082 " 

U,450 • 3,200 , . -i,800 » >) 14,450 • 
(;23 . 480 " 7:!0 ,, )1 1,825 " ~ 
900 . 1,tiOO )) 2,400 •> " 4,000 )) 

70(; • 400 n noo . n 1,706 >) 

1,1 JO • sse . 420 • " 1,810 " 

:5,780 n 2,800 " n 4/lOO 1) 10,ï80 " 
123 . 80 . 120 • n ;5:!3 >) 

180 n 224 . 356 " » ï40 ,, 

300 » ieo . 240 n . 700 n 

361 • 240 . 360 . ., 961 • 
745 " 520 » 480 )) » 1,545. • 

----- 
40,257 50 27,79(; . , 20,244 " 12,200 . 118,477 50 

PROVU1CE DE 

Bande. J0,411 )) 5,338 . • 1 8,007 ,, 23,756 >) 

2 1 Beausaint. 4,04-i . 2,482 " 3,723 " . 10,240 • 
~ 1 Champlon. 8,130 . 1,684 . 2,526 • n 12,340 n 

. j 1 Fauvillers ·J,7o5 • 1,186 " 1,110 » n 4,700 • 
5 Id . ;;,ooo • 5,752 " 5,0'28 ., 12,380 " 
li 1 Forrières • 10,404 • 2,ous . 3,147 • n 15,730 • 
7 Grand- Menil. ï,000 n ;;,160 ., 41740 " 14,900 n 



( U9 ) [ N° H ~ll 

DF..STl:.'IL\TION OES SUBSIDES. 
--~-·· --- 
Conslruelion Construrtion Construr.lion Agr~ndiue- 

dr dr Ameul.ilemcnl ment 
maisuns d'icole maiJnn:i d'école J• ., i at·,ec: 1a111 logement ' amélioulion 

lol'emenl lugcnttnl classique. 
d< 

d'instiluleur. d'inslilultur. d'intliluleur. nt.tiw,ud"ttOI~. 

Observations. 

DE LIMB01JI\G. 

1 ! . . . . 
i . : . .. 1 • 

" l . . t • 
• 1 • . • l . 1 . . t . 
,. . . 1 . 
• 1 . . . 

1 
1 1 • . . • l . . • 1 . 

1 . 
1 1 • . . 

• . .. 1 . 
J . ,. . .. 
. " . 1 . 

1 ,. " . . 1 

~ . . 1 " 
.. . " 1 .. . t . , . • 
• . .. 1 " . • . 1 " 
. . . 1 • 
• . . 1 . 
• . . 1 . 

1 :5 4 . 14 1 
1 

LlJXEDBOlJRG . 

• 

• 

• 

1 



[N° H2.] ( i~O ) 

Dtl'ENSES. 1 
l>ÉSIGNA'l'IO:\ ---···- 

St:nSWt.:S OE -L'Él.l;-- No• 
SOMMES ·-- d,·~ SUBSIDES .. , 'l"oCal. fourraiC'I 

1.11 C •• Ï!Dl'r 
.. , 

D
0

0RDRE, par eslt:.ordiu:aire l.t!: Cll.l)IT \'ILLSS ET COlUIUNëS flUIIALES, ,aur ll'Cl,U.: ~ •. ct'i:i:partal"f 
du 

ordinair•. Lt.:f C<Hl■C.: .•• U. 
Ill mai IIJ'I!. 

- 
PRO'VlllC:E l)E 

8 Ilabay-la-Neure . 

!) Houffalize. 

10 Marcour 

11 Muno. 

12 Orgeo. 

1S Paliseul 

14 Sibret. 

15 Tohogne. 

TOTAi/X. 

8,752 . 7,002 . 10,50S • .. 20,257 . 
20,12i • 11,651 . 8,713 • . 49,4!11 b 

5,700 • 4,423 . 6,î142 . . 14,770 " . 
3,741, • 1,622 • 2,4S:, . . 7,801 . 
5,0U . 1,800 • 2,835 . " 9,772 " 
0,92:i • 2.i70 . 4,155 . . 13,850 " 
3,000 • ;;,HO • 5,160 • • 11,600 " 
!S,'UO . -i,706 . • ï,059 " 17,005 . 

J 10,-560 . 57,20!1 . 1 01,!>8-i . 15,0()6 • 244,019 . 

PR0l'l!1CE 
,J 

Anthée. 1,580 . 460 . . 720 . 2,700 . 
2 Achène G,O!JO . 4,800 • 7,200 . . 1tt,0!>0 . 
5 Beez . 591 75 160 • 2-il • " 791 95 

4 Berzée. 15,770 . ;;,200 . ·1,800 . . 25,770 . 
5 Castillon. 600 . 100 • . 150 . 850 n 

G Drehanee. 400 n 000 . . 1,000 . 
7 Ploren nes. 20,000 . s.eeo • 12,000 . . 40,000 • 
8 Florilfoux. 11,400 . -1,400 . G,600 • ., 22,400 • 
0 Falaën. 1,200 . 580 ,. • 872 " 2,652 ~ 

10 Flafion 1,::,00 . 400 • (iO0 .. 2,~00 • 
11 Hanzinelle 11,970 " 1,400 n 2,100 • . 15,470 . 
12 Jemelle . . . (1i 13,ISO ., l.:S11:50 . 
13 Id. ()!15 " 400 . 600 " • 1,695 . 
14 Javingue . 8,726 . -i,000 • 6,000 . 18,726 . 
15 Liernu. 020 . r,oo • !JOO . . 2,t20 " 
16 &Ioi&uclée 9,500 . 6,000 . 9,000 

" 1 
. :N,500 " 

17 Marchnveleltc -i58 . 400 • 600 • . 1,45!1 .. 
18 Ncllinne . ,t~G .. IGO . 2f0 . 8-fO " 
19 Nafraiture ll,i58 • 2,!ioo • 4,200 . • 18,75!1 • 
20 Naninnes. Joo • 120 • . 1go • 600 . 
21 Pry 11,050 • 5,500 . :!00 • 20,ï50 " 
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1 · ... - - - - ----- ·- --- - -·--· .. --- -·-----··. 

DESTINATION DES SUBSIDES. 
' 

t:011~1rul'llon Construetiou Construction Agrandisse- 
1h• ,1. Ameublement ment Observa lions 

uiuisons d'1'•c'olP mnisons d't'.·colc "' tl 

(ltet' IUtWI 1 arni•tioration log,•mcnt 
logcn,t•nt logement elnssiq ue. ' ,lt 

d'Instituteur. d'instituteur. d'instituteur. i maisous d'irolr. 
1 

LlJXEMBOlJR.G (surre). 

1 )) ,, " " 
>• 1 n 1 •> 

" 1 n ., n 

n 1 )) 1 " 

• n • • 1 

• 1 n " • 
n 1 • 1 • . 1 • . • 1--~.- 2 8 7 

1 
5 

DE NA.lUUR. 
ii 

>) 

)) 

1 1 . • 
• 

• 1 
1 

• 
• 

1 
• 1 

. 
1 

. )) 

• 1 " • 1 •> 

• 1 . 1 n 1 • 1 )) 1 (1) Subside sup_plémentnire. Le subside principal eal 
aecurdé sur le crédit de vingl toillioo,. ~ 

)) "J l) • • 
• • 1 )) 

1 • • n . 
• • n • 1 

• • • . 
1 D 

' • n 

)) l " 1 J 1 • 
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--- --·----- - . --•·-••·· - .. "'• ••" - •rv ~ • - -- - ---&• -- --~· ... ~---- - . -- -- . --- .. . .. .. - .. . 
DtPENSES. 

DÉSIGNATION ---- - 
N•• SUBSIDES UE L'ÉTAT 

SOMMES - des SUBSll)ES 'fol•l. sur f()\)fllit"J 
1/H CRÉDIT 

... 
D
1
0RDRE. por extraordinaire l,B CKÎIUIT VlLLRS ET COM!IUN•:S RURALES. Pfl0\'4!'iCl4l:X, vot~ pur la loi 

LIS CôlUUJ~M.S. 
du 

':?7 mai 1812. ordinaire. 

PRO-VINCE DE 

22 Pessoux 

2~ Purnode •. 

24 Rlli$DCS 

25 Spontin 

26 Saint-Denis . 

27 Sosoye ( Centre). 

28 Id. (Maredrct) 

20 Saint-Gérard. 

50 Thynes 

31 Weilen 

32 Winenne. 

33 Warnant. 

ToTJ.Vl. 

• n " (') 54 » 54 " 
.. n • (1) ;;,600 n 5,600 .. 
• " " (') 6,000 • 6,000 » 

13,032 • 5,200 » 4,800 • " 21,032 " 
7,275 • 6,000 " 0,000 • • 22,275 • 
8/l88 ,, 4,000 • 6,000 • • 18,588 " 
5,770 • 5,GOO • 8,400 n » 10,776 • 

>\ " . (1) 1,034 • 1,034 • 
" " " (') 400 • 40(1 ~ 

5,500 • 5,200 . 4,800 • " 13,500 • 
13,524 " 4,000 n 6,000 0 • 25,524 • 
4,050 » 4,800 •> 7,200 • • 10,950 • 

•• 

173,179 75 74,080 • 105,480 • 26,740 • 580,079 75 



( i ts5 ) 

·- - ·- 
l>ESTlNATION DES SUBSWES. 

- - 
Construction Construction f.onslruclion ! 1 Agrandi,se- 

de J• 1 Ameublement ment ûbeerva lions. 
maisons d'école ioaiSl>n• d'école 4• 1 

1 
., 

4lltC ,an, logeo1enl 1 amélioration 
i classique. logemtnl logcn1tl\l 1 

1 de d'instiluleur. d'inslihiteur. j d'iostituteur. i maboos J'icolt. 

li A.!J IJ l\ (:-UITE). 

1 . . . 1 1 . 
. • . . • . . . . . 
• . . 1 . 
1 1 . , 
t • . . . 
1 . . . ., 

• . . . . 
• . • . . . . . . 1 . 1 . . 1 . 1 . 1 . 

--·· 

1 Il • 13 10 

(1) Subside ,uppk111en111ire Le subside ,,rinripnl e,t 
accordé sur le rr<•dit rie vingt millions. 
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RÉCAPITULATION. 

l'RO\'INCF..S. fournir~ 1~r 

. ,,. 
1 ····- 

l Sli.$101'..1 DJ. l.
0

iTAT 
,-·~.-- 

1
1 ,ur le u,,u, 1 

tur ,c, trëJi1 
c1.1~riiin~iri: • 

! •·••• 1 or,lln•h• 
! p;ar la loi ,Ju i:ud,,;,r1, 
l dt:~ uui 1$i:!'. 
i 

·1·01111. 

O1::SîlNATION DES Sl.iBSIDES. 

Anvers. 

Brabant 

Plandre oceideutale. 

Flandre orientale 

Hainaut 

Liér,r: 

Limbour1;. 

Luxembourg. 

Nam111·. 

s;,mo •I 55,251 • I t;5,ï06 .. 

:55:51!1! l 1101186,;,lill ~Ili :!51i,!Jl11 • 

i81ïi':J 50[ 60,G:S ~ .. , !17,0!, l " 

207,706 âOI 154,275 ~1210,,11;; • 

,i!l,':!~7 :,01 27,7!JG "I :?tl,2,1-i ,, 

110,;:;60 •I 57,:!0!J •I 01,ms~ • 

1 ;:;, J7!) ;,, 1 ï 4,680 • I I05,-i!!O ,. 

14,;;l!J 

l:!,200 

1 
i 
"i 220,84û • 

. l ss.1,101 .• 

"1 :!5!>,422 50 

,. 1 690,01!1 lSO 

•I :!M,4fiO " 

• 1 118,47i !,O 

l :i,061.i "1 :!4-1,G 1:1 • 

~G, ï 40 • 1 :'il!O,Oitl 75 

1:; 

i 

ï 

li 

4 

l:t 

5 

1 

r, 

-i 

1 

l 
! 
1 

l 
\ 
1 

1 

Î 

! 
1 

7 

4 

i 

:! 

\ 
1 

1 <):} 

1 -- 

10 

1 :!I 

1 
i 
\ 
1 

i 

16 

1-1 

; 

8 

:!l 

17 

r, 

10 

1 1 --i--,--,-- 
1 ! 

56 : lS 1 110 1 86 
l ' 


